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APPENDICE.

UüiE PAGE DE L'IIISTOIIIE SECRETE DE BlEPiKE

par A. Quiquerez.

Parmi les anomalies qui constituaient les etats cle l'E-
veque de Bale, une des plus curieuses etait la ville de

Bienne. Demi ville imperiale par des franchises octroydes
par l'empereur d'Allemagne, alliee de la Suisse etprenant
part ii ses dietes, ä ses guerres, ii ses traites, comme un
etat independant, eile relevait cependant de la souverai-
nete de l'Eveque de Bale, qui y avait un representant sous
lo titre de maire. Mais ce l'onctionnaire, qui ne devait pas
etro un etranger, n'avait qu'une autorite ephemere, et la
part des revenus de Bienne appartenant ä l'Eveque, ne
compensait pas les charges qui lui incombaient. Alliee d&

Berne plus particulierement, Bienne avait droit de ban-
niere sur l'Erguel et, ii ce titre, cette ville y levait des

troupes pour la Confederation suisse ou pour son propre
usage. Elle entendait pouvoir faire la guerre ou la paix
sans l'assentiment de son souverain, quand il n'etait pas
dircctemont en cause, en sorte qu'il lui manquait bien
peu de chose pour devenir une ville lihre dans toute l'e-
tendue du mot. Longtemps ce fut son reve. Elle y tra-
vailla en toute occasion, ouverlement ou sourdcment,
mais alors, connne maintenant, les liens ctaient difficiles
k briser quand on n'etait pas les plus forts.

Nous avons trouve quelques pieces relatives h la dor-
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niere tentative que fit Bienne, en 1779, sous le regne du
Prince-Eveque Frederic de Wangen, pour acquerir cette
independance absolue, but de tant d'efforts precedents.
Ccs documents sont restes secrets; on ne voit que le nom
de M. Moser de Bienne parmi les negociateurs de cette
ville. C'est lui qui parait avoir correspondu confidcntielle-
ment avec des conseillers du prince pour avoir leur avis
et sonder l'opinion de la cour. Leurs reponses ne sont

pas signecs, mais elles tömoignent du peu de Sympathie
pour ce projet, regarde par eux comme prejudiciable ä

l'Eveche, avec peu de dispositions d'oser en parier au
Prince. Gependant il parait lui tire parvenu, et un de ses
officiers fit un contre-projet auquel Bienne repondit par
un long memoire pour le combattre et maintenir les pre-
miöres propositions. Tout resta infructueux et ne sortit
pas des bornes d'une negotiation secrete et toute confi-
dentielle.

Les piöces rövelent que de part et d'autre on n'tiait
nullement d'accord sur 1'interpretation des droits, des

actes, des traites, et qu'il tiait difficile de s'entendre.
Nous croyons done qu'il pout tire interessant de resumer
cos documents, que nous n'avons vu indiques nullc part
et qui nous paraissent etre restös secrets.

La base du projet consistait ti dchanger les droits de

souverainete que l'Eveque possedait encore ä Bienne,
contre une partie du droit de bannibre que Bienne avait
en Erguel. Ce droit tiant d'une origine fort obscure, nous
devons faire quelques observations ä son sujet. Bienne
entendait qu'il lui tiait tombe du ciel et lui appartenait de

toute tiernite, tandis que l'Eveque le considcrait comme
un don emanb de sa souverainete et revocable dans ccr-
taines conditions. On a öcrit des volumes pour ct contre
ccs deux interpretations, et cepcndant tout porte ä croire
que e'etait un reste de l'avouerie de Bienne et dependance
que l'Eveque de Bale tenait de l'Empire, qui fut quelque
temps remise en lief aux comtes de Neuchatcl, mais qui,
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revenue ä l'Eveque de Bale, fut exercee par son reprbsen-
tant dans cette contrec, le maire de Bienne. G'est lui qui,
selon l'usage, devait commander les milices de l'avouerie,
et celle-ci parait avoir embrasse l'Erguel et les seigncuries
d'Orvin et de Pbry. C'est par lä qu'a du s'etablir le droit
de banniöre sur l'Erguel, non pas commc un droit inherent

ä la ville, mais plutöt ä son maire, en sa qualite de

rcpresentant du souverain. L'ensemble des documents ne

permet pas de reconnaitre une autre origine ä ce droit de

banniere, mais par la suite des temps, la ville se l'appro-
pria do plus on plus et lui attribua une plus grande extension.

Elle le fit valoir dans ses relations avec les cantons
suisses, ii raison des hommes de guerre tenus de marcher
sous cette banniere, et celle-ci btait devenue une des plus
importantes prerogatives de Bienne.

Cette ville avait successivement acquis des droits de

quasi souverainete, et il ne lui restait guere qu'un pas ä

faire pour obtenir une independance complete. Plus d'une
fois elle tenta d'acheter cette liberte absolue et meme
d'acquerir l'Erguel en pretant de l'argent au Prince-
Evequc, sous l'hypotheque des domaines et droits qu'elle
convoitait. Mais le souverain se häta chaque fois de
rembourser les sommes pour bchapper au pbril de pordrc les

gages. En 4554, l'Evechb sc trouvant fort obere et le siege
episcopal vacant, le haut chapitre vendit ii Bienne pour
sept mille ecus d'or, tous ses droits sur l'Erguel, ses

rentes, rovenus, autorites, juridiction, etc., toutefois avec
droit de rachat. Mais le pays vendu s'opposa h cette
alienation faite sans son consentement, en sorte que la vente
fut ensuite annulee par une sentence arbitrale rendue par
la Dietc helvdtique. Les pretentions de Bienne sur l'Erguel
n'ayant point do fin ot les demelds avec cette ville se re-
nouvelant sans cesse, l'dveque Jacques-Christophe de

Blarer proposa ä la ville de Berne de lui ceder Bienne en
behänge de la combourgeoisie de Berne avec la prevote
de Moutier. L'offre fut acceptbe et le contrat d'echange
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passd ä la Neuveville le 17 septembre 1598. Ce fut alors
le tour de Bienne de protester contre cette annexion, qui
lui faisait perdre son independance, et il fallut une nou-
velle intervention des cantons pour faire resilier le contrat
d'dchange quelques annees plus tard.

D'autres conflits surgirent encore entre Bienne et son
souverain au sujet de l'Erguel et deleurs droits respectifs.
On recourut de nouveau ä la mediation des cantons, et il
y eut plusiours traitcs comme ceux de 1610, 1731 et
autres, sans que pour autant les contestations prissent
fin. Bienne y gagnait toujours un peu plus d'indepen-
dance, mais sa souveraincte n'etait pas absolue, et de Hi

le projet de l'acqudrir par l'echange qu'on va analyser.
Resume d'un « Projet d'arrangement entre le Prince-

Eveque de Bale et la ville de Bienne, relativement a
un echange de quelques droits et possessions recipro-
ques. »

1. Son Altesse le Prince-Eveque de Bale, avec le con-
sentement du haut chapitre de son Eglise, concdderait ft

la ville de Bienne les droits suprematiaux quelconqucs
qu'ellc a et peut avoir dans la ville de Bienne, dans toute
l'dtendue de sa mairie, comme aussi dans la soigneuric
d'Orvin et les paroisses et mairies de Perles, Vauffelin et

Pery, avec toutes les juridictions, rdgalies supdrieures et
mineures, sans exception (suit la liste de ccs droits), dans
l'enceinte desdites mairies.

2. Pour separer entierement les possessions röcipro-
ques, la ville de Bienne souhaite qu'il plaiso ä S. A. que
ses montagnes et metairies situdes en Erguel, qui sont
limitrophes de la seigneurie d'Orvin, et ä la montagne de

Diesse, soient enclavees dans la portion de territoire h

eile cedde avec tous les droits de souverainete.
3. Comme le maire de Bienne est le reprdsentant

de S. A. en sa qualitd de co-souverain de la Montagne de

Diesse, souverainetd mediate et partagde avec l'Etat de

Berne, et que cette souveraincte, sous divers rapports,
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n'est pas avantageuse ä S. A., Bienne estime qu'il serait
dans l'interet do l'Eglise de Bale de lui ceder ses droits
suprematiaux, contre un equivalent ä determiner, et en
rescrvant les droits de la Neuvevillc. En echange, Bienne
cedcrait ä S. A. environ 450 ä 500 hoisseaux de rente
annuelle actuellement affectee ä la charge du banneret,
pour une partie de son traitemcnt. Ce revenu est acquitte
par les habitants des paroisses de Tramelan, Corgemont
et Sombeval, ä raison d'une mesure par feu, ce qui les

exempte du peage de Bienne.
4. La ville de Bienne cöderait en echange ä S. A. les

droits de banniere, ses depcndanccs et competences, telles
qu'elle les possede de toute anciennete dans les paroisses
et metairies de St-Imier, Tramelan, Courtelary, Corgemont

et Sombeval, qui foment la'partie supericure de

l'Erguel, non comprise dans la cession qu'on ferait ii
Bienne. On ne reserve que le droit de chasse sur la mon-
tagnc et metairies qu'elle a dans cette partie du pays,
abandonnant les droits de chasse et de peche dans tout
le reste du district.

La ville de Bienne se reserve aussi expressement les
franchises et exemptions pour les immeubles ou biens-
fonds que les bourgeois et confrörics possödent actuellement

dans cette memo partie de l'Erguel, ü teneur du
traite de Büren de 4731, selon son art. 8.

Les bourgeois et ressortissants de Bienne jouiront,
comme du passe, dans l'Erguel superieur, d'une exemption

de peage, et les habitants de ce pays auront la mcme
franchise a Bienne.

Quant ä la religion, les Erguelistos seront traites d'apres
les clauses de la paix de Baden de 1640.

Les officiers militaires actuellement brevetes par Bienne
conserveront lour rang et leur office dans la milice d'Er-
guel.

5. Le haut chapitre et S. A. sont charges de l'execution
de la convention et d'obtenir les ratifications necessaires.
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6. Pour completer l'equivalent de la cession faite par

S. A. h la ville de Bienne, celle-ci s'oblige ä lui payer une
somme ä determiner.

7. Les plantations de bornes territoriales se feront a

frais communs.
8. Les contractants se garantissent reciproquement les

objets cedes. S. A. remettra h Bienne les titres et
documents relatifs aux biens dont eile fera l'abandon. "

9. Le maire de Bienne, comme officier du Prince, con-
servera, sa vie durant, sa charge et ses prerogatives.

.10. Le haut chapitre et S. A. releveront les Biennois
du serment de fideiite, ainsi que tous les habitants des-

contrees cedees, afin de les ddgager de toute ddpendance
de la souverainete de l'Eglise de Bäle, et S. A. et le haut
chapitre ddclareront que Bienne avec ses ddpendances
forment un etat libre et independant.

11. Sont reserves les droits et franchises de tous les
sujets respectifs compris dans cet dchange.

12 et 13. Le commerce et les relations seront libres
comme du passd.

14. En affaires judiciaires, le demandeur s'adressera'au
juge naturel du ddfendeur, excepte pour les causes fis-
cales, etc.; — on se livrora mutuellement les malfai-
teurs.

15. Le transport des grains achetds par Bienne transi-
tera librement dans les etats de l'Eveche.

16. Cet article rfegle les titres que les contractants de-
vront se donner h l'avenir.

17. Les deputes, que Bienne sera dans le cas d'envoyer
ä la cour de S. A., y seront traitds comme ceux des autres
etats de la Suisse, ainsi que cela a lieu dans les cantons
et par l'ambassadeur de France en Suisse.

18. Ceux de S. A. seront regus ä Bienne h l'instar de

ceux des representants des autres souverains.
19. Les contestations qui pourraient naitre entre les

parties se traiteront par deux deputes envoyes ii cet effet
4.
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ä Bellelay. En cas de disaccord, on demandera un arbitre
ä un canton suisse.

20. Cette convention annule toutes les precedentes,
telles que celle de Baden, 1610, de Delemont, 4 decembre
1610, de Büren, 1731, et autres.

21. Les deux parties demanderont la garantie du traitü
au roi de France.

Ce projet se resumait ä affranchir Bienne de toute es-

pece de dependance de l'Evechü de Bale, en lui aban-
donnant en echange les droits de banniere que cette ville
avait dans le haut Erguel. Bienne devenait par Iii un etat
souverain et independant dont le territoire ancien ou la
mairie comprenait Bienne, Boujean, Evilard, Vigneules et
Mache, et le nouveau : Perles, Romont, Vauffelin, Plagne,
Pery, la Heutte, Reuchenette, Frinvillier, Orvin et leurs
dependances, avec la moitie des droits de souverainetü

/ sur la Montagne de Diesse. Cette ville await alors pu en-
trer avec honneur dans la Confederation comme un
nouveau canton ügalant en importance quelques-uns des pri-
mitifs. Si son contingent militaire se trouvait un peu di-
minue par la perte du haut Erguel, cette diminution etait
compensüe par de nombreux avantages, tandis que cet
öchange occasionnerait ii l'Eveclie plusieurs inconvünients,
dorn un consistait ii convertir la Neuveville en une
enclave, sans relation directe avec son souverain. Ces deux
faits principaux et leurs accessoires sont vivement releves

par les deux correspondants secrets de M. Moser, et plus
encore par un troisieme personnage, egalement inconnu,
qui rüdigea un contre projet qu'on va analyser brifeve-

ment, sous le titre de :

« Observations sur le projet d'arrangement que la ville de

Bienne vient de proposer ä Son Altesse. »

Ce factum, remarque d'abord qu'on ne peut etablir de

comparaison entre les objets qui font la matiere de Pech

ange. Les droits de souverainete du Prince-Eveque sur
la mairie de Bienne et l'Erguel sont absolument indöpen-
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dants et priment tous les autres; tandis que les droits de

banniere dont Bienne jouit, ne sont qu'un privilege oc-
troye par le prince et revocable en cas d'abus. II faudrait
done que S. A. se depouillät de ses droits de souverainete

sur Bienne et dependances et sur le Bas-Erguel, tandis

qu'on ne lui offre en echange qu'un droit precaire que
Bienne tient de l'Eveche dans le Haut-Erguel.

L'auteur developpe et prouve que le droit de banniere
exerce par Bienne n'entrave point Taction du souveiain,
puisque celui-ci peut lever des troupes ii Bienne et dans

l'Erguel pour la defense de ses Etats, tandis qu'il perdrait
cet avantage pour latnairie de Bienne et le Bas-Erguel. II
enumere les cas pour lesqüels Bienne peut lever des

troupes; ce n'est jamais en faveur des ennemis de

l'Eveche, mais seulement pour ses amis et allies. Bienne
doit rester neutre en cas de guerre entre ces puissances
et l'eveque.

II estime que la somme d'argent Offerte comme
compensation dans l'echange des droits n'est point une
condition d'equivaleur.

II trouve ensuite que l'etat de Berne ayant interet ä ce

que Bienne obtienne son independance, on pourrait faire
intervenir cette ville dans la convention et il propose la
suivante:

Le Prince-Eveque cederait ä Bienne ses droits supre-
matiaux sur la ville et mairie de Bienne.

Bienne rendrait a l'Eveque le droit de banniere sur les
habitants du Haut et Bas Erguel, en remplacement des-
quels le capton de Berne accorilerait ä son allid, la ville
de Bienne, un droit semblable sur un nombre de villages
de son canton, avoisinant le lac de Bienne, egal ä ceux du
Bas-Erguel.

Pour indemniser Berne de cette cession de droit de
banniere, en-faveur de Bienne, le Prince-Eveque abandonne-
rait ä Berne ses droits de la souverainete sur lamontagne
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de Diesse, moyennant une somme d'argent que Bienne
paierait h l'eveque.

L'auteur estime que par ce moyen Bienne aurait tout ä

gagner, que Berne y trouverait son interet et que lePrince-
Eveque n'eprouverait pas les pertes que lui occasionnerait
le projet biennois. A

Cette piece d'öcriture de 45 pages fut communiquee &

Bienne et eile motiva une reponse de 38 pages, egalement
in-folio. L'auteur de ce memoire n'est pas connu, mais
son travail revele qu'il etait verse dans la connaissance
des documents et surtout tres habile ä les interpreter en
faveur de Bienne. Aprfes avoir rappelö la position anormale

de cette ville dans ses rapports avec l'Eveche de
Bäle et le renouvellement periodique des difficulty que
cette position faisait naitre, il demontre l'urgence de

regier definitivement les relations de cet etat quasi souve-
rain avec son souverain plutöt de nom que d'effet. II di-
vise alors ses observations en trois points. Le premier
consiste h refuter l'interpr6tation restrictive qu'on donne
aUx droits de banniöre de Bienne; le second ii combattre
le contre-projet, et le troisibme ä demontrer que les
propositions de Bienne sont Celles qui concilient le mieux les
interets des deux parties.

L'auteur nie que les droits de souverainetd du Prince-
Eveque de Bäle sur Bienne soient independants, comme
ceux qu'ils possedent sur les seigneuries de Pery et d'Or-
vin. II entend que ces droits sur Bienne sont restreints
par les traites de 1610 et 1731, tandis que Bienne possede
et exerce librement toutes les hautes regalies en partie
concurrcmment avec le reprdsentant du prince et en partie

exclusivement. A son avis, Bienne est plus indöpen-
dante que le Prince-Eveque meme, puisque la souverai-
nete de celui-ci relevc de l'empire d'Allemagne, tandis

que Bienne n'admet pas la Suprematie du Prince-Eveque.
Son maire ou reprdsentant n'a aucune part ä Bienne aux
rögalies boursales, au maniement des finances, ä la juri-
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diction ecclesiastique et ä aucune partie de l'administra-
tion publique, excepte pour quelques cas determines pro-
duisant si peu de revenus que ceux-ci sont insuffisants

pour couvrir les frais.
Si le Prince-Eveque ne veut pas considerer Bienne

comme un etat souverain et independent, cette ville n'en
est pas moins traitee comme telle dans toutes ses rela--
tions exterieures. Elle est admise comme allie et collegial
du corps helvetique ; elle prend part ii ses dietes, k ses

guerres, k ses traites ; les puissances etrangeres la trai-
tent comme un etat libre du Corps helvetique.

Bienne ne tient pas son droit de banniere sur Orvin et
sur l'Erguel de l'Eveche de Bale, mais l'auteur de cette
negation n'invoque que les traites de 1G10 et 1731 qui ne
sont pas des actes constitutifs de ce droit. II revient alors
sur toutes les contestations qui ont dejä eu lieu ä ce sujet,
tant aux deux dates precitees qu'en d'autres occasions. II
rapporte que Bienne a pris part ä toutes les guerres de la
Confederation, sans que le Prince-Eveque y ait mis em-
pechement. II nie que ce souverain ait jamais eu le pou-
voir de retirer ce droit do banniere et il cite un acte de

1748, qu'il regarde comme abusif et redresse par d'autres
documents subsdquents. II entend done que ce droit n'est
ni restrictif, ni precaire, et qu'il est d'assez haute importance

pour faire un objet d'echange d'une grande valeur.
Dans la seconde partie des observations l'auteur de-

montre que Bienne ne saurait accepter le contre-projet,
tendant ä abandonner son droit de banniere sur tout
l'Erguel, sons compromettre sa position dans le Corps helvetique

et ses relations avec Berne. II est absolument
inadmissible que cette republique cede ses droits de banniere
ä Bienne sur quelques villages le long du lac, parce que
ce serait placer Berne et Bienne dans les memes embar-
ras qui existent dejä pour la banniere d'Erguel. Berne n'y
consentirait jamais et la Confederation s'y opposerait parce
qu'elle perdrait les secours qu'elle est en droit d'attendre
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' de la banniere d'Erguel, qui est connue pour fournir de

bons et vaillants soldats. Ceux-ci, par le contre-projet,
seraient perdus pour les confederes et appartiendraient ä

un prince dont les cantons n'ont pas toujours eteles bons
amis.

Le memoire "de Bienne meprise l'offre de la moitie de la
souverainete sur la montagne de Di'esse, parce que Berne

qui possede l'autre, en tiretous les droits utiles et que la
banniere de cette seigneurie appartient ä la Neuveville.

Dans la troisieme partie l'auteur cherche ä demontrer
que le seul projet presente par Bienne peut etre accepte
dans l'interet des deux parties. II analyse quels sont en
realite les droits de souverainete du Prince-Eveque sur
Bienne: Le premier consiste ä recevoir l'hommage de

cette ville, nonobstant l'independance dont eile jouit ä

l'exterieur; mais cet hommage n'est qu'un vain titre ho-
noriflque, tout ä la charge du souveruin qui doit en
supporter les frais.

Le second consiste ii elire un maire, chef du magistrat,
mais dont les attributions sont tres restreintes par les
traites et l'usage. Ce maire est salarie par le souverain et
ses honoraires depassent les revenus que le prince tire de
Bienne.

Le troisieme est relatif ä la justice criminelle qui s'exerce
au nom de S. A. et du conseil de Bienne, sous la presi-
dence du maire, mais ce droit est fort onereux au
souverain.

Le quatriemc et le cinquieme concernent certaines
amendes et confiscations et une retribution sur les mou-
lins, mais ces revenus sont greves de charges.

Le sixieme autorise le haut chapitre et S. A. h exiger
de Bienne Assistance de sa banniere, aux frais de la ville,
mais dans des conditions determinees.

Le septieme indique que Bienne ne pouvait contracter
d'alliance avec des puissances etrangeres sans le consen-
tement de S. A. et du Corps helvetique.
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Le huitieme exige que chaque nouveau bourgeois de

Bienne prete serment de fidelite ä S. A.
L'auteur ajoute que tous ces droits sont d'un mince

produit et sans proportion avec les depenses qu'ils occa-
sionnent.

Le memoire fait ensuite ressortir les avantages que le
projet de Bienne offrirait ä l'Eveche de Bale qui devien-
drait le souverain absolument independant dans le Haut
Erguel et y acquerrait une milice peut-etre la plus belle
et la plus propre h la guerre qu'il y ait en Suisse. Enfin
il insiste particulierement sur ce que par ce traite on met-
trait un terme ä des contestations qui ont dejä. coüte des

sommes considerables, sans rien profiter aux interesses.
Avec les pieces precedemment analysees, se trouve un

etat des depenses que le Prince-Eveque devait payer avec
les revenus qu'il tirait de Bienne et des paroisses d'Orvin,
Vauffelin et Perles. On y remarque que les traitements et
salaires en argent etaient peu considerables. Par exemple,
le maire de Bienne ne touchait que 232 livres tournois ;

mais il recevait 800 pots de vin, 144 mesures de blö, 288
d'avoine et le tiers des amendes evalud h 30 livres.

Le bailli de Courtelary n'avait qu'unpotdevin par jour,
mais le ministre de St-Imier en recevait cinq fois autant.
On ne dit pas si c'etait comme successeur des chanoines
qui, selon la tradition, ne dedaignaient point le vin de
Bienne pour couper celui d'autres crus.

Les negotiations secretes qu'on vient d'analyser furent
le dernier effort tente par Bienne pour obtenir son inde-
pendance. Celle-ci fut aneantie 20 ans apres par suite de
la reunion de cette ville ä la France, et ensuite, en 1815,
Bienne, quasi souveraine sous les Eveques, avec lesquels
elle etait toujours en lutte, fut reduite ä un des plus pe-
tits baillages du canton de Berne jadis son allie. Mais elle
sut habilement sauver quelques epaves, et peu ä peu par
son industrie, et surtout par l'etablissement des voiesfer-
rees, elle a pris le second rang parmi les villes du canton.
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L'histoire de Bienne offre un des plus remarquables

exemples de l'emancipation graduelle des bourgeoisies,
qui avec une persistance que rien ne rebutait, minaient
peu ä peu l'autorite souveraine et arrivaient elles-memes
ä la souverainete. Bienne y serait parvenue comme Bale,
Berne, Fribourg, Soleure, ses alliees, sans la revolution
francaise de 1789 qui detruisit l'Eveche de Bale et enleva
ä Bienne tout espoir de former un dtat independant.

RONDCHATfiL.

Eitrail de l'Disloire des chateaux de l'aucien MM de Bale,

Mammit de 2000 pages in-folio, avec plus de 300 planches,

par A. Quiquerez

(Ecrit de 1822- i 1873)-

U est peut-etre imprudent de ma part devenirraconter
des choses qui ne sont plus et qui ont ii peine laisse un
vague souvenir dans la contree. Le nom de Bienne est

cependant attache ä l'histoire d'un castel jadis de grande
importance, et quand ce nom se trouve reuni ä celui de

Rondchätel, c'est pour nous apprendre que la vaillante
bourgeoisie de la ville du lac a reprime l'audace d'un
chatelain deloyal, et que l'element populaire surmontait
dejit le Systeme feodal.

Rondchätel appartient ä une classe de chateaux qui
n'ont pas servi de berceau ä des families nobles. II etait
seulement la demeure d'un vassal de l'Eglise de Bale. S'il
y a eu des.nobles de ce nom, ce doit etre a une epoque
fort eloignee, lorsque la possession d'un fief noble faisait
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emprunter le nom de la residence. II etait de meme dans

l'ordre des choses que le seigneur de Rondchätel ait eu

tous les droits de juridietion et de quasi-souverainete
attaches ä la possession de ces sortes de fiefs nobles. Tou-

tefois, lbs documents sont, fprt pvares de renseignements
au sujet ue Rondchätel.

La position de cette forteresse a etd de tout temps des

plus importantes pour commander la route helvete qui
traversait le Jura, d'Aventicum et Petinesca au Rhin et ä
la Sequanie, par Pierre-Pertuis. Ce chäteau appartint en-
suite au Systeme de defense de ces defiles durant la pe-
riode romaine. II eiit alors pour auxiliaire tres rapproche
un castel perche sur l'arete de rocher de Frinvillier, et
Uli autre a la sortie, de la cluse, sur la colline derriere
l'auberge de la Reuchenette. Tous trois portent le nom
commun de Chätillon, du mot latin castellum. Celui de

Frinvillier est desert depuis seize siecles. Les nobles de

Pery ont occupe le second pendant le moyen age. Cepen-
dant ils se sont aussi eteints depuis longtemps, lors meme
que le comte de Neuchätel avait donne ä l'un d'eux en
fief matrimonial la belle et feconde Perusson de Ravine,
sa perusee maitresse officielle, non toutefois sans reserver
ses droits de reprise du fief. (1364

II est probable que Rondchätel fut donne ä l'Eveche de
Bäle ä la fin du X° siecle, lorsque le dernier roi de la
Bourgogne transjurane demembrait ses etats prets ä de-
venir vacants, au profit des Eglises. Les ruines de cette
forteresse occupent le sommet d'une colline de forme co-
nique, une espece do promontoire que les eaux de la Suzo
entourent de trois cötes. Elles dominent l'etroit et anxieux
passage de la route ä cöte des cataractes de la riviere. II
faut avpir les yeux et le flair d'un antiquaire pour recon-
naitre les vestiges du castellum romain qui jadis prote-
geait l'acces de ces sauvages defiles du Jura, Une tour
ronde, edifice primitif de ce castel, lui a donne son nom
peut-etce dans des temps plus modernes. Elle etait bätie
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sur le point culminant du cone. Un double fossd avec
rempart exterieur en defendait l'approehe, des cötes oü
le roc n'etait pas suffisamment escarpd. La position meme
de cette colline au-dessus des cataractes, sa ceinture for-
mee par la riviere, la forme circulaire detouslesouvrages
de defense, ainsi que d'autres circonstances reunies h des

traditions locales, font penser que, dans l'origine, ce pou-
vait etre un poipe, ce que les Allemands nomment un
Erdburg. En effet, une telle position offraitde nombreux
avantages dans les temps primitifs, lorsqu'on recherchait
les hauts lieux, les tourbillons des rivieres, le sein des

forets, les localites sauvages, pour y tenir des assemblies
religieuses et y offrir des sacrifices. On y trouvait en

meme temps un lieu de retraite d'une defense facile.
II y a cinquante ou soixante ans, avant les travaux qu'on

a faits ä diverses reprises pour l'elargissement de la route,
avant la destruction des forits, rien n'etait plus pitto-
resque, plus imposant, plus grandiose que ces cataractes
dites de l'Eauchesaut, que ces eaux bondissant de rocher
en rocher, et se perdant blanches et icumeuses dans des

gouffres rendus plus sombres par le noir manteau des

forets qui alors les enveloppait de toutes parts. Jamais le
soleil ne penetrait dans ces abimes, oiTrant dans ces

montagnes le spectacle du chaos. Le fracas des ondes, leur
bruit assourdissant devait jadis couvrir les cris des vic-
times qu'on immolait sur la crete de la colline, tandis que
la flamme et la fumie du bücher s'elevaient au-dessus de

la cime des sapins. Au moyen age, on n'eut pas besoin
d'une oubliette pour cacher des prisonniers incommodes :

le torrent precipiteux presentait, au pied du donjon, un
abime toujours beant pour y engloutir les victimes.

Nous croyons done que la colline de RondcMtel a ete

occupee ä l'epoque prehistorique; que les Romains ont
utilise ce poste ddjii fortifie par la nature et les hommes,
et y ont bati un castel en pierre ou en bois, et qu'au
moyen Age ce lieu a de nouveau etd occupe par un chä-
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teau. De lä on pouvait non-seulement defendre le passage
de la route, mais encore communiquer, par des signaux,
avec plusieurs postes militaires echelonnes dans ces mon-
tagnes, en meme temps qu'on avait une echappee de vue
jusqtfaux Alpes.

II reste ä peine quelques vestiges des Edifices divers
qu'on a du elever successivement en ce lieu. On remar-
que seulement quelques traces de murailles construites
en moellons lies par un mortier oü domine le sable de
riviere. L'absence de debris de tuiles fait penser que les
bätiments etaient couverts en bois, selon l'usage de l'epo-
que barbare.

RondcMtel, devenu propriete de l'Evechü de Bale, fut
infeode ä une famille noble qui a pu en prendre le nom.
A son extinction il passa aux nobles de Bienne qui por-
taient des armoiries peu differentes de Celles de cette
ville. Les de Bienne sont souvent nommes dans les actes
du XII0 au XIV0 siecles. Ce chateau parvint ensuite aux
barons Senn de Munzingen dont l'un, Jean, fut
eveque de Bale en 1335. II eut pour successeur Jean de

Vienne, le belliqueux Bourguignon. Le chevalier, Conrad
Senn, etait maire de Bienne en 1344. RondcMtel fit en-
suite retour h l'Eglise de Bale, en 1375 par suite de la
mort de Bourcard Senn, de Munzingen, baron de Bucheck
et epoux d'Agnes de Hochberg.

Jean de Vienne occupa le siege episcopal de Bäle de
1365 ä 1382. II passe pour avoir donnd le flef de Rond-
chätel ä son neveu Jean de Nant, en recompense de ses
services. Ce chevalier bourguignon, fils d'une soeur de

l'eveque, avait ete appele par celui-ci, avec plusieurs au-
tres bonnes lances de la Bourgogne, pour l'aider dans ses

guerres contre les comtes de Kibourg et de Thierstein,
epoux des soeurs de Rodolphe, dernier comte de Nidau,
tue par les Anglais, ä Büren, en 1376. Ces comtes reven-
diquaient la succession de leur beau-frere, mais comme
Nidau et autres parties de cet heritage ütaient des fiefs de
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l'Eglise de Bäle, Jean de Vienne pr6tendit s'en emparer,
comme faisant retour au suzerain par defaut d'hoirs
mäles. De ces pretentions k la guerre il n'y avait qu'un
pas. Elle eclata tout aussitöt au grand detriment des su-
jets des princes belligerants. Apres de longues devastations,

la decision de la cause en litige fut remise au sort
des armes conlie ä quelques chevaliers choisis de part et
d'autre. Jean de Nant eut le commandement des 65
tenants de l'eveque. Les chroniques les appellent les Welsches/

et les comtes eurent un pareil nombre de chevaliers
allemands.

Le combat se livra pres de Schwärdernau, sur les rives
de l'Aar. II eut lieu ä pied et avec l'epee. Les Welsches,
apres une resistance hero'ique, furent vaincus, beaucoup
furent tues et les autres, retenus prisonniers, ne purent
recouvrer leur liberte qu'en payant une forte rancon.
Pour racheter son neveu et ses autres chevaliers, Jean de
Vienne dut abandonner une partie de ses pretentions et
emprunter de grosses sommes ä toutes sortes de gens. Ce

fut k cette occasion qu'il remit k Jean de Nant, k titres
divers, plusieurs chateaux, domaines et droits de son
Evdche. Mais dans les documents qui nous restent, il n'est
pas fait mention du chäteau möme de Rondchätel, et seu-
lement de dimes, cens, revenus, etc., k Orvin, ä Frinvil-
liers et autres biens qui avaient appartenu ä feu Conrad
Senn, oncle de Bourcard Senn baron de Bucheck. (Trouil-
lat, IV, 437, 782.) C'est par erreur que Morel dit que dans
les actes d'investiture,' Rondchätel est appele Schlossberg.
Ce dernier nom est celui de la forteresse qui domine la
Neuveville. Elle fut en effet engagee k Jean de Nant, et
c'est de la Neuveville qu'il data la fondation de son anni-
versaire k Bellelay, en 1380. Selon toute apparence,
Rondchätel etait dejä ruine alors, et de lä vient qu'on ne
nomme plus que les debris de ses anciennes dependences
qui furent infeodes k titre de fief castralf avec une nou-
velle mouvance, celle de Schlossberg,
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Au rapport de Montmollin (Memoires, T. II, 20), la
destruction de Rondchätel aurait eu lieu en 1365. Le rdcit de
cet auteur renferme un curieux dpisode de notre histoire
et des moeurs du temps, qu'on ne trouve pas dans les
documents de notre pays. Voici son texte: « Plusieurs chä-
» teaux institues primitivement pour la defense des voya-
» geurs, n'etaient plus que des cavernes de brigands.?
» Souvent on avait portd plainte au comte de Neuchätel,
» que seshommes avaient ete voles et rantjonnes auprds
» du chäteau de Delemont (lisez Vorbourg), desquels bri-
» gandages le comte Louis avait demandd vainement jus-
» tice ä l'dveque de Bäle.

» Rollin de Vaumarcus ayant dtd ddtroussd, avec sa
» suite, par ceux qui tenaient le chäteau de Delemont,
» arriva ä Neuchätel presque sans vetements. Le comte
» Louis, voyant son vassal en si piteux etat, perd patience,
» arme incontinent, s'achemine avec diligence et secret
» vers Delemont, surprend nuitamment le chäteau par
» escalade, le 26 juillet 1365, fait pendre le chätelain et
» bailler le morillon ä tous ses gens, qui sont renvoyCs sans
» vetements. Le chäteau est brülö et detruit, ii quoi les
» habitants de la ville et de la campagne aident de grand
» coeur. Jean de Vienne, eveque de Bäle, turbulent et
» mondain, crie et menace; le comte de Neuchätel repond
» froidement qu'il avait bien voulu dviter k l'Eveque la
» peine de regenter son pays. Du meme pas, il tombe ä
» l'improviste, brüle et dämantclle un semblable repaire
» de brigands, non loin de Bienne; il en rasa de meme
» un troisieme dans le Vuilly, avec le comte de Nidau.
» (1368.) »

Montmollin rapporte encore d'autres expeditions 'pa-
reilles de ce memo comte. Mais nous avons prouve dans
l'histoire de Delömont que ce n'etait point le chäteau de
cette ville que Louis de Neuchätel avait detruit, mais
celui inferieur du Vorbourg, non loin de la ville. Reste ä
chercher oü etait le chäteau ruind pres de Bienne. Boyve,



sous la date de 1366, dit que le comte Louis demolit plu-
sieurs chateaux et entre autres celui de Delemont, parce
que l'övöque de Bäle avait tenu le parti de la ville de Fri-
bourg en Brisgau contre son gendre. II cite ensuite la
demolition du chäteau de Strasberg et de quelques äutres
dans le Yal de Ruz.

Ces övönements ont besoin d'explication. La date du 26

juillet 1365, assignee ä l'expedition du comte de Neuchä-
tel, correspond au moment de la mort de l'eveque de

Bäle, Jean Senn, de Munzingen, lorsque les bandes dites
des Anglais, ayant parmi leurs chefs l'archipretre, mena-
caient Bäle et que tout le pays etait agite. Rondchätel
ötait sur le chemin du comte lors de son retour de
Delemont, et il devait y avoir dans ce manoir un chätelain, si

ce n'est le baron de Munzingen qui vivait encore; mais
l'un ou l'autre parait s'etre livre ä des actes de brigandage.

Un acte cite par Trouillat, IV, 709, nous apprend
que l'Evöque Jean de Vienne emprurita, en 1367, 4,000
florins aux nobles de Ramstein pour racheter deux de ses

vassaux nobles, Bourcard d'Eptingen et Henri de Mori-
mont, que Bourcard Senn de Bucheck et ses complices
avaient faits prisonniers, sans declaration de guerre, pendant

qu'ils remplissaient'un message pour l'Eveque. Ce

meme acte dit que recemment les bourgeois et habitants
de Bienne avaient commis de graves violences et des actes
de temöritö h l'egard de l'Eglise de Bäle, en detruisant ses

droits et ses proprietes. L'emprunt devait aüssi servir ä

refrener l'audace de ces bourgeois.
Cet acte appartient ä l'annee meme qu'on assigne ä la

mort de Bourcard Senn, et il se pourraitqueles violences
reprochees aux Biennois aient ete la destruction de
Rondchätel, encore du vivant de ce baron. liest de meme
probable que les-Biennois se sont joints au comte de Neu-
chätel pour cette expedition, et dös lors cette circonstance
concilierait les diverses versions. Bioesch ne fait aucune
mention de tous ces faits. II dit seulement que Bienne
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avait fait une alliance avec le comte de Neuchätel pour
dix ans, en 1342, et que l'annee suivante Conrad Senn
etait maire ä Bienne (t. I, 99,101). Bridel fournit encore
une autre version. Selon lui, ce n'etait pas sans motif que
Rondchätel commandait le passage du defile; longtemps
ses rapaces possesseurs infesterent les routes du voisinage
et poussörent leurs courses jusqu'aux portes de Bienne.
Maintes fois il leur arriva ce qui etait dejk arrive h plu-
sieurs de leurs compagnons de' fortune ou plutöt de

brigandage. Le chateau fut assiege par les Biennois et les
Soleurois, qui commengaient k se charger de la police des

grands chemins. Le seigneur se fit tuer sur la breche; la
garnison, composee d'assassins indignes de capitulation,
fut passee au fil de l'epee, et la tour fut brülee, dömolie
et oubliee, ainsi que ses maitres. (Voyage pilloresque de

Bäle ä Bienne, illustre par Birmann.)
4

M. Bridel, comme Boyve, est avare de citations et de

dates, et enfin d'autres auteurs encore attribuent ce meme
fait aux bourgeois de Bienne que molestaient les gens du
chäteau. Dans le röcit de la guerre que Berne et Soleure
firent ä l'Eveque de Bale, en 1367 et au commencement
de l'annde suivante, il n'est pas fait mention de Rondchätel,

qui se trouvait sur la route des Bernois lorsqu'ils
allerent incendier Erguel et empörter les fortifications de

Pierre-Pertuis. Leur jonction avec les Soleurois ne se fit
qu'ä Malleray, au val de Tavannes.

L'expedition attribute au comte de Neuchätel est trop
rapprochde de celle des Bernois, pour que Rondchätel ait
pu sublr deux destructions. On n'aurait pas eu le temps*
de le rebätir dans les deuxannees d'intervalle. Aussinous
admettons le recit circonstancie de Montmollin, se conci-
liant avec l'adjonction des Biennois pour aider ä dötruire
ce nid de brigands qui les molestaient. R y avait gloire et
butin ä acquerir en cette occasion, et l'une et l'autre ne
röpugnaient point aux bourgeois de Bienne. Alors aussi,
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les petits seigneurs fitaient de grands brigands, on en
pend rarement do plus mauvais.

Depuis cette epoque, Rondchatel fut abandonnd, ses

ddpendances ddmembrees et en partie infeodees ä Jean
de Nant, apres la raort de leur possesseur, lc baron Senn
de Munzingen. Ces biens ayant encore une foisfait retour
h l'Eveche de Bale, passerent ä la famille noble d'Orsans,
le 11 octobre 1393, selon M. Morel; mais la lecture meme
de l'acte est moins explicite. On voit seulement que Guil-
laume d'Orsans, 6cuyer, fut alors investi des fiefs qu'avait
tenus feu Conrad Senn, puis Jean de Nant, sans qu'il soit
fait mention de Rondchätel, mais bien d'une maison au
Schlossberg, des dimes & Orvin et de la grande terre sise

au village de Pery et autres biens du voisinage.
Voici les fiefs males que les nobles d'Orsans rccurent

de l'Evöche de Bfile Ii tenir en fief castral, mouvant, du
Schlossberg : dans le ban de Pery, neuf hubes ou co-
longes contenant chacune 18 journauxde champs et 3 1/2
de pres, et rapportant une cense annuelledelS boisscaux
do bid, 18 jambons de pore, chacun du poids de 7 livros,
et quelques boisseaux de vesces et d'epeautre. Un prds et
une maison au village dc Pery, le moulin et autres biens,
censes et revenus en co lieu, ii Orvin et ii Frinvillier. —
On trouve ensuite quo le 18 juin 1515, le mandatairo dc
Louis d'Orsans, chevalier, accensa ä des particuliers le
lieu dc Rondchatel, situe dans le ban de Pery, pour la
cense annuelle dc 8 sols dc Bienne. Puis, le 15 janvier
1609, les nobles d'Orsans sous-infeoderent lours biens do

Rondchatel et le lieu voisin de Requart. Cet arridre-flef
resta des lors aux Thcllung de Courtclary jusqu'ä leur
extinction, puis ä celle de la maison d'Orsans, arrivee en
1767. Alors le fief fit encore retour ü l'Eglise de Bide, qui
en investit la famille Hcilmann, de Bienne. Mais ce n'etait
plus guere qu'un lief noble honorifiquc, dont le domainc

utile, les droits, les dependances avaient etc reunis h la

monse episcopale ou morcelßs ct demembrds en faveur de
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diverses personnes. (Repertoire des archives de l'Eveclie
de Bale, IV, mots Orsans et Thellung.)

Ce chateau, comme tant d'autres manoirs de ces temps
recules, n'a pas laisse', ä, notre connaissance, d'autres
traces de son existence que Celles qu'onvient de rappeler.
Dans ce monde, tout se perd, disparait, s'efface, pour
faire place ä d'autres choses. Adieu done, eolline de Itond-
chätel, theatre de tant d'evenements divers, qui sc sont
succede depuis les temps prehistoriques jusqu'au declin
de la feodalitd. Malgre le mutisme desesperant de tes

ruines, nous te quittons it regret. Quand les cheveux ont
blanchi, on doit renoncer äl'esperance de revoir des amis
eloignes. Si, ä l'aide de ma boussole, j'ai pu tc ravir le
plan des travaux militaires dont tu gardes encore la trace,
aprfes vingt siecles, ma beche n'aura plus le temps de

fouiller leurs decombres qui seuls pourraient reveler
quelques faits nouveaux ou conlirmatifs de notre opinion.

Et toi, femme au blanc linceul, qui erre la nuit dans
ces ruines desertes, pourquoi ne viens-tu pas m'aider ;t
lever le voile qui couvre tant de mystcres? La nuit est
arrivee: voici ton heure. Serais-tu une druidesse dont les
chants faisaient jadis retentir les echos d'alentour au cou-
cher du soleil? Es-tu une jeune Helvetian nc'forcce d'ha-
biter avec de brutaux legionnaires? Est-il vrai que tu es
une chatelaine condamnee ii expier, par une longue peni-

v tence, une faiblesse que tant d'autres se pardonnent fa-
cilement? G'cst en vain que j'appelle cctte ombre, appa-
rue, dit-on, ä tant de personnes. N'es-tu done invisible
que pour ceux qui t'invoquent? — Mais rien nc repond ti
ma voix que le fracas de la cataracte qui mugit elernelle-
ment au pied dc Rondchatel.

C'est ainsi que, sur cette rochc descrte, j'ecrivais ces
lignes le soir du 27 aoüt 18G1, apres une longue journee
d'exploration. Alors le paysage olfrait encore toutes ses
beautes. Nul ne songeait que, douze ans plus tard, une
voie ferree viendrait bouleverser cette contree et effacer

5
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tous ces souvenirs traditionnels, si chers ä nos aieux,
mais dont nos enfants n'auront plus ni souci de les re-
cueillir, ni envie de les entendre raconter.

JadiSj sous le manteau de l'ätre, durant les longues
soirees d'hiver, ä defaut de lecture de livres alors trop
rares, on racontait des legendes. Tous faisaient silence,
chacun etait attentif au recit. Plus il etait extraordinaire
et effrayant, et plus il captivait l'attention. De nos jours,
chacun prend un livre de son goüt, mais le silence de

tous ces lecteurs muets ne tarde pas k les endormir tous.
Puisse mon histoire de Rondchätel ne pas produire le
müme resultat.

PERY.

Un des plus pres voisins de Rondchätel etait le chäteau
de Pdry qu'on a dejä nomme en passant, ainsi qu'un de

ses habitants, ce complaisant vassal du comte Louis de
Neuchätel. Pery etait la sentinelle avancee de la cluse de
la Reuchertette; elle en gardait 1'entree septentrionale.
Cachde sur une colline rocheuse, au milieu des hötres et
des sapins, elle se derobait h la vue des passants pour
mieux les surprendre, comme le faucon qui se perche sur
une pointe de rocher pour guetter sa proie. II en devait
etre ainsi, durant les premiers siecles de la feodalite et

peut-etre est-ce pour ce motif qu'on appelle ce lieu le
chäteau perilleux. A la vdrite le premier acte qui fait mention

de Pdry, en l'annee 884, le nomme Villa bederica

cum cappella, la villa ou domaine de Bederic et sa cha-

pelle. Ce n'est que plus tard qu'on a transforme ce nom
en celui de Periculo et que les Allemands en ont fait Bie-
deric, Büderich, ce qui indiquerait la loyaute de ses

habitants.
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II est certain que la vallee de Pery a ete occupee des

l'epoque prehistorique. Elle etait traversee par la voie

helveto-rauraque de Pierre-Pertuis, sur le bord de la-
quelle il y avait une roche dressee ou une haute borne,
entre La Ileutte et Sonceboz. Nous avons une hache de

bronze trouvee pres de la cascade de La Heutte, et plu-
sieurs autres objets et traditions attestent ces temps re-
cules. Les traces romaines ne sont pas rares dans la valine

et notamment dans le voisinage du chateau de Pery.
Celui-ci porte des vestiges de constructions romaines qui
indiquent en ce lieu l'etablissement d'un poste militaire,
d'une de ces tours qui jalonnaient les voies romaines ä

leur passage dans les montagnes.
Le'roi Charles-le-Gros avait donne Pery et sa chapellc

ii l'abbaye de Grandval, et lorsque la souverainete sur les
vastes domaines de ce monastere fut remise ä l'Eglise de

Bale en 999, les cveques durent y etablir un chätelain, si

dejii il n'y en avait pas un durant la periode carlovingienne
pour la perception des droits de peage et l'exercice du
droit de conduite. Le chateau de cette epoque s'est assis

sur la vigie romaine. Un chätelain a remplacd le cente-
nier. Nous avons fait le plan de la forteresse qui occupe
la crete de la colline rocheuse entre le village do Pery et

l'auberge de la Reuchenette. Ces ruines ont une longueur
de 142 pieds sur 40 ii CO de large. Les escarpements du
roc defendaient le castel au nord et au sud, tandis que les
profondes entailles creusees dans le rocher en protegaient
les approches des autres.cotes. II reste une partic des
fondations de la tour primitive bälie en moellons de petit
appareil, places par assises regulieres et lies par un ci-
ment fort dur. G'est un travail des Romains ou une
imitation encore en usage dans les premiers siöcles süivants.
Les autres parties du castel sont tellement ruinees qu'on
ne peut plus en apprecier le mode de construction.

Les documents anterieurs au XIIC siecle sont si rares
que ce n'est que plus tard qu'on trouve les noms des no-
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bles de Pery ou d'une famille qui habita d'abord ce
chateau. En 1244, Pierre, chevalier et maire de Bäderic, avait
un proces avec les chevaliers de 1'ordre teutonique de
Koenitz. Depuis lors on trouve frequemment ses descendants

dans les annales de Bienne ou quelques-uns furent
maires, ou representants de l'Eväque de Bale dans cette
ville. Iis possedaient des terres, des dimes, des censes, de

revenus divers dans les vallees de Pery, St-Imier, Ta-

vannes, Delemont. L'un des derniers fut Jean-Henri de

Pery, chätelain d'Erguel en 1472. Sa soeur Agnes, fille
d'Hennemann de Pery, dpousa un Morel de Corgemont
en 1493.

Les nobles de Pery etaicnt aussi vassaux du comte de
Neuchätel et attaches ;i leur cour. Un acte de 1364 nous
apprend que le comte Louis donna ä Pierretone de Ravine
et ä ses enfants procrees en legitime mariage avec Bour-
card de Pery, ä ceux qu'elle avait eus du donateur, et ä

ceux qu'elle pourrait encore avoir par la suite, soit fils ou
filles, ä titre feodal, diverses terres detaillees dans l'acte.
Cette dame dtait ce qu'on appelait la belle Pierrette, la
Perrusson ou perusee maitresse en titre de Louis, comte
de Neuchätel, qui vivait publiquement avec elle, nonobs-
tant ses trois femmes successives et nombre d'autres non
specifies. Par cet acte, le plus gaillard des comtes de

Neuchätel dotait ses enfants adulterins passes et futurs,
au vu et su de Bourcard de Pery. On connait quatre des

premiers, dont l'un fut un chevalier felon de grand renom,
et qui laissa sa tete sur les bords du lac de Neuchätel, en

expiation de ses möfails, 1412. On dit que ses fds, pour
venger la mort de leur päre, incendierent ensuite
Neuchätel. L'histoire dc la belle Pierrette de Ravine, pres de

St-Ursanne, et de sa progeniture, est tout un roman, of-
frant les scenes les plus emouvantes, mais dans lesquelles
on entrevoit ä peine le nom de Bourcard de Pery. (Matile,
Monuments de Neuchätel, Regestes, CCXVII.)

iV la fin du XV° siöcle, la famille de Pery s'allia ä celle
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des Goeuffy de Bienne. Ceux-ci, apres l'extinction des Pery,

obtinrent en fief le castel ou chdtillon de Pery et ajou-
terent ce nqm ä celui de Goeuffy. Lorsqu'ils s'eteignirent
ä leur tour, les nobles d'Orsans, alors seigneurs deRond-
chutel, obtinrent une partie du fief, en echange d'autres
terres que les Orsans avaient dejä requs de l'Eglise de

Bale, sous l'episcopat de Jean de Yienne, en recompense
de leurs services.

A cette epoque Rondchätel etait dejä ruine et il est
probable que le chateau de Pery etait egaleinent abandonnö,
car depuis longtemps la famille de ce nom habitait Bienne
oü eile avait maison et bourgeoisie. Une partie du vieux
manoir feodal fut employee ä bütir les forges de la Reu-
chenette et d'autres maisons voisines, en sorte quo ce
sont les hommes plus que le temps qui ont detruit c-es

monuments.
Les nobles de Pery portaient de gueules ä un guidon ou

etendard en pal d'argent. C'etait la banniere carree ca-
racterisant les chevaliers bannerets. Le cimier se compo-
sait de deux bannieres pareilles ä celle de l'ecu, posees de

chaque cöte du casque. Ces armoiries etaient les meines
que celles des nobles de Sonvillier et elles denotaient une
origine commune.

Les forges de la Reuchenette, erigees au milieu du XVII0
siecle par les eveques de Bäle, ne rappellentquede tristes
souvenirs. Leurs fourneaux sont eteints, comme les vani-
teux Chemilleret qui les exploiterent, ä la fin dudit siecle,
au grand detriment du pays. Ces personnages se firent
anoblir et prirent les signes heraldiques des nobles de

Courtelary, avec lesquels ils n'avaient aucune espece de

communaute d'origine. Leur lettre de noblesse donnee

par l'empereur Charles VI est du 23 janvier 1733. Leurs
armoiries etaient de gueules ä la bände d'argent chargee
de trois feuilles de lierre de gueules.
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L'HOMME PREDILTTVIEN

dtos to Jwa Iienwus

par A. Quiquerez.

En creusant due cave k cöte de la fabrique de Belle-
rive jores de Delemont, on a rencontre, sous trois pieds
de terrain remanie, un depot de löss ou lehm de 8 h 9

pieds d'epaisseur, place horizontalement et parfaitement
caracterise par ses fossiles et ses qualites chimiques. Cette
vallee appartient ä un soulevement keuperien qui forme
un pli tres aigu vers lc centre, en sorte que le loss repose
sur les tranches verticales des lias et des marnes irisees.
II est quelquefois lui-rneme recouvert des galets du
diluvium (l).Dejii dans diverses fouilles nous avions remarque
que le löss renfermait de nombreux debris de charbon de

- bois et des parcelles d'os, mais les travaux recents que
nous avons surveilles de plus pros nous ont fait recueillir
des ossements plus nombreux et deux morceaux de silex
des terrains crbtaces, .qui ont ete tailles par les hommes.
L'un, de forme lenticulaire, est tranchant tout ä l'entour;
l'autre, beaucoup plus petit, a pu servirde tete de fleche.
Les os appartienncnt ä plusieurs especes d'animaux;
nous les avons envoyes ä M. le professeur Itütimeyer, ä

Bale, qui a bien voulu les determiner de la maniere sui-
vante :

« La plupart appartiennent au cerf (C. Elephas) • ce
» sont surtout les pieces basales des bois taillees comme

(1) Ces galets renferment des debris nombreux du terrain siderolitique en-
leves de la vallee de Delemont par les eaux diluviennes, tandis que le lcess n'en
renferme pas.
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» Celles des habitations lacustres, et je ne doute pas
b qu'elles ont ete employees de la meme maniere pour
3 faire des manches de hache. Elles appartiennent ä des

3 animaux de grande taillu, egalant celle des cerfs des

3 habitations^lacustres. Outre ces bois, il y a quelques os

s du canon et une dent appartenant ä la meme espece.

s La machoire, admirablement conservee, qui est en-
3 core enfermöe dans le löss, appartient au chevreuil.
b (G. Cephalus.)

3 Deux os proviennent d'un boeuf de tres grande taille,
3 mais on ne peut dire s'il etait sauvage ou domestique.
s Des bceufs de la meme taille et ä 1'etal de domesticite
s so trouvent dans les habitations lacustres.

- s Malgre le petit nombre de ces os, on peut conclure
3 que la faune accusöe sous l'age de la pierre dans la
3 vallee de Delemont etait la meme que dans les anciennes
3 habitations lacustres, et l'on peut etre assez sür que
3 dans des recherches ulterieures, on completerait le ta-
3 bleau etudie dejä sous les lacs, b

Ces nombreux ossements, enfouis sous un espace de
37 pieds sur 29, ä 11 de profondeur, indiquent qu'il y a

eu une grande destruction d'animaux au moment oü s'est

opere le depöt du löss. Dejä, il y a pres de vingt ans, on
avait trouve lös debris du bos primigenius dans le löss

reposant sur le siderolitique, dans la vallee de Delemont,
et c'est dans ce meme terrain qu'il y a deux ans, on a de-
couvert, tout pres de cette ville, le squelette entier d'un
homme couche dans ces argiles. Mais celles-ci n'etaient
pas assez puissantes au-dessus de cette sepulture pour
oser affirmer que ce corps appartenait ä l'epoque du löss.

La decouverte de Bellerive vient, par contre, reveler
avec certitude l'existence de l'homme dans cette partie du
Jura ä l'epoque quaternaire et l'emploi qu'il faisait du
silex des terrains cretaces etrangers au pays, pour en fa-
briquer des instruments appartenant au premier äge de
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la pierre, ä celui que M. G. de Mortillet appelle l'acheu-
leen.

L'üge de la pierre polie et du bronze dans cette vallee

y est fortement represente, comme l'indiquent nos
publications, et encore celle de Delemont-Vorbourg. Mais les

traces de ces derniers äges sont ä la surface du sol, tandis

que celles recemment decouvertes sont dans la couche
infcrieure du diluvium.

Bellcrive, 4 septembre 1873.

LISTE DES MftlRES

dies ifill.es die Bieaae et de Kett?e?iHe.

(Exlrait d'un manuscrit de feu M. le pasteur Gucrne, de Tavannes),

communique par J. Germiquet.

Messieurs,

Selon un usage constamment suivi dans les reunions
du genre de celle qui aujourd'hui nous procure l'honneur
de visiter la ville do l'avenir, revetue de ses habits de fete,
et le plaisir de serrcr la main ä de nombreux amis, il est
du devoir de l'un ou de l'autre des membres de notre So-
ciete soit de traiter un sujet se rattachant ä l'histoire de
cette ville, uiclie en souvenirs, soit de presenter la bio-
graphie d'hommes qui ont joue un role important au
service de leur pays, ou so sont illustres au dehors.

Ces sujets, Messieurs, ont ete dejä, du moins en parlie,
traites par plusieurs de nos collegues, dont les savantes
dissertations figurent avec honneur dans differentes pu-
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blications; nous ne nous sentons point ä la hauteur de

ceux qui n'ont pas encore ete abordes, et puisqu'ä vos i

yeux, la pierre la plus modeste apporlee pour la
construction de l'edifice a la meme valour que lc marbre le
plus pur jActes de '1871, page 14), tout en regrettant vi-
vement de ne pouvoir sous ce rapport satisfaire voire
legitime curiosite, nous croyons cependant rendre service
aux amis des etudes historiques, en soumettant ä leur
critique la liste des chätelains de Schlossberg et maires de

Neuveville, ainsi que celle des maires de la cite qui au-
jourd'hui nous regoit dans ses murs.

Les renseignements que nous livrons aujourd'hui ä la
publicite ont ete extraits d'un manuscritdefeuM. le pasteur
Guernc, de Tavannes, et d'un ouvrage ayant pour titre :

« Leu. Dictionnaire suisse. — Zurich, 1747, » nous ne
pouvons des lors garantir que ces listes soient completes,
ni qu'elles ne puissent renfermer des erreurs.

Liste des Chätelains de Schlossberg

ET

MAIRES DE LA NEUVEVILLE,

1428. Jean Ilenkin de Rambevaux.
1434. Jacques TIallor, de Courlelary. II a gouverne pres

de 48 ans.
1513. Frangois de Gieresse.
1531. Pierre de Gieresse ; Clar a ete son lieutenant.
1554. Jean Imer.
•1574. Vincent de Gieresse.
1G10. Peterman de Gieresse ; son lieutenant fut Jacques

Petit maitre 1628.
1635. Jean Bosset.
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4642. Jean Daulte.
1649. Jean Jacques Marin ; il fut remerciA
1661. Jean Bosset II.
1666. Francois Charles de Gieresse; Pierre de Chifelle

fut son lieutenant.
1696. Francois Georges de Gieresse.
1717. Jean Michel Imer, arriere-petit-fils de Jean Imer.
1741. David Imer, fils de Jean Michel, plus tard, en 1745,

bailli d'Erguel.
1745. Benedict Amedee Mestrezat, decede en 1760.
1761. David Imer, de rechef. II fut, en 1755, nommd

administrateür de la Neuveville, alors qu'il gou-
vernait l'Erguel; M. Mestrezat s'etant retire ä

Porrentruy.— En 1761, il laissa son fds D. Imer
pour lui succeder au baillage d'Erguel.

1778. Samuel Imer, Licencie, fils du precedent.
1782. Dr Crete. II remplace Samuel Imer, nomme bailli

d'Erguel.

MAIRES DE LA YILLE DE BIEME-

1322. Johannes Euward.
1344. Conrad Senner.

Adrien de Boubenherg.
Ulrich Haller de Courtelary.
Johannes Campagnet.
Jacob de Wildenstein.
Georges Wazler, chevalier.
Jacob von Taffan.
Hans Wunneret.
Hans de Flachsland.
Conrad d'Eptingen.
Reinhard de Malleray.
Sigfrid von Dachsfelden.
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1400. Jean Henri de Pery.
1401. Reinhard de Malleray.
1403. Jean Henri de Brisewurz.

Rodolf Hofmeister.
1429. Jean Richart de Courtelary.
1433. Imer de Römerstahl, gentilhomme.

Jean Georges de Diesse.
1458. Bernard de Malleray, gentilhomme.

Thüring de Büttikon.
Sigmund de Römerstahl.
Rodolf von Favercu.
Hans Heinrich Siegelmann.

1458. Jean Frederic de Müllenen.
1492. Rodolf de Vaux Marcus (Vaumarcus).

Adam Geuffi.
1507. Benedict de Römerstahl.

Pierre Wyttenbach.
1534. Leonard Belper.

Reinward Göldli, chevalier.
Urs Marschall, dit Spender, de Malleray.
Jean Rodolf de Diessbach.

1535. Valerius Geuffi de Pery.
1549. Benedict Wyttenbach.
1554. Hans Haffner.
1557. Christophe Wyttenbach.
1558. Simon do Römerstahl.
•1596. Peter Tschiffely (Statthalter).
1607. Hans Heinrich Thellung.
1609. Petermann de Gieresse.
1612. Scbastien Trucksess de Rheinfeld.
1618. Nicolas Heinricher, Statthalter.'
1619. Valentin de Luternau.
1635. Abram Thellung.
1636. Nicolas Heinricher.
1641. Ernest Frederich de Bärenfels.
1656. Christophe de Luternau,
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1660. Jean Henri Thellung, lieutenant.
1661. Jean Henri Wildermett.
1689. Jean Francois Thellung de Courtelary.
1695. Jean Conrad Albert Thellung de Courtelary.
1723. Vincent Maximilien Thellung do Courtelary.
1747. Abram Scholl.
1772. Alexandre Jacob Wildermett.
-1790. Alexandre Wildermett.
1798. Louis Bresson.
1799-1800. Sigismond Wildermett.
1814. Le meme S. Wildermett.

Jacob Dachselhofer et Nicolas Heilmann, presidents de

l'administration provisoire, exeroaient les fonctions de

maire de 1814 ä 1815.— Le Bürgermeister (maitre-bour-
geois, conseiller) en fut charge pendant la periode de
1815 ä 1830; enfin, dcpuis 1831, chaque president du
conseil communal fut maire de la ville de Bienne.



UN ACTE DE 1235

communique par J. Scholl.

Abbas et conventus de Monte Angelorum universis rei
geste, civitatem amantibus salutem et orationes in Domino.
Quia sepe cum tempore labuntur temporales hominum
actiones, idcirco necesse est rei geste memoriam scriptis
parum et testibus -eternari. Novit igitur presens etas et
futura posteritas quod Heinricus, venerabiles abbas, et
conventus de Monte Angelorum emerunt a nobili viro Oul-
rico de Vlumgin (sic}, accendente manu et consensu uxoris
sueDiemdot(?) etfiliorum suorumOulricho et Berchte (sic],
vineas in Windgrabs (sic) et in Rogget (sic), cum duabus

partibus nemoris pro quadraginta novem marcis, cum
plena et integra libertate, ut neque bannum nec aliquam
servitutem teneantur domino reddere regionis. Factus est
autem hie contractus publice coram comite Rodolfo de

Novocastro lantcravio et fratre suo Oulrico et multis aliis
viris nobilibus et honestis, quorum notam duximus in rei
geste testimonio subscribenda (sic), Petrus abbas Herila-
sensis, Heinricus, capellanus suus, Oulricus, plebanus de

Tuanno, Chouno et Oulricus, milites de Jegistorf,Roudolfus,
advocatus de Jegistorf, Folmarus de Ligirtzo et Heinricus,
filius suus, Chouno de Tuanno, Burchardus de Tesson,
Heinricus castrensis de Bieln. Acta sunt hec apud
Tuanno, anno dominicae incarnationis M. CC. XXXV, festo
Mauricii et sociorum eius. Ut autem prsesentis pagine
tenor in perpetuum maneat inconcussus, sigillis prtesen-
tibus necesse duximus roborari. Videtis ipi (sic) Oudilrici
(sic) de Vlumgin, domini Roudolfi comitis Novicastri,
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domini abbatis Erilacensis, Chounonis de Jegistorf, Rou-
dolfi, advocati de Jegistorf, Folmari deLigirtzo, Burcbardi
de Tesson.

Cet acte de vente, sur une petite feuille de parchemin,
est ecrit en beaux caracteres tres bien conserves. On voit
encore au bas de l'acte les attaches qui retenaient les six
sceaux, mais ces derniers n'existent plus.

Möns Angelorum. Mont des Anges, Engelberg. Nom d'un vignoble

pres de Douanne, qui appartenait au couvent d'Engelberg en Unter-
walden.

Vlumgen. II est probable qu'il faut entendre, sous ce nom, le

seigneur d'Ulvingen, Ufingen ou Orvin.
Berchte (sic). C'est bien ainsi que ce nom est Scrit dans le present

acte. C'est un nom de fille (Berchta, Bertha), ou celui d'un fils (Berch-

thold). Le texte n'en dit rien, car l'expression filiorum suorum peut
Sire gSnSrale dans le sens d'enfunis, d'aulant plus qu'il est fait mention

d'un fils nommS Ulrich.

Windyrabs, TrSs probablement Wingreis, au bord du lac de Bienne.

Roggel. Ce nom ne rappelle aucun souvenir, mais il se rapproche

un peu de celui de j Rochette, » usite dans la contrSe.

Roudolfus, comes de Novocastro. Rodolphe III, mort vers 12t>7. Les

dates des comtes de Neucbätel de la maison de Penis sont incerlaines.

— On remarquera la singuliSre orlhographe du mot lanteravio: on ne

fait aucune difference enlre d et t,,g et c,

Petrus abbas Herilacensis et (plus bas) Erilasensis. AbbS de Cerlier

(Erlach) sur le lac de Bienne. Cette abbaye fut fondee par Cuno de

Neuchätel-Fenis, SvSque de Lausanne, de 1093-1106.

Tuanno. Twann ou Douanne, sur le lac de Bienne.

Jegistorf. Village prSs de Fraubrunnen, sur la route de Berne ä

Soleure. -

Advocatus: avoue; juge representant du seigneur de Jegistorf.

Ligirtzo. Ligerz ou Gleresse, sur le lac de Bienne.

Tesson. Tess ou Diesse, petite localitS sur la montagne au-dessus

de Douanne.

Bieln. Nous avons ici une des premiSres mentions du chilteau de

Bienne ou Biel. II est cependant d6jä mention^ en 1234 (un an avant
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celui oü fut conclue la presente vente), et en 1229 (Heinricus de Bieln

villicus). Voir VHistoire de Bienne, par M. le Dr C.-A. Blcesch, p. 15

et 53.) D'autres actes ecrivent Bielh (1237) et Bienna (1244 el 1251).

Ipi (sic). Faut-il lire ipsius? Alors cet adjectif demonslratif ne se

rapporte qu'ä Ulrich d'Orvin et ä son sceau, tandisque lous les autres

noms suivants sont aussi au -genitif. Faut-il lire ipsa et sous-entendre

sigilla Dans tous les cas, le sens de la phrase est trop simple pour
n'etre pas clair.

Choisi pr4s Bienne, dAcembre 1873.

N. B. Ces remarques etaient ecrites quand j'ouvris l'ou-
vrage d'Albert Jahn: Chronik des Kantons Bern (Bern-
Zurich 1857). Le savant auteur mentionne au nom Engelberg

l'acte ci-dessus — mais sans le transcrire, — et ses

remarques s'accordent avec les nötres. « Ces memes vi-
gnobles de Windgrabs, dit M. Jahn, sont mentionnes dans
une bulle du pape Gregoire IX en 123G. »

Hl LETTRE DE VOLTAIRE

communiquee par M. J. Scholl.

A Monsieur Monsieur Liomin, pasleur de Gorgemonl el de Sombeval

Vallee de St-Imier, pres de Bienne

ä Cohgrmont (Suisäe.)

Monsieur,

Je n'ai pu ripondre plus töt ä Ia conflance dont vous m'honorez. Ma

vieillesse, mes maladies, et des fluxions sur les yeux qui m'ont rendu

longtemps presque aveugle, m'ont empfiehl de remplir ce devoir. Je

ne suis plus en etat de travailler, et je pense d'ailleurs que l'auteur
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d'un ouvrage est toujours seul capable d'y mellre la derniere main.

Plus vous enfrerez dans les details de l'liistoire de vötre pais, et plus

vous l'instruirez. La distribution des chapilres et l'ordre des evene-

ments, la sagesse et la verite qui rögnent dans vötre ecrit vous feront

beaucoup d'honneur. Vous eclaircirez les fails, vous les rendrez inte-

ressants, vous attendrez que la mediation de Genöve soit conclue pour
en parier, et alors, si je puis disposer de mon temps, je me ferai un

vrai plaisir de vous dire la vöritö sur lelangage et sur le stile, puisque

vous l'exigez de moi.

J'ai l'honneur d'ötre,
Monsieur,

Voire tres humble et tres obeissanl serviteur,

Voltaire,
gentilhomme ord. de la chambre du Roy.

Au chateau de Ferney,
'

par Genöve, 19 seplembre 1766.

L'original de cette lettre appartient ä M. Imer-Bridel, a

Bienne. B est sur papier de poste ordinaire avec un cachet

rouge aux armes de Voltaire (d'azur ä trois ailerons d'argent

places 2 et 1.) Cette lettre est probablement inedite ;

eile ne se trouve pas, du moins, dans la Correspondance
generale de Voltaire (ed. de Paris, 1785), bien cjue le tome
LXXVIII renferme plusieurs lettres it la date du 19 sep-
tembre 1766. Notre lettre parait avoir ete ecrite par le
secretaire de Voltaire, sauf les derniers mots : « Voltaire,
gentilhomme ordinaire de la chambre du Roy, » qui sont
de la main du patriarche de Ferney. Nous ignorons ii quel
ouvrage de M. le pasteur Liomin le philosophe fait ici
allusion, mais il avait, probablement, rapport aux querelies
entre Voltaire et le Consistoire genevois (1).

(1) Voir encore sur le pasteur Liomin Particle public sous le titre de Gia

nures jurassiennes, par X. K., dans les Actes de la Socielö, reunion de Bienne,

«n 1865, p, 107.
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VENTE DE BIENS NATIONAUX

clans le departement du Mont-Terrible

en 1707 A 1708. (-1)

par X. Kohler.

T.

Les biens nationaux, vendus du 28 mai 1797 (9 prairial
an V) au20juillet 1798 (2 thermidor an VI), furent encore
considerables. Les adjudications s:61everent ä 163. Les

proprieles du Prince de Montbeliard, celles de l'Eveque de

Bale en Erguel, dans la Prevdte, ä Bienne et h la Neuve-
ville, les possessions que le couvent de Bellelay et le cha-
pitre de Moutier avaient conservees dans le pays, foment
prcsque seules l'objet de ces ventes. Durant ces quatorzc
mois les conditions d'acliat varient peu, h un article prös,
relatif au paiement des immeubles. Le premier contrat,
passe le 9 prairial, porte art. 11 : « Le prix total de l'adju-
» dication sera paye de la maniere suivante : un dixieme
» en numeraire, moitie dans les dix jours et avant la prise
» de possession et moitie dans six mois : quatre dixiemes
a en quatre obligations ou cedules payables une chaque
s> annee dans les quatre suivantes et produisant 5 % d'in-
» leret. — Lerestant du prix pourra etre acquitte ou avec
» des ordonnances des ministres pour fournilures J'aites

» h la Republique, ou en bordereaux de liquidation de la

(1) Archives de l'Ancien Eveche de Bile, Minutes de ventes de biens nationaux,

an 5 et 6, 1 vol. in-folio.
6,
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» dette publique ou de la dette des Emigres, ou en bons
» de requisitions, bons de loteries et ordonnances, ou
» bons de restitution ou d'indemnites de pertes occasion-
» nees par la guerre dans les departements frontieres et
» dans ceux de l'Ouest, ou en inscriptions sur le grand
s livre de la dette perpetuelle, calcules sur le pied de 20
» fois la rente, le tout conformement ä la loi du "16 bru-
» maire et ä l'instruction du 12 frimaire dernier. »

A partir du 25 ventöse an VI (15 fevrier 1798), soit de-
puis la vente n° 12, on modifia les conditions de paiement
de la manifere suivante :

Art. 12. « La partie du prix du domaine payable en nu-
» meraire ou en effets representatifs du tiers reserve et
» consolide de la dette publique, soit de creance ancienne
» et particuliere h 1'acquereur, soit par transfert, sera
» toujours reglee par la moitie de cette mise ä prix et ac-
» quittde dans le mois h compter du jour de 1'adjudication.
» — Quant a la moitie restante et tout ce qui sera ajoute
» par la voie des encheres, 1'acquereur sera tenu de l'ac-
» quitter en bons de deux tiers dans les trois mois ä dater
» du jour de 1'adjudication, ou enfin dans le delai de pro-
» rogation qu'il pourra en obtenir duDirectoire executif.»

Art. 13. « Les creanciers de la Republique pour le ser-
» vice de l'an V et les porteurs d'ordonnances pour le

» meme service, qui acquerront, seront admis ä solder le
» prix de leurs adjudications dans les delais ci-dessus in-
» diquis, savoir la partie payable en numeraire ou en ef-
» fels avec les bons nominalifs, libelles tiers consolides, et
» le surplus avec les bons au porteur des deux autres tiers
» de leurs creances. »

Art. 14. « Enfin les creanciers non liquides seront ega-
ß lement admis h acqudrir et mis en possession, en justi-
» fiant prealablement par certificats des commissaires
» liquidateurs qu'ils leur ont remis leurs titres, revetus
» de la formalite du visa, ii charge neanmoins par eux de

1/ fournir caution solvable pour sürete de tous rapports en
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» cas de rejet du tout ou partie de leurs creances, et pour
» l'acquittement meme des interets de leurs obligations.»

Enfin la vente passee le 3 messidor an VI (21 juin 1798)
sous le n° 103, porte ä l'art. 14 un changeraent en ces

lermes : Art. i4. « Enfin les creanciers de la Republique
» non encore liquides qui voudront employer leurs crean-
» ces en acquisitions de domaines nationaux, pourront

* » comme tous les autres encherisseurs, se rendre adjudi-
» catairessansötretenus ä aucune justification prealable ;

» ils seront mis en possession en justifiant prealablement
» par certificats des commissaires liquidateurs qu'ils leur
» ont remis... » (La suite comme plus haut.) Toutes les
autres ventes faites jusqu'au 20 juillet sont identiques.

La lecture de ces divers proces-verbaux est interessante
malgre leur uniformite. On y voit en quelles mains pas-
serent de riches domaines, de süperbes etablissements

i industriels, des monuments historiques ou religieux, en¬

core en honneur de nos jours. Les biens des Princes et
des moines deviennent l'apanage du peuple; sauf quelques

speculateurs etrangers dont l'un ou 1'autre seulement
fera souche dans le pays, les acheteurs de biens nationaux
sont Jurassiens. Plusieurs d'entre eux, qui marquenL par
leurs acquisitions considerables, jouerent un role dans
le mouvement revolutionnaire, mais l6ur fortune eut la
duree de leur puissance ephemere. Une chose frappante
est, d'une part, la difference notable existant entre l'esli-
mation des biens et leur prix de vente; de l'autre, la fa-
cilite avec laquelle une meme personne se rendail adju-
dicataire d'immeubles pour des sommes colossales. On

s'explique celte double circonstance par la situation eco-
nomique et financiere de l'Etat et la position des habitants
de la Republique ä cette epoque.

Sans entrer ici dans les details, nous rappellerons
seulement ce qu'a dcrit M. Quiquerez touchant les Effets de

la Revolution de i793 sur I'agriculture du pays de Por-
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rentruy ,1). Dans ce travail, puise aux sources, notre
compalriote trace le tableau exact de la situation jusqu'en
1796, la valeur des biens nationaux, la depreciation et le

commerce des assignats, la penurie du tresor. Tout en

\ renvoyant ä ces pages instructives, nous croyons devoir
reproduire encore ce que dit le maire J.-G. Quiquerez (2)
dans le Repertoire des Archives de Porrentruy (article
Monnaie) sur la crise monetaire ä cette epoque: >

« Depuis la revolution de France, son gouvernement a

fait plusieurs emissions de papier-monnaie, sous le nom
d'assignats et de promesses de mandats qui ont eu un
cours force comme l'or et l'argent, et avec lequel les de-
biteurs ont pu se liberer tant envers leurs creanciers
qu'envers le tresor public; cette monnaie a ruine
plusieurs maisons dont la fortune consistait en capitaux ou
en autres rentes, tandis que les debiteurs se sont liberes
avec des valeurs qui sont devenues nulles comme on le

verra par le tableau suivant.
« La revolution a done ete extremement avantageuse aux

habitants des campagnes ; ils n'etaient avant proprietaires
que d'environ le quart des terres en culture, le surplus
qui appartenait ä des etablissements dont la nation fran-
Caise s'etait emparee, leur a encore ete vendu en
assignats et en promesses de mandats, etc., ä un prix trös
has ; ils ont pu le payer en peu de temps, non-seulement
ils Font fait, mais ils ont encore acquitte plus de 3
millions de dettes dont ils etaient charges envers les
etablissements devenus nationaux et les habitants de Porrentrui.

» Quoique les debiteurs aient pu solder leurs dettes

(1) Actes de la Societe jurassienne d'emulation pour 1865. Porrentruy 1867,
1 vol. in-8°, p. 86 et suivantes.

(S) J.-G. Quiquerez, maire de Porrentruy, dont le fils a lierile des goüts

pour l'histoire, a laisse de precieux manuscrits. Le Repertoire que nous citons,

r£dig£ en 1805 et 1806, forme 2 vol. in-fol.; il est tres bien fait el d'un grand
secours pour les personnes qui s'occupent de l'histoire de Porrentruy et du

pays. '
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avec du papier-monnaie au pair, il se faisait des transactions

entre les citoyens au cours ou en numeraire, et, lors
de la suppression du papier-monnaie, il fallut etablir le

cours auquel on pouvait ou on devait payer en argent les

stipulations en papier-monnaie depuis la reunion ä la
France. »

A la suite de ces observations figure le tableau de la

depreciation du papier-monnaie, forme par l'administra-
lion centrale du departement du Mont-Terrible avec lc
concours de 15 citoyens choisis ä cet effet et en conformity

de la loi du 3 messidor an V. Ce tableau s'etend du
7 avril 1793 au 20 mars 1795 pour le cours des assignats,
et pour le cours des promesses de mandats des le 1"
germinal an IV au 30 nivöse an V. L'an V, 100 francs-mandat
valaient au Ier vendemiaire 4 fr. 75 c. et etaient tombes ä

4 l'r. ä la fin du mois ; en bruinaire, il y eut un moment
de hausse, car le 13 et le 14 le mandat valait 4 fr. 50 ;

mais au commencement de frimaire il n'etait plus que de

3 fr. 50 et ä. la fin du mois de 2 fr. 40. En nivöse enfin, le
mandat de 100 fr. valait, le 2, 2 fr. 20 c., le 11, 2 fr. seu-
lement; iletait encore, lelO, ä 1 fr. 80, etdescendait rapi-
dement; le 16, il est cote 1 fr. 80, le 23, 1 fr. 50, le 27,
ä 1 fr. et ne vaut plus, le 30, que 80 centimes.— On peut
juger par lä de la valeur du papier-monnaie que Ton don-
nait en remboursement au tresor. Apres cette digression
necessaire pour l'intelligence de ce qui suit, nous revien-
drons ä notre sujet et, pour plus de clarte, nous traite-
rons successivement de la vente des biens nationaux pro-
venant: 1° du prince de Montbeliard; 2° de l'Eveque de
Bale dans les diverses parties du Jura; 3° du chapitre de

Moutier, et enfin 4° de l'abbaye de Bellelay.

II.

Les ventes des biens nationaux provenant de l'ancienne
Principautc de Montbeliard, eurent lieu du 4 prairial, an
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V, au 25 ventöse, an VI; elles sont au nombre de 22 et

comprennent des maisons, corps de biens, forets, vignes,
situes ä Montbeliard, Dasle Sochaux, Etupes, Allenjoye,
Betoncourt, Badevel, Audincourt, Voujaucourt, Char-
mont, Dung, Presentevillers et Laire. La plus importante
est sans contredit celle des forges d'Audincourt, dont la
premiere enchere se fit le 1er brumaire, an VI, et l'adjudi-
cation definitive le 5 du meine mois. Outre les conditions
generates stipulees dans le? contrats de cette espece, on
y ajouta neuf clauses principales dont quelques-unes nie-
ritent d'etre mentionnees. L'arl. 12 est ainsi concu : «Les
» forges et fourneaux d'Audincourt avec leurs dependan- •

» ces et appartenances, sont affermes pour neuf ans qui
» ont commence le 1er janvier 1796 et liniront le. dernier
» decembre 1804, aux clauses et conditions enoneees dans
» un bail precedent du 21 avril 1784, avec reserve d'une
> augmentation de 6000 livres de canon annuel par pro-
•» messes de reconduction souscrites du due regnant de

» Wurtemberg alors prince de Montbeliard, les 12jan-
d vier et 5 fevrier 1790, lesquelles promesses l'adminis-
» tration centrale, par son arrete du 11 vendemiaire der-
s nier, a declare equivaloir ä un bail autlientique. »

Citons encore les articles suivants : Art. 13. « Afin que
» l'adjudicataire soit apporte d'extcndre la clause du «

» bail, par laquelle le due de Wurtemberg s'etait engage
» ä fournir aux fermiers 12,000 cordes de bois pour l'ali-
» mentation des usines d'Audincourt et Chagey, il lui sera
i) delivre annuellement, pendant la durce du predit bail,
» eu egard ä la distraction du fourneau de Chagey, faile
» le 15 ventöse,"an V, 10,500 cordes de bois, seulement
» pour le prix de deux livres l'une sur pied, ledit bois ii
» prendre dans los forets provenantes de. ce Prince, non
)> encore vendues, et situees tant dans sa ci-devant Prin-
» eipaute de Montbeliard, que,dans los Seigncurics de

» Blamont, Clemont, Hericourt et Chatelot. »

Art. 14. « Dans le cas oü 1'amenagement desdites i<>
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» räts ne permettrait pas des coupes aussi considerables,
» la fourniture de la quantite de bois enoncee sera par-
» faite duproduit desautres forets nationales situcesdans
» un arrondissement dont le rayon sera une ligne liree
» des la forge d'Audincourt jusqu'ä l'extremite de celle
» des forets mentionnees en premier lieu, qui en est la
» plus distante. »

Art. 15. « L'adjudicataire aura droit ä cette fourniture
» de bois pour le prix mentionne, pendant tout le temps
» que devoit durer le predit bail, quand meme il useroit
» de la faculte du resiliement que lui donne la loi du 15

» frimaire, 2° annee. »

Art. 16. « Ledit adjudicataire aura pendant lc meme
» terme la faculte de prendre dans les forets nationales
» qui lui seront designees dans les lieux les plus ä portee
» desdites usines les bois necessaires pour la traite des

» mines et pour les manches des marteaux de la forge, en
» payant deux francs par chaquc voiture de bois pris sur
» pied et branlant. »

L'acte de vente expose d'abord la «nature etconsistancc»
du domaine. Yoici toute cette piece, qui donne une idee
de l'etat de cet etablissement ä la fm du siecle passe:

« Les forges et fourneaux d'Audincourt, composes d'un
» fourneau assorti de toutes les pieces, portant 101 picds
» quarres, logement pour le fondeur, un autre pour le
» chargeur, halle ä charbon, magasin de fer, la forge qui
» a 90 pieds de longueur sur 37 pds 8 pccs de largeur, 4 af-
» lineries, un autre bätiment dit platineric, marlinet ä
» languettes, four ä reverbere, autre marlinet ä verges,
» autre halle a charbon pour la forge, un boccard pour
» piller les crasses, bassins et ponts du fourneau et affi-
» neries, un autre bätiment composant 6 logements pour
» les ouvriers. »

« Un second bätiment, oil il existe 17 logements pour
» les ouvriers, charpentiers; un autre bätiment entre la
» forge et la platiniere, contenant 2 logements pour ou-



- 88 —

» vriers; enfin, 6 autres logements pour les ouvriers, at-
» teliers de travail pour les cliarpentiers, grangage, ecu-
» ries, laboratoire pour un rnarechal, bätimentdeferblan-
» terie et logement d'ouvriers, corridor, fisaillerie, cave
» de la trempe, curanderie, etamerie, avant-cave et cave;
» 4 autres logements d'ouvriers, fourneau ü refondre les
» crasses de l'etamerie; un Mtiment composant deux lo-
» gements, l'un pour le directeur, l'autre pour le contrö-
» leur, ecuries, serre, un tres bon jardin, boulangerie ä

» l'usage de la maison, pompe, boulangerie il l'usage des
» ouvriers, outils des usines, romaine et balance, ameu-
» blcnient du bureau, 9 lavoires ä mines, avec aisances et
» dependancos, specific et detaille dans le proces-verbal
» d'estimation, le tout provenant du ci-devant Prince de
» Montbeliard, lequel domaine a ete laisse en reconduc-
» tion de bail au citoyen Rochet avec le fourneau de Clia-
y> gey dejä aliene pour 9> annees qui ont commence le 1

»janvier 1796 (V. S.) par actes souscrits du Prince les
» 1 janvier et 5 fevrier 1790, dont la validite a ete recon-
» liue par decision du ministre des finances du 28 fructi-
» dor dernier, et par arrele du departement du 11 vende-
» miaire dernier, moyennant le canon annuel de 42,000
» livres et un pot de vin,une fois paye, aussi de 42,000 L.

» Et estime par l'expertise du 10 ventöse de l'an V et
» jours suivants, pris egard ä la distraction du fourneau
» de Chagey ii la somme de -197,575 livres 15 sols, et tel

j qu'il est au long detaille dans le proces-verbal d'esti-
» mation du 10 ventöse an V, et registre ä Vesoul le 21

» meme mois, formant Part. 1 de Pafflclie arretee le 11

» vendemiaire dernier, lequel domaine estime ii la somme
» de ^ 197,575 L. 15 s.

» dont la mise h prix est de. 148,181 » 16 »3d.
» a ete adjuge, apres l'extinction d'un 128me leu, ä Jean
» Thomas, resident ä Munans, et par declaration de com-
» mande ä Claude Francois Rochet aine, resident ü Beigne,
» pour la somme de 4,203,000 liv. »
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Les immeuljles vendus a. Montbeliard meine, provenant
du prince de Montbeliard, sont: la tuilerie et ses depen-
dances (9 prairial an V), estirnee 12,600 francs et adjugee

pour 10,000 fr. ä Pierre Frederic Dorian, negotiant, pour
son campte et pour celui de Pierre Frederic Coguel,
Jacques Christophe Tueferd, Jean Muller et Jean Jacques
Morhard, chacun pour un cinquieme; — la boucherie si-
luee sur le canal, « butirnent divise en deux parlies egales

par un mur, » ayant neuf armoires enclavees dans les

murs et dont les fenetres sont garnies de fer, estirnee
•1120 fr. et adjugee pour 270,000 fr. ti Jean George Re-
mond, meunier ä Audincourt; — enfm sous dale du 25
ventöse an VI, « un vaste corps de bätiment sur la place,
appelö les Halles, consistant en deux grandes ailes, don-
nant de vastes logemenls, et dans lesquels il exisle des

l'ourneaux, cours, greniers, caves, comprenant l'eminage,
la douane, des magasins et 14 petites boutiques autour,
aisances et dependances, » estime 80,000 francs. Les ac-
quereurs decette maison, riche en souvenirs remontant ä

l'epoque de la reformation, l'urent,parl'entremisedePierre
Frederic Goguel, les citovens Berdot, Charles Frederic
Surleau et 91 consorts tous residants ä Montbeliard; ils la
payerent 193,000 francs.

Le domaine le plus important vendu ä cette epoque (25
venlose) est sans doute, apres les forges d'Audincourt, la
forme de Belchamp, sur le territoire de la commune de

Voujaucourt. II consistait « en une maison ä deux loge-
rnents, double cave, triples ecüries, remises, hangar,
huiierie, four, aisances et dependances avecjardin et verger

joignant, 530 quartes de champ en trois pieces, 174
fauchees de pre et environ 20 quartes de cheneviere.» Bien
(ju'estimee seulement 42,113 L. 6s 8'1 et misc ä prix ä
31,585 fr., cette propriete fut vendue 2,250,000 francs a
Germain Lemann, de Porrentruy, A. Geoi'ges Roussel,
paveur, el Francois Xavier Belin, de Beifort. Ce bien pro-
venait de la recette des eglises, e'etait le dernier resle dc
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l'abbaye de Belchamp, dont M. l'abbö Bouchey a ecrit
l'histoire.

Etupes et ses jardins d'Armide avait ete moins de vingt
ans auparavant le sejour de predilection des princes de
Montbeliard. Le 25 ventöse an VI, sur la mise ä'prix de

1,500 fr. (estimation: 2,000 francs), on adjugeait pour
50,000 francs ä Frederic Berdot, de Lure, un domaine ä

Etupes, provenant du ci-devant prince; en voici la nature
et contenance : « Une grange, situee dans le village d'E-
tupes, un appendice joignant ledit bätiment, de 12 pieds
de large, un jardin de 84 perches quarrees, un petit
bätiment attenant audit jardin, de 50 pieds de longueur sur
12 de large, un verger de 350 perches quarrees, derriere
et ä cöte des maisons et jardin. » — Quelques mois
auparavant (10 prairial an V), le bois d'Etupes dit le Faliy,
aussi de provenance prineiere, contenant 210 arpents 80

perches, peuple un tiers de hetres, de cbarmilles meles
de trembles, et deux tiers de bois blanc, etait vendu
205,000 fr. (estimation : 49,358 L.) ä Claude Frangois
Rochet l'aine, directeur des forges d'Audincourt. Cette

tbret, en taillis de 16 ä 18 ans, touchait au couchant le
bois de Sochaux, qui rappelle les Reveries, ce lieu de plai-
sance construit par l'epouse du due Frederic Eugene. Le
meine industriel achetait encore, le-11 prairial an V, le
bois de la Rougeale (commune de Dasle), contenant 77

arpents 59 perches, pour 65,000 L.; celui de Salignonsalc
(commune de Betoncourt) de 81 arpents, pour 300,000 L.;
le bois de Sainans (commune de Dung et Presentevillers),
de 127 arpents, pour 502,000 fr.; la Charbonniere (commune

de Dasle), de 146 arpents 21 perches, au prix de

108,000 fr. — Le directeur des forges d'Audincourt achetait

ainsi ä lui seul pour plus d'un million de forets en
moins d'une annee; les circonstances exceptionnelles et
les facilites d'acqüittef les dettes ä la Nation expliquent
ces affaires colossales. Les autres personnes qui se ren-
dirent alors adjudicataires de forets provenant du souve-
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rain döchu, furent: Böat Louis Bennoi, deDelemont, pour
le bois de la Voivre (commune de Badevel), 38 arpenls 17

perches, en coupe, essence de bois blanc, au prix de

5,200 fr.; Jean Jacques Gole, de Colmar, pour' le Chatel

(commune d'Allenjoie), 8 arpents 77 perches, vendus
103,000 fr., quoique estimäs 2,583 L. 19s; Jean George
el Pierre Marionnet, residant ä Vieux-Charmont, le Lou-
vier (commune de Charmontel), de 6 arpents, pour 52,200
francs; le bois la Dame, situe sur le territoire de la meme
commune, de la contenance de 40 arpents, estime 1200
francs, fut adjuge pour la somme de 116,000 fr. äJoan
George Berger, Pierre Frederic Goguel et Pierre Frederic
Dorian, de Montbeliard. II est ä remarquer que dans ces

ventes la nature des forets et l'äge des arbres jouaient un
role considerable. Aussi, au cas prdsent, le bois la Dame

ne contenait que 10 arpents, alors en revenues de l'äge
d'un an, oil dominait le bois blanc, mais il y existait aussi
99 ebenes et 71 hetres « de differentes longueur et epais-
seur. »'

Le due de Wurtemberg possedait aussi des vignes dans
sa Principaute : le 9 prairial an V, Noel Cherdoillet, payeur
dans le departernent du Mont-Terrible, residant ä Porren-
truy, aclieta pour 2,600 fr. la vigne situee en Rosse sur le
territoire de Montbeliard, contenant environ huit « ou-
vrees » du pays; le lendemain, le meme se rendait ac-

quereur, avec Antoine Priqueler, capitaine de gendarmerie
ä Porrentruy, et David Frederic Bernard, residant ä

Montbeliard, pour la somme de 5,500 fr., d'une autre vigne
situee sur le territoire de Sochaux, lieu dit: en la cöte de

Chaux, contenant 24 ouvrees.
Les pieces^e terre mises en vente ii cette epoque sont

peu nombreuscs. Nous trouvons, provenant aussi du
Prince de Montbeliard, sur la commune de Betoncourt 18
fauchees de pres et verger et environ 490 quartes de

champ, adjugees pour 60,000 fr. aux citoyens Frederic
Jappy de Beaucourt, Jacques Frederic Goguel fils, P. Frc-
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cleric Dorian, Jacques Christophe Tuefterd, Fr. Xavier
Letoublon de Montbeliard et Jean George Emonot de
Betoncourt ; sur la commune de Laire 12 pieces de champ
et une chSneviere, le tout d'une contenancede 41 quarles
pour 68,500 fr. (le 26 ventöse an VI) ä Guillaume Xavier
Roy, Pierre Claude Page de l'Isle-sur-le-Doubs et Claude

Francois Bonnot d'Ornans pen fin ä Jean George Rfiniond,
nieunier ä Audincourt, pour 45,100 fr., un pre, d'environ
un quart de fauchee, « situe dans une ile du Doubs, vis-avis

du village d'Audincourt et presdu moulin,touchantde
toutes parts la riviere du Doubs. » Ce domaine, ajoute
Facte de vente, « provenant du ci-devant prince de
Montbeliard et admodie ä Pierre Guyot, meunier ä Belieu, pour
le terme de 18 ans, ä commencer en 1778 pour la cense
annuelle de 2 francs, a ete evalue ä la somme de 40 fr.
et la mise ä prix est de 30 fr. » — Le bail expirait done

quand la Nation mettait äl'enchere lesbiensdu Souverain
du pays, et, en sens inverse de ce qui avait lieu pour les

forges d'Audincourt, le ministre des finances etait
dispense de se prononcer sur la valeur du contrat qui liail
ie fermier ä la terre du Prince de Montbeliard.

J

III.
Dans la partie de l'Ancien Eveche reunie a la France en

1793 les ventes ä cette epoque furent peu considerables :

la Revolution en. avait dejä fini avec les biens du Prince,
de la noblesse, du clerge et des emigres; quelques im-
meubles seulement altendaient encore des acheteurs. Le
5 brumaire an VI, on vendait ä Porrentruy l'ancien
convent des Ursulines. Un art. 10 special etait conc-u en ces
termes : « Le prix total de l'adjudication sera, paye en
inscription du grand livre de la dette publique perpetuelle,
savoir un quart dans 20 jours, ä dater de l'adjudication,et

les trois autres quarts dans les deux mois sui-
vants. » Ce couvent, dit l'acte, consistait « en un bäti-
jnent ä deux ailes, formant une dquerre et un parterre au

»
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milieu avec un puy, un autre corps de bätiment, l'Eglise,
cour, bassecour, jardin, bücher, aisances et döpendan-
ces. » L'estimation ötait de 18,000 fr., et la mise ii prix
de 13,500 fr. Jean-Georges Roussel, conservateur des hy-
potheques ä Beifort, et Frangois-Joseph Clerc, receveur
general du departement, l'acheterent par rnoitie, pour la

somine de 62,000 fr. Les memes citoyens acquirent ä un
taux plus 61eve, 80,000 fr. bien que l'estimation n'attei-
gnit que 2,300 fr. le corps de bien que les religieuses de

cet ordre, ii Delemont, possedaient ä Courchapoix.
Les quelques pieces de terre vendues dans l'arrondisse-

ment dePorrentruy, etaient toutes de provenance ecclesias-
tique : c'est d'abord, sur le territoire de la commune de Vil-
lars-sur-Fontenais,'un champ d'un journal et demi, dit du
Babos ou de la Vieille-Image provenant du chapitre St-
Michel, adjuge (le 8 floröal an VI) pour 1,400 fr. äNicolas-
Frangois Welter, inspecteur de l'enregistrement ä Por-
rentruy ; puis au meme pour 4,200 fr. quoiqu'estime
lOO L. 10 s., deux champs de 2 journaux 84 toises, situes
sur Porrentruy et provenant de la chapelle St0 Marie-Ma-
delaine, dont l'abbe Lemane, le representant du peuple,
avait et6 chapelain avant la Revolution. Le frerede ce
dernier, Germain Lemane achetait ce jour-lä pour 5,200 fr.
un champ d'un journal, en la Combe, ä Miecourt, qui de-

pendaitdu couvent de Lucelle.—Dela chapelle de Sle-Croix,
il restait ä vendre un petit pre situe ä Chevenez sur le

Greux, estime 100 L. 10s ; le citoyen Welter s'en rendit
encore adjudicataire pour 2,800 fr. — Une fauchee de

pre et un journal de champ, territoire de Damvant,
provenant de la labrique de cette" commune echut pour
10,000 fr. ii Germain Lemane, de Porrentruy. — Quatre
pieces de terre, provenant de la dot curiale de Bonfol,
furent acquises, toujours b. un prix plus que döcuple de

l'estimation, les deux premieres evaluees it 198 pour
6,100 fr., par Germain Corbat dudit lieu; les deux der-
ni£res, l'une par Jean-P, Richard (estimee 110 fr. vendue
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2100 fr.), l'autre (adjugee au meme prix, quoique estimee
91 L. 50 c.) par Jean-Pierre Langem, residant ä Porren-
truy. — La dot curiale de Courtedoux fournit encore ma-
tiere ä une vente: il s'agissait d'une grange avec deux
deuries, un petit hangar avec leurs aisances et depen-
dances et un jardin attenant: Joseph Gresser dudit lieu
s'en rendit adjudicataire pour 5200 fr. (estime 600 fr.)

Aux Franches-Montagnes, quatre immeubles furent
vendus le 27 germinal an IV. Le plus important, prove-
nant de la dot curiale des Breuleux consistait en un verger

d'environ deux journaux, situe au milieu du village,
dont Seraphin Perreciot, residant ii Delemont, se rendit
adjudicataire pour 14,000 fr. (estim. 3,500). Une fonda-
tion pieuse avait erige sur le territoire de Saignelegier
une petite chapelle dediee ä St-Charles, qu'entourait un
petit clos de l'elendue de onze bequilles le tout estime ä

700 fr. et mis ä prix ä 525 fr. Contrairement aux autres
ventes l'immeuble n'atteignit pas meme le chiffre de la
mise h prix ; sans doute il repugnait aux braves Monta-
gnards de s'approprier les edifices du culte. La chapelle
trouva neanmoins un acheteur dans la personne de Jac-

ques-Ignace Boillat, de Saignelegier (pour 550 fr.), lequel
acquit encore une petite piece de terre provenant d'un
emigre de cette commune, Pierre-Ignace Greffe. Deux

pieces de champ, dont Pierre-Joseph Donze se rendit
adjudicataire, situees en Raviere, commune de Noirmont,
avaient aussi pour possesseur un emigre, Henri-Joseph
Belat, du dit lieu.

Le lendemain de ce j'our se vendait un Edifice dont la
construction et la destination se liaient intimement ä l'E-
glise de Bäle, la collegiale d'Arlesheim. L'acte d'adjudication

est bref ä son sujet; il dit simplement: « Une eglise
dite la cathedrale d'Arlesheim, contenant des bätiments
sur la surface de 298 toises 4 pieds, deux tours jumelles,
aisances et dependances. » Estimee 20,000 fr., mise ä

^5j000, la collegiale fut adjugee pour 110,500 fr. aux ci-
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toyens Joseph Christ et Aloys Schmid, residant ä Arlesheim.

IV.

Comme les biens provenant du comte de Montbeliard,
ceux qui avaient appartenu au Prince-Eveque, au couvent
de Bellelay et au chapitre de Moutier-Grandval, situAs

dans les contrees röunies ä la France, devaient etre pour
l'Etat d'un rapport plus considerable. Les proprieties prin-
cieres adjugees ä cette date sont au nombre de 19. Com-

mencons par le chateau qui dominait le lac de Bienne et
servit jusqu'ii la Revolution de residence au chätelain de

l'Eveque de Bale ä Neuveville. II est decriten ces termes:
« Un vieux chateau, situe surle territoire de la commune
de Neuveville, lieu dit: es Schlossberg, avec ses aisances
et dependances, contenant une surface d'environ 300

toises, touchant de vent la citoyenne Gieresse et un
precipice de debris dudit chateau... « Le Schlossberg,
ce vieux manoir feodal qui reporte nos souvenirs au

temps de Jean de Vienne, 6tait estime 300 fr. seulement;
il fut mis ä prix ä 225 fr. et adjuge pour 20,100 fr. ä David
Cunier de la Neuveville (12 floröal an VI).

La prison de Diesse echut äFr. Gauchat de Presles
(estimation 500 fr. vente 5500 fr.); la maison du tirage de la
meme localite, ä Abraham David Naine de Neuveville
(estimation 60 fr., vente 4000 fr.), qui acheta encore la grange
des dimes de Nods pour 50,000 fr. (estimation 780 fr.);
celle de Lamboing fut acquise par Germain Lemane pour
le compte de Thomas Vacher residant ä Porrentruy (est.
260 L., vente 10,100 fr.); un prö de 24 faux, au pre de la
citerne, territoire de Nods, que l'ontaxal600 fr. se vendit
101,500 fr. it Jacob George Schiffel de Neuveville. David
Naine dejänomme acheta encore pour 12,000 fr. (estimation

180 fr.) un pr6 de 163 toises 84pieds, situe au Breuilr
territoire de Lignieres, que le Prince poss6dait airisi sur le
sol neuchätelois,
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Deux propriety de l'Eveque de Bale h Bienne, vendues
le 12 floreal an VI, passerent aux mains de la famille Lio-
min. Theodore Frederic Louis fds, residant ä Sonvilliers,
paya 713,000 fr. (estimation 3G20 fr.) « un grand et un
petit bätiment, situd dans la rue d'en haut, consistent
en plusieurs iogements, caves, un pressoir, grenier,
cour avec fontaine, grange, dcuries, remise, jardin, ai-
sapces et dependances. » Georges Auguste, residant ä

Pery, eut pour 298,000 fr. (estimation 1398 fr.) « un grenier

ä bled, prfes la commune de Bienne, dont le bas
sert actuellement d'ecuries, et les deux Stages en galle-
tas avec un jardin joignant de la contenance de 24 toises
75 pieds quarrSs. »

Le chätelain du Prince ä Courtelary jouissait de pieces
de terre joignant sa residence ; elles furent vendues en
deux lots avec droit de libre passage ä travers la cour. Le
« petit clos du chateau baillival, » donnant quatre chars
de foin et deux de regain, fut achete pour 251,000 fr.
(estimation 2880 fr.) par Jonas Frederic Youmard, greffier
du tribunal de police correctionnelle du 4mc arrondisse-
ment du departement, residant ä "Courtelary; le grand
clos, produisant 16 chars de foin et 6 de regain, fut
acquis aü prix de 600,000 fr. (estimation 11,520 fr.) par 6

personnes, Th. Fred. Louis Liomin de Sonvilliers, David
Beuche, Abr. Louis Voumard, Abr. Voumardle jeune, Adam

Langel le vieux et Pierre Henri Voumard, de Courtelary.—
Sur la place de la commune de St-Imier s'elevait un
bätiment de 102 pieds de longueur sur 43 de largeur : c'est
Ik qu'on plac-ait le produit des dimes ; son estimation ne
s'elevait qu'k 1920 fr., cependant trois amateurs l'achete-
rent ensemble 105,500 fr., savoir Frederic Louis Jaquet,,
Julien Meyrat et Charles Fräderic Flotteron, de St-Imier. —
La maison destinee au meine usage ä Malleray, öchut ä

une personne de la localite, Jean Henri Beuche (estimation

800 fr., vente 53,000 fr.), et le grenier du Prince, ä

Sonceboz, petit bätiment de 20 pieds de longueur Sur 15
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de largeur, ä Jacques Le Roy fils dudit lieu, qui paya
2000 fr. cet immemble cstime 30 fr. et mis a prix ä 22 fr.
00 c. — Du lerritoire de Sonceboz dependait un petit bois
de 16 fauchees, qu'acheta Jean Henri Bourquin de Som-
beval (36,500 fr., estimation 320 fr.). On vendit encore
une foret ä Chetelat, le Vainbois environ 11 journaux de

champs plantes de sapin et une autre de 24 faux sur la

montagne de droit d'Orvin: la premiere fut acquise par
Jean Jacques Juillerat, de Chetelat (estimation 3000 fr.,
vente 81,500 fr.),la seconde (estimation 320 L., vento
40,800 fr.) par Emanuel Watt, de Bienne. — Comme la
maison de force de Diesse, celle d'Orvin rencontra des

amateurs qui la priserent davantage que la Nation; cellc-
ci ne la taxait qu'ä 120 fr. et l'aurait donnöe pour 90 fr,,
mais le citoven Jean Henri Jeandrevin dudit lieu la paya
bei et bien 6500 fr.

Laissons le champ de la mairie de Bevillard et les deux

vergers de Moutier pour passer ä un etablissement, qui
6tait, comme Audincourt pour le comte de Montbeliard,
un des joyaux de la Principautd de Bale : nous voulons
parier du haut-fourneau de Courrendlin dont la vente,
faite le 8 floreal an VI, avait une importance marquee.
Nous transcrivons le proces-verbal:

« Un fourneau ä fondre la mine, situ6 sur le territoire
» de la commune de Courrendlin, canton de Moutier-
» Grandval, avec les bätiments necessaires ä loger les
» fondeurs et les ouvriers, deux halles it charbon, jar-
» dins, aisances et dependences, les lavoirs, mines tirees,
» charbon en ddpot, les ustensiles en magasins, minieres
» situdes sur le territoire de la meme commune de Cour-
» rendlin et sur celle de Chätillon... estimes Fr. 10,800
» dont la mise ä prix est de cy » 8,100
» Ont 6te adjugös aprfes l'extinction d'un 68me feu, au ci-
» toyen Nicolas Viotte, resident ä Paris, par election de
» commandement du citoyen Claude Francois Monvoye,

7.
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» originaire de Besancon, resident ordinairement ä Paris,
» rue d'Orleans, St-Honor6, n° 3, pour la
» somme de cy Fr. 8,050,000

V.

Chass6 de Moutier par la Reformation, le Chapitre n'en
avait pas moins continue h. garder ses Liens dans la Pr6-
vöte et ä Neuveville.La Revolution devait mettre fin ä cet
etat de choses. Les proprietes qui luirestaient encore, fu-
rent partagees pour laventeen 31 lots d'importance diverse.

On commence par la vente de l'ancienne eglise, dont
• les ruines imposantes dominerent longtemps le village au-

quel elle donna son nom et qui ont fait place au temple
actuel. Gitons le proces-verbal: « Un Lätiment, appeie la
grande Eglise, un grenier, jardin et verger joignant et
contigus ; il existe dans ledit verger deux sources d'eau
voütees, alimentant une fontaine placee devant des mai-
sons particulieres qui en profitent estimbs ä la somme
de 1800 fr., dont la mise ä prix est de 1350 fr. et ont ete

adjugds, aprös l'extinction du 8° feu, ä Jean Henri Moschard,
resident ä Moutier, et par Election de commandement des

citoyens Charles Theodore Schalfter et Charles Henri Mos-

chard, resident ii Moutier, pour chacun un tiers dudit do-
maine, moyennant 30,500 fr. » Les memes citoyens se
rendirent aussi adjudicataires le 27 germinal an VI, pour
75,500 fr. d'une grange avec deux 6curies de chaque cot6,
un verger joignant de 2 journaux deux tiers et demi, situös

prös du chäteau.
Le Chapitre possödait plusieurs metafiles aussi vendues

h. la folle enchere; l'Obersmalsherg: commune d'Elay, au
meunier Fr. Brossard h Porrentruy (pour 401,000 fr.); le
Vivier (910,000 fr.), le "Wolfberg et la Grosse-Schuere,
commune de Scheult, ä Guillaume Xavier Roy, de l'Isle-
sur-le-Doubs et Louis Cantin Bonnot, d'Onans (1,010,000

fr.); le Creeux, pres du Wolfberg, h Jacques Ant. Himmely,
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de Court, Charles Henri et Jean Henri Moschard, de Mou-
tier (502,000 fr.); le Rhein (raeme commune), h Emmanuel
Scholl, de Bienne (532,000 fr.). Si l'on y ajoute un autre

corps de biens de 92 journaux, situd ä Moutier et adjuge ä

Jean Henri Moschard (467,000 fr.) et un domaine, sur le

meme territoire, consistant en 9 pieces de champ et huit
pieces de pres et un verger acquis par Jean Henri Rouge-
mont, de Corgdmont (91,000 fr.), onsefera une idde de la
fortune considerable du Chapitre : les ventes susdites at-
teignirent seules le chiffre de trois millions 900 et quelques

mille francs, et nous oublions encore la terre de La-
joux, acquise pour 50,200 fr., par Thdod. Fred. Louis
Liomin, rdsidant it Porrentruy.

Le Chapitre dtait encore proprietaire de plusieurs pres,
situds sur le territoire de la comrhune de Moutier : le clos
des pres Ste-Catherine, pres la maison d'Adrienne Gorge ;

le clos des grillons, en la basse montagne; au haut et au bas
des prds Slc-Catherine, leclosduSeut; en outre le clos Ye-
vier, et un autre pres l'eglise Chaliere. Iis furent adjugds,
quelques-uns ä des prix sans rapport avec leur estimation
purement illusoire : ainsi le premier, taxe 240 fr., vint ;t

21,100 fr.; il echut ä Jean-Pierre Vermeille, juge ä

Porrentruy, et tous les autres ä Thomas Vacher, receveur
gdndral des contributions du departement; les biens cotös
ä 1790 fr. dtaient payes par lui 110,200 fr.; il est vrai
qu'un autre verger de neuf journaux, au-dessus de la
grande Eglise, taxe ä 2320 fr., lui revenait Ji lui seul ti

193,000 fr.
On vendit encore, en floröal et en messidor, de möme

provenance, un prd sur le territoire de Prele ä Francois
Joseph Clerc, residant ä Porrentruy; cinq, sur celui de
Sonceboz (saufun, ä Sigismond Wildermett, administra-
teur du departement), ä Jean Jacques Le Roy, de Sonceboz,
et deux sur Sorvillier, ä Abraham Germiquet, dudit lieu.
Deux vignes appartenant au Chapitre, situdes au Plantd,
commune de Neuveville, furent achetdes, la premiere co-
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tde 960 fr. pour 54,000 fr., la seeonde 960 fr., pour
63,400 fr. par Beat Louis Bennot de Delemont, et Joseph
Raspieler, juge au tribunal civil ä Porrentruy.—Un Stranger,

Francois Joseph Quetaux, receveur des douanes ä

Delemont, se rendit adjudicataire pour 400,000 fr., juste
cent fois plus que sa valeur ä titre des experts officiels
(4000 fr.), de la maison que possedait le Chapitre ä Delemont

: elle consistait cc en deux butiments contigus et
communiquant ensemble ä chaque etage, une ecurie, une

cour, le rez-de-chaussöe compose de trois caves, avec
aisances et dependances. »

VI.

II nous reste ä parier de la vento de l'abbaye de Bellelay

et de ses riches possessions en Ajoie, dans la valiee
de Delemont, dans la Prevote et sur les bords du lac de

Bienne. Du 3 llor6al au 2 thermidor an VI, elles firent
l'objet de 73 adjudications. Ce monastere, celöbre autant

par la vertu et la science de ses pieux habitants que par
les bienfaits qu'il repandait dans la contree, apres avoir
bravd la tourmente de 1793 sous l'egide de la neutrality
helvetique, fut frappö ä son tour, et l'epoque de sa splen-
deur intellectuelletouche ä celle de sa ruine irremediable,
sombre destinee devant laquelle l'homme le plus froid ne
peut demeurer impassible. Contemplez dans le grand ou-
vrage sur les Premontres de Hugo le plan du couvent, li-
sez les pages que lui consacre le bon doyen Bridel, rap-
pelez-vous la. visite du Prince de Prusse, et en presence
de ces tömoins divers deposant tous en faveur de l'asile
sacrö de la priere et du travail, jetez les yeux sur le

proces-verbal ci-joint, qui mit le sceau au dösastre de cette
maison des moines blancs du Jura :

Premiere enchere le 7 flordal an VI.
Adjudication du 13 meme mois.

* Ün elos de la contenance de 26 journaux, entoure
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d'un bon mur, reniermant tous les bütiments de la ci-devant

abbaye de Bellelay, consistant en deux vastes et
süperbes pavilions, une eglise, le corps de logis du pen-
sionnat, un moulin, forges, tannerie, tonnellerie, fon-
laines, jardins et tout ce qui y est, aisances et depen-
dances, ainsi que le clos le comporte, s'etend et de la
maniere qu'en jouissaient les ci-devant religieux de cette
abbaye, et encore ainsi que le tout se trouve plus au long
ddsigne, delimite, mesure et detaille au proces-verbal
d'expertise du 22 germinal dernier, registre ä Porrentruy
le 23 du meine mois.

« Plus un piiturage, de la contenance de 105 journaux,
touchant de midy la commune de Saicourt et ainsi qu'en
jouissoient les dits religieux, et dont la vente a ete decla-
ree par arrete du 12 de ce mois devoir faire partie de la

presente adjudication,- et ainsi qu'il se trouve designe au

proces-verbal e'estimation sus-enonce, lesquels biens for-
mant Part 52 de l'affiche arretee le 23 germinal dernier,
provenant de la ci-devant abbaye de Bellelay, ontv ete es-
times ä la somme de ' Fr. 146,000
dont la mise ä prix est de » 109,500
ont ete adjuges, apres l'extinction d'un 20° feu, au citoyen
Frederic Japy, resident ä Beaucourt, pour la somme
de Fr. 4,050,000 »

Peu de jours auparavant (le 8 lloreal), Nicolas Frangois
Welter, inspecteur de l'enregistrementä Porrentruy, avait
achetö ponr 700,000 fr. (estimation 8000 fr.) la maison

que Bellelay possedait dans cette ville et occupee alors
par le citoyen Roussel, « plus un petit bätiment joignant
compose de deux etages avec plusieurs chambres, un rez-
de-chaussee et ecuries attenantes, hangard, cour, jardin,
aisances et dependances, le tout en bon etat. »

Les vignes formaient un des plus beaux revenus du cou-
vent de Bellelay ; les annales du monastere en parlent sou-
vent, et les religieux avaient sur place une personne chargee
de gerer cette partie de leur fortune. Deux Neuvevillois,
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Ferdinand Louis Schneider et Frederic Imer profltant de

l'occasion qui leur etait Offerte le 12 floreal, acheterent
les deux belies propriötes que les Premontres avaient ä

leur portee. C'ötait d'abord la maison ä deux etages,
deux caves, un pressoir assorti, aisances et dependances
avec une vigne de six ouvrees attenante, sitnöe ä Cha-

vanne ; puis ä Neuveville, sur le bord du lac,- une autre
maison « en bon etat, ä deux etages, presentant de vastes
et agreables logements, cour, fontaine, dcurie, grenier,
caves, 4 pressoirs, grand jardin, aisances et dependances,
avec une vigne au joignant de la contenance de 3
ouvrees. » Les amateurs ne devaient pas manquer: aussi la

premiere, estimee 3312 fr.fut-elle vendue 320,000 fr., et
laseconde, evaluee4S0S fr. revint ä 600,000 fr.; et comme
si cette acquisition, princiere ä une autre epoque, ne suffi-
sait pas aux heureux proprietaires, ils se donnerent le

meme jour la satisfaction d'y joindre trois autres vignes,
situees deux aux Buchines et l'une au Rondeau, de cha-
cune trois ouvrees, qui leur echurent pour 44,100, 50,000
et 36,000 fr. C'etait pour eux une journee de plus d'un
million argent du temps, il est vrai! — Bellelay pos-
sedait encore ä Neuveville, rue Pacot, une autre maison
oil logeait en ce moment le citoyen Francois Imer, mi-
nistro du eulte ; eile avait « trois etages, caves, pressoirs,
grenier, aisances et dependances, touchant au nord la
maison commune. » Ici encore la vente depassa de beau-

coup 1'estimation. On evaluait la maison ii 1920 fr.,
eile fut vendue 251,000 fr. ii George Auguste Liomin, re-
sidant ä Pery.

Ces prix eleves se maintirent pour la plupart des vignes,
cela prouve combien peu les experts s'entendaient ä la
matiere et savaient apprecier les bons vins de Nenveville.
Des deux vignes situees sur le territoire de Chavanne,
l'une, estimde 332 fr., fut adjugee h Beat Louis Bennot,
residant ii Porrentruy, pour 31,700 fr. et l'autre, estimee
1320 fr., fut acquise, moyennant 72,100 fr., par Georges
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Louis Chiffelle, deNeuveville. Quatorze autres vignes, situees

sur le territoire de Neuveville, se vendirent encore le 42
floreal et, comme les precödentes, parvinrent ä, un prix
relativement eleve: laconvenancedes proprietaires voisins
et la proximitedelaville, jointesä la facility despaiements,
contribuerent ä ceresultat. Lesreligieuxd'ailleurs appor-
taient le plus grand soin h. la viticulture: les vins deleurs
terroirs etaient d'excellente qualite, condition importante
pour une vente meme nationale. Ges vignes, variant de

une h six ouvröes, dtaient situöes en la Baume, au Chöne,
aux Cöles, au Plondau, ä Vrevaz, h Plantö, ä Prapion, au
Fombain, au Ruveau, aux Epinettes ; elles furent achetees

par les citoyens Beat Louis Bennol, David Schiffelle,
Abraham Bourguignon, Numas Vacher, receveur general
des contributions, David Cunier, David Imer Vernet, Jean-
Pierre Vermeille, juge au tribunal civil, ä Porrentruy,
Georges-Louis Schiffel, Daniel Gross. Onserendra compte
de la valeur qu'attmgnirent ces vignes par un seul exem-
ple: une de Celles achetees par David Cunier, ä Plantd,
estimöe 600 fr., mise ä prix ä 695 fr., fut adjugde pour
40,100 fr.; quelques-unes meine depasserent cette
proportion.

Si les vignes etaient une source de revenus pour l'ab-
baye, il en etait de meme des nombreuses et grandes me-
tairies qu'elle possedait surtout dans la Prdvöte: c'est
d'abordle Cernil, territoire de Tramelan, contenant plus
del60journaux, adjugel,237,000 fr. (estime 15,920fr.) Ii

Jacques-Conrad Moser, de Bienne ; la Chaux-d'Abel et la
metairie de Bellelay, sur Sonvilier, vendues toutes deux
ä J. J. Jeannerat Grosjean de la Ferriere, la premiere
702,500 fr., la seconde 400,500 fr.; puis une suite de

metairies, toutes voisines, se touchant sur le territoire de
la commune des Genevez et ä proximite du couvent: les

Veaux, d'une contenance de 134 journaux de terrain ; les

Joux, de 250 journaux; chez Blaise, de 50 journaux, la
Seigne ä l'aigle et le Pot de fer, de 100 journaux ; chez le
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Sire, de 150 journaux, avec la pälure voisine de Montbo-
vat, de 100 journaux ; le Croeux, de 130 journaux; les
Embreux, de 191 journaux ; le Serisier ou la Seigne, de
100 journaux; sur les Roches, territoire de Lajoux, de 180

journaux, la plupart ayantleur terrain en une seule atte-
nance et du bois en suffisanoe pour tous les besoins des
fermiers. Ces biens furent achetes par Jos.-Jean Henri et
Dominique Rebetez, residant au Bois Rebetez(470,000 fr.),
Paul George et Gugnottet, ä Undervelier (1,237,000 fr.),
Etienne Jourdain, aux Genevez (331,000 fr.), Pierre Ignace
Rebetez, residant ä Beaucourt (300,000 fr.\ Jean B. Jean-

gros, residant ä Montfaucon, commissaire du directoire
executif, pres la municipalite du canton de St-Brais
(530,200 fr. et350,000 fr.), Xavier Marchand, de Soubey,
(575,000 fr.), Paul George et Gugnottet (500,OOOfr.), David
Louis Bernard de Fornet-dessus, commissaire du directoire

executif pres la municipalite du canton de Mallerav,
et Pierre Ignace Simon, juge de paix du canton de Giove-
lier (313,000 fr.), Theodore Louis Frederic Liomin fils,
administrateur au departement a Porrentruy (500,000 fr.);
en outre, dans la Vallee, deux metairies iinportantes, la
combe Tabellion, sur Glovelier, contenant 130 journaux
de terrain, et Montrueselin, de 190 journaux, sur Boe-

court, adjugees, la premiere h Joseph Girard et Jacques
Renaud de Glovelier pour 450,000 fr.; la seconde pour
408,000 fr. aux fermiers « actucls, » les freres et cousins
Baur. Ces biens seuls rapporterent au tresor plus de 8
millions de francs..

Nous indiquerons en peu de mots les autres biens de

Bellelay, vendus dans la Prevöte, le val de Delemont, et
hors de l'Ajoie. A Prele, un pre de sept fauchiies, eslime
720 fr., fut acquis par Franqois Joseph Glerc, residant ä
Porrentruy, pour 50,000 fr. ; le pre Gigon, commune de
Saule, dix journaUx en piilurages eL broussailles, estimd
520 fr., fut paye 22,000 fr. par David Louis Bassin, do
Saule; l'ctang de Chaindon, contenant 4 journaux, echut
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pour 9200 l'r. (estimation 250 fr.) ii Jean Echliman, deRe-
convillier ; trois autres etangs, sur le territoire de la
commune de Boecourt, qui n'dtaient pas « en mauvais etat
comme le precedent, » mais renfermaient environ 6jour-
naux reduits en marais et de facile dessechement, avaient
ete estimes le doublö (500 fr.). Paul George et Cugnotet,
d'Undervelier, s'en rendirent adjudicataires pour 16,000
fr., de memeque, pour 61,000 fr. (estimation 1600 fr.), du
bois de la cöte des Rivieres, situe dans ladite commune,
d'une superficie de 50 journaux « einplante de jeunes*re-
veuues de toutes especes de bois et principulernent de

hetres.» — Le moulin de la Rouge-Eau, commune de Sai-

court, vendu le 2 thermidor an VI, consistait en une
« maison nouvellement bätie, couverte en tuiles, deux
moulans, un egrugeoir, une ribe, caves, ecuries, greniers,
un petit jardin, aisances et dependances; » neanmoins
cet immeuble n'etaitestimeque 2000 fr. etfut mis ä prix ti
1500 fr.; il devait trouver facilement un amateur: Theodore
Frederic Louis Liomin fils, souvent mentionne dejä, en
donna 200,000 fr. — Les trois terres de Rebevelier, con-
tenant environ douze journaux de pres et de champs, fu-
rent achetees par le fermier Jean Baptiste Juillerat pour
57,150 fr.; la terre de Develier, neuf journaux de champ,
4 fäuchdes de prös, echut ä Germain Leinane, il la paya
42,000 fr. bien qu'esLimee seulement 1269 fr. Laissons les
autres terres et pätures assez nombreuses, situees sur
Lajoux et les Genevez, poureu venir au prieure que Belle-

lay possedait en Ajoie, et qui, apres avoir lleuri coninie
abbayc bien avant ce couvent, avait passe avec ses
dependances aux mains des Premontres.

Le prieure de Grandgourt fut vendu le 21 niessidor an
VI, dans l'etat oil nous l'avons vu encore, il y a quarante
ans, lorsqu'il fut achete de M. Celestin Girardin par M. l'a-
vocat Nizole, de Beifort, qui l'a transfonneen une superbe
maison de cainpagne, la plus belle du pays. Voici en
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quels termes il est decrit dans le procös-verbal d'adjudi-
cation:

« Un vaste et süperbe pavilion ä trois etages, appele le
prieure de Grandgourt, situe sur le territoire de la
commune de Montignez, pres de la grand'route et d'un ruis-
seau abondant, un quartier pour les domestiques, la cha-
pelle, granges, quatre ecuries, deux remises, cours, jar-
dins, 13 journaux de päturages emplantes de bois, environ

70 journaux de champs, 64 fauchees de preetverger.»
— Estime 34,417 fr., mis it prix 25,812 fr. 75 cent., le
prieure fut achete par Germain Lemane pour le citoyen
Jacques Florian Robert, de Bienne, alors residant ä Berne,
moyennant la somme de 1,530,000 francs. II paya aussi

520,000 fr. (estimation 14,735 fr.) le moulin dependant
du prieure, « consistant en un bätiment ä deux etages,
compose de 4 tournans, remise et environ cinq fauchees
et demie de pre et verger autour.»—Cinq terres, retenues
ii bail et situees sur le territoire de Montignez, furent
achetees par des particuliers de cette commune: l'une,
renfermant 12 journaux de champ'et 2 fauchees et demie
de pre et verger, fut adjugee ii Jacques Terrier et Jean

Pierre Belet (pour 83,000 fr., estimee 1354 fr.); une se-
eonde, de 11 journaux de champ et 2 fauchees de pre, it

Joseph Ecabert (82,000 fr., estimee 1270fr.); les trois au-
tres, contenant ensemble 41 journaux de champ, 7

fauchees et demie de pres, estimees 4759 fr. furent acquises
uu prix de 276,800 fr. par les citoyens Jean Jacques,
Pierre Joseph, Maurice, Felix Moine et Jean Terrier, aux-
quels s'adjoignirent, pour la derniere settlement, Joseph
Terrier, Francois Ecabert, Jean Pierre Relet et Jean Pierre
Moine. Tous ensemble se rendirent encore adjudicataires
d'un pre de 8 fauchees, situc lieu dit: Derriöre le village,
(estime 2400 fr.) pour la somme de 152,600 fr.

L'abbaye de Bellelay possedait aussi dans le voisinage
du prieure deux magniflques forets, Tune appelee le Che-
nois ou le bois aux Moines, sur le t'erritoire de Lugnez,
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p de la contenance d'enviro'n 65 journauxbien etnplantös,
dont la moitie de bois de 20 ans et l'autre moitie d'anciens
bois bons ä couper; » l'autre, appelee le Chaintes, ban de

Courtemaiche, de 40 journaux 10 perches, cc en taillis de

Page de 10 ans, bien cmplantee ; » elles furent vendues
le 21 messidor an VI, la premiere (estimation 10,500 fr.),
ä Henri Rcedel, de Porrentruy, pour 774,000 fr: ; la se-
conde (estimation 6500 fr.) pour 200,000 fr., ä George
Roussel, payeur it Beifort.

II ne nous reste plus ä mentionner quela terrc deBöur-
nevesin, retenue ä bail par Jean Jacques Andre dudit lieu,
« consistant en 40 pieces de champs et une cheneviere,
de la contenance ensemble de 61 journaux, et en 5 pihees
de pres, un verger et jardin, d'environ 6 fauchees et de-
mie. » Cetle propriele que l'Etat evaluait 5003 fr. (mise ä

prix 3752 fr. 25 cent.) fut adjugee pour 300,100 fr. au ci-
toyen Joseph Joliat, juge au tribunal civil du departement,
residant ä Porrentruy.

Tel fut le resultat des 73 adjudications relatives ä Bel-
lelay faites en quelques mois ; on peut juger par lä de la
fortune considerable que possedait cc monastere.
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Note sur les ecoles priuiaires

de PORB£NTR1I¥

du X71ma siecle jusqu'a nos jours. (')

Par X. Kohleb.

Les renseignements les plus anciens que nous four-
nissent les archives de Porrentruy sur l'instruction qui
etait donnee dans cette ville et-la position des instituteurs,
remontent au XVI0 siecle. A cette epoque l'enseignement
n'etait pas uniquement primaire et la personne qui le
dispensait, portait le nom de recteur des ecoles. L'accord
intervenu entre le magistrat de la ville et P. Guyer en
•1547; nous apprend que le recieur avait droit au logement,
ä un petit jardin, et qu'il touchait 50 liv. Bäl. et 4 bois-
seaux d'epeautre. L'enseignement etait gratuit pour les
Ills des bourgeois et habitants; les etrangers payaient
5 s. par trimestre. Les eleves etaient tenus d'apporter en
hiver le bois pour chauffer la classe et la chandelle. Le
recteur devait « prendre toutte dilligence et soing de et

pour enseigner et instruire les enffants et escoliers en
langues latines et wallonnes (francais), que escripture et
livre lirons selon la capacite de sesdits escolliers. » Le

(') C.etle page de l'histoire de l'instruction publique dans le Jura a ete ecritc
sur la demande de M. Kummer, directeur du bureau föderal de statistique, qu i

l'a ulilisee pour son Ilistoirc de l'instruction publique dans le canton de

Berne (1 volume in-4° de SO pages), redigee en vue de l'exposition de Vienne.

Bicu que nfötant plus ainsi complelement inedite, cette note, sous sa premiere
forme, presenters encore quelque interet aux horomes speciaux : c'est ce qui
nous a decide ä la faire parallre daus les Actes de la Societe.
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recteur devait aussi enseigner la religion catholique, con-
duire les Aleves aux services religieux les dimanches et
fetes, veiller ä ce qu'ils ne « vagabondent » pas en ville
hors des classes, ne donner qu'un jour de congö par se-
maine, sauf le retrancher s'il y avait une fete ladite se-
maine,

Cet etat de choses se maintint jusqu'it l'arrivee des Je-
suites. L'ouverture de leur college modifia quelque peu
l'enseignement et les charges de l'instituteur. L'ecole de-
vint bientöt purement primaire. L'accord passe en 1593
avec Jean Gardel maintient cependant encore l'enseignement

du latin et ajoute celui du plain-chant et de la mu-
sique. II est aussi stipule, comme en 1547, qu'en cas de

renonciation ä son emploi, le recteur devra prevenir lo

magistrat un trimestre ä l'avance et regier ses comptes
avec lui avant son depart.

Nous trouvons aussi vers la fin du XVIC siecle la mention

d'une 6cole «/de filles, » dont le soin fut confie ä la
belle-soeur du regent d'alors (1581), qui n'etait autre que
le pere de Pierre Mathieu, l'historiographe de Henri IV.

Les documents nous font defaut pour le siecle suivant.
Nous voyons seulement par les comptes de la ville que le
traitement du recteur fut fixe ä 100 L. B. et que cette
somme lui 6tait payee directement, au lieu d'en soigne?
lui-meme le recouvrement sur les revenus du terrier de

l'ecole, ce qui etait pour le pauvre instituteur une source
de desagrements et le laissait parfois dans la misere. —
L'appel des Ursulines ä Porrentruy en 1622 eut pour
consequence d'abandonner ä ces religieuses l'enseignement
de la jeunesse du sexe, mission qu'elles remplirent ä la
satisfaction du public jusqu'ä la revolution francaise et ä

la reunion de ce pays ä la France.
En 1723 A. Hecht de Ruffach en Alsace fut recu maltre

ou recteur d'ecole. La premiere clause de l'acte passe
entre lui et le magistrat porte « qp'il enseignera et ap-
prendra la jeunesse ou jeunes garc-ons, ö lire etescrireen
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frangais et en allemand et les rendra capables ä etre re-
ceus ii son temps aux classes des R. P. Jesuites. » II de-
vait au moins toutes les semaines une fois les instruire
sur les points les plus essentiels de la doctrine chre-
tienne. Le regent etait oblige en outre d'enseigner aux
fils des bourgeois « qui seront capables, » la musique, le
chant gregorien et ä jouer de l'orgue. Le nouveau maitre
etait appele h remplir ä l'eglise les fonctions d'organisle.
L'öcole'se tenait de 8 ä 10 heures du matin et de 1 ä 3

heures apres midi. Le traitement du maitre etait porte, vu
le surcroit de charges, ä 100 florins, monnaie bäloise.
Une disposition ä, relever regarde la discipline : «II ensei-

gnera la jeunesse' d'une maniereet methode honneste, dis-
crette et non rebutante, lui permettant d'user de corrections

legitimes et moderees envers lesdits ecoliers lorsque
les cas se requiereront, sans respect ni consideration des

riches ou des pauvres, lesquels il traittera, enseignera et

corrigera dgalement l'un comme Lautre.» Si les eleves ne

profltent pas des instructions etadmonestations du maitre,
celui-ci en infonnera les parents et le magistrat.

Un nouveau reglement pour le recteur d'ecole fut
elabore en juin 1742, et sans doute approuve par les

Gonseils, puisque cette piece, sign6e « par ordonnance,

Francois, J. U.. D., secretaire de ville, porte ce titre :

« Instruction pour M. Bouvier, recteur d'ecole de la ville
de Porrentruy.» Ony insiste sur l'importancede l'instvuc-
tion ä donner ä la jeunesse. Vu le'nombre croissant des

enfants, on juge necessaire de nommer un second
recteur. Le premier est aux appointements de 70 liv. B.,
argent du pays ; le second de 35 liv. Les öcoliers sont

dispenses d'apporter du bois en hiver, mais en retour, les
« parents riches et mediocres » paieront chaque jour de foire
5 sols par ecolier ; les deux tiers provenant de cette
contribution reviendront au premier, et 1'autre tiers au
second recteur. La frequentation de l'ecole publique est

ohligatoire pour tous les enfants de 7 ä 14 ans environ,
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Les dcoles particulieres sont interdites, mais les parents
peuvent avoir chez eux des precepleurs poür faire l'educa-
tion de leurs enfants. Un depute du magistral et le cure
visiteront l'ecole tous les trois mois et le recteur leur
presentera les listes de « frequentation. » Les heures de

classe sont fixees, le matin, de 7 &. 10 heures et l'aprfes-
dinee de midi ä 3 1/2 heures.

Outre la lecture l'ecriture le catechisme (2 fois par
semaine), on enseignera un peu d'arithmetique et do

plain-chant. II y aura deux apres midi de conge par
semaine, si dans celle-ci ne se rencontrent pas des fötes. Les
eleves iront tous les jours ä la messe. Les absences ne
peuvent avoir lieu qu'avec permission du recteur. Entre
candidats ä merite egal, on donnera pour un recteur la
preference ii un ecclesiastique. L'enseignement du latin""
est facultatif pour les eleves. Un reglement special traite
de la conduite du recteur en classe : plusieurs dispositions
sont excellentes, notamment celles qui defended les pu-
nitions corporelles et les mauvais traitements; le fouet
seul est tolere pour les fautes graves. Le regent doits'ob-
server, precher d'exemple, non-seulement en classe,
mais au dehors. Le mieux pour lui est de « se borner h

son devoir, » ainsi il « se menage la conflance de tout le
monde. »

Ce reglement etait en vigueur depuis plus de 40 ans,
lorsque parut l'ordonnance de l'Eveque de Bale concer-
nant l'etablissement des Maitres d'ccole (l»r avril 1784).
C'etait un progi^es reel pour le pays, et si cette loi, qui
poi'te l'empreinte de l'epoque, laisse encore bien ä d(§si-

rer sous le rapport educatif, elle ne prouve pas moins que
le prince de Roggenbach tenait ä satisfaire ä un des be-
soins les plus imperieux du moment : exiger de ses sujets
une dose d'instruction, si faible füt-elle, qui leur etait,

indispensable pour le courant de la vie. L'ordonnance lais-
sait peu ä faire pour sa stride execution ä Porrentruy :

il est probable qee le reglement de 1742 servil de base ü
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son auteur, car la plupart des dispositions sont identiques
otla redaction endiffere pen.—Ndanmoins le magistral
prit la chose en serieuse# consideration. En 1786, G.-S.
G'Hoste, organiste du college, s'etant presente pour occu-
per la place de x-ecteur, adressa aux autorites un «

Diarium ou Coutumier pour le regent d'ecole de cette ville »

indiquant jour par jour les devoirs du maitre et des
Aleves. Sous ce titre « Reflexions d'un ami des enfants sur
ia maniere de les instruire dans l'ecole de la ville de Por-
rentruy, » un homme verse dans la matiere, soumit au

magistrat-un memoire fort etendu, plein d'idees saines, et
s'appliquant ä demontrer l'importance de bonnes me-
thodes pour reussir dans l'enseignement. L'auteur touclie
du doigt les plaies ä cicatriser. « Rien de plus precieux
qu'un bon maitre d'ecole, dit-il au debut de son travail,
mais en meme temps rien de plus rare, parce que ceux
qui voudroient l'etren'ont pas les qualites requises; parce
que ceux qui voudroient et pourroient l'etre ne sont pas
assez salaries et qu'ils sont obliges de s'occuper d'autres
choses pour se procurer line honnete sustentation, ce qui
fait qu'ils ne peuvent pas se livrer entierement a leurs
devoirs, parce qu'ils ne sont pas assez soutenus contre
des poligons indociles, ni contre leurs parents, qui en
sont trop idolatres ; parce qu'on ne fait generalement pas
assez de cas de cet emploi: rien de plus meprise pour
I'ordinaire qu'un maitre d'ecole : un marchand, un maitre
ä danser, un tailleur ii la mode sont tres souvent plus es-
times que ceux ä qui l'on confie l'education et le salut
6 ternel de la jeunesse ; de Iii vient la disette de bons mai-
tres d'ecole, et que "ceux qui en pourroient remplir les

devoirs et s'en rendre capables, aiment mieux devenir

perruquiers parce que cette profession est plus lucrative.v
L'importance des visites d'ecole par « deux ou trois des

magistrats des plus eclairds et des plus zeläs agissant de

concert avec le curd,» est signalee tout particulierement.
Le devoir des visiteurs serait: 1° de voir si les maitres
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font leurs devoirs; 2° de leur procurer une satisfaction
convenable lorsque leurs eleves ne voudroient plus se

soumettre ä leurs corrections raisonnablcs ; 3° de les sou-
tenir contre les parents qui s'opposeroient ä la correction
de leurs enfants, sans en donner de bonnes raisons ; 4u

d'engager et meme faire mettre ä I'amende les peres et
meres qui, sans raisons legitimes, s'opiniätreroient ii ne

pas vouloir envoyer leurs enfants en classe Ces ins-
pecteurs auroient encore soin de voir si le salaire des

maitres est süffisant et de chercher des moyens d'y pour-
voir afin que l'enseignement se donnät entieremeal gratis
aux enfants de la ville. » Nous passons ä regret sous
silence beaucoup de reflexions justes et de directions utiles,
nous bornant ä relever ce qui regarde l'enseignement de

la lecture dans la premiere classe : «Je voudrois seule-
ment qu'en exercant son eleve dans la lecture, le mattre
lui fit faire des reflexions continualles sur les principales
regies de l'ortographe et sur les fautes de prononciation
qui reviennent le plus souvent dans le discours. Par cette
routine, les enfants apprendroient plus facilement
l'ortographe et la vraye prononciation que par uri grand nom-
bre de regies dont on chargeroit trop leur memoire »

Mernes observations judicieuses sur l'enseignement de la
geographie et de l'arithmetique. L'auteur qui, on le voit,
etait pedagogue, propose de diviser la premiöre ecole en
3 classes pour « augmenter l'emulation et häter les pro-
gres des enfants. »

En octobre 4786 le magistrat s'adressait au Prince-
Eveque pour lui demander l'autorisation de prendre 200
L. de Bale sur les revenus de la chapelle de Lorette, les-
quels, deduction faite de cette somme, etaient encore suf-
fisants pour « l'entrelien etlesbesoinsdeladite chapelle,»
afin d'augmenter le traitement des maitres d'ecole. En
confirmant le titulaire, J. Caillet d'Alle, qui exergait ces
fonctions depuis 8 ans, on portait son traitement de 400 h

300 liv. deBäle, etcelui du second maitre, Dom. Faibure dit
3,
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Feverle de Porrentruy, k 100 L. au lieu de 45. L'Eveque au-
torisa (le 21 decembre) le magistrat ä prendre sur lesdits
revenus pour le but indique 12 louis d'or, soit 150 L. B.,
cela pendant 3 ans, en engageant le magistrat k faire de

son cöte des economies, « en supprimant toutes les de-
penses inutiles et superflues, notamment des repas et au-
tres pareilles et semblables » pour que la ville soit ä meme
dans la suite de payer « l'entretien et le salaire de ses

maitres. »

Le reglement de l'ecole de Porrentruy, apres discussion
de maints projets et observations, fut arrete par le magistrat

le 26 janvierl787 et soumis it la ratification de S. A.,
qui lui donna son approbation le 3 fövrier suivant, moyen-
nant 8 clauses additionnelles qui ne faisaient que de mieux
indiquer la portee et 1'esprit de quelques articles. Ge

reglement est base sur celui de 1742 qu'il reproduit dans

ses parties essentielles; il y est tenu compte dans une
certaine mesure des Reßexions d'un ami des enfants. Ce

volumineux factum de 16 pages in-folio, comprend 3 parties

: 1° Reglement pour la direction des recteurs d'ecole
de la ville de Porrentruy, en 6 articles; 2° Reglement
parliculier qu'observera le recteur d'ecole et son adjoint
pour bien conduire la classe, 5 articles, et 3° Reglement
particulier a etre observe entre les deux recteurs d'ecole,
2 articles. C'est fort long, reglement et plan d'etudes tout
ii la fois. La ratification episcopate comprend de nteme 7

pages. — Nous indiquerons seulement ici quelques dispo-
sitions s'ecartant du reglement de 1742 ou le compliant.
L'ärt. 2 fixe le traitement des maitres comme nous l'avons
rapporte plus haut, et etablit pour les eleves la gratuite de

l'enseignement, sauf payer chaque annee au recteur une
finance d'entree de 5 sqIs bälois, ä employer pour l'achat
des livres usages dans la classe. L'art. 3 statue la fre-
quentation obligatoire de 7 ä 13 ou 14 ans. Quant aux vi-
sites d'dcole, il est dit: « Totis les mois 2 deputes du
magistrat iront faire la visite de l'ecole pour reconnoitre si
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Lout s'y passe dans les regies ; pour faire punir les peres
et meres qui ndgligeront d'envover leurs enfants en classe;
et le recteur d'ecoie ä eet elfet aura soin de tenir une liste
exacte des enfants qui s'absentent de l'ecole pour la mettre
sous les yeux desdits deputes, et ceux-ci ä la poursuite
du procureur fiscal du gouvernement qui feront punirpar
I'amende d'un sol baslois lesdits peres et meres pour au-
tant d'absences que leurs enfants auront commis. » — Les
heures d'ecoie sont fixees, art. 4, en hiver, de 71 /2 heures
k 10 heures, et, en etd, de 7 heures ä 10 heures le matin

5

et l'apres-midi de 1 a4 heures. L'ecole est partagee en 2

classes, la seconde comprenant les eleves qui apprennent
k lire et ä dcrire. « Le recteur enseignera de plus ä ceux
de cette classe les rögles d'arithmetique, savoir : la
numeration, l'addition, la soustraction, la multiplication, la
division, la regle de trois, de compagnie et des fractions.
On leur enseignera les principes de la langue et de L'or-
thographe, ä dresser un compte, ä faire un billet, un recu,
une quittance, un bail, etc. » On fera des dictees journalises

pour bien apprendre l'orthographe. Le recteur sera
severe quant aux excuses d'absence; « il est plus conve-
nable de les apprendre des peres et meres. » L'art. G

defend aux maitres et aux eleves de parier patois en classe.

Chaque jour on donnera aux enfants « un devoir ä rem-
plir ou une lecon ä apprendre ä la maison. » Quelques
prix seront distribues ä la fin de l'anneo ä ceux qui
auront fait le plus de progrüs.

Oe reglement entra en vigueur immediatement. L'ecole
comptait en 1788 de 60ä70 eleves. Une liste des absences,
6n mars de cette annee, nous donne 43 eleves ayant des
absences non motivees et 23 avec excuse ; elles portent,
sauf 5, sur quelques legons seulement. Nous possddons ä
la meme date une liste d'eleves meritant des prix. Les
matieres sujettes ii recompense etaient le catechisme, l'd-
criture, la lecture, l'orthographe, l'arithmetique, la
diligence, l'application et la bonne conduite,
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Telle etait la situation des ecoles primaires ä Porren-
truy quand arriva la Revolution. Sous le regime frangais,
eile changea peu et, sauf le mode uniforme applique dans
tout l'empire en fait d'enseignement, nous n'avons rien ä

signaler de particulier. Le Jura reuni au canton de Berne,
nous entrons dans une phase nouvelle. Le 25 novembre
1817, le conseil de la ville de Porrentruy remettait aux
Dames Ursulines, dont le couvent avait dte supprimd en
1793, l'instruction des jeunes lilies et elaborait un Reglement

des ecoles.Celui-ci se divise en XI chapitres et ren-
fermant 47 articles. L'administration des ecoles etait confide

ä une commission d'instruction publique, composde
du bourgmestre en charge, du bourgmestre hors de

charge, du cure et de trois membres du magistrat; cette
commission devait se reunir regulierement une fois par
trimestre. L'enseignement etait confie ä 2 instituteurs
pour les gargons et ä 2 Ursulines pour les filles, soit une
classe superieure et une inferieure pour chaque sexe.
Dans la division superieure des gargons, outre les branches

d'enseignement designees dans lereglement de 1787,
figurent l'histoire ecclesiastique, la geographie, les prin-
cipes de la langue allemande. On a des examens trimes-
triels pour les admissions et un examen general ä la fin de

l'annde scolaire. L'entree de l'ecole est fixee a 5 ans re-
volus. L'admission aux ecoles est gratuite pour les bourgeois

; les enfants au-dessous de 7 ans payaient un eco-

lage de 20 s. de fr., s'ils etaient habitants, et s'ils etaient

etrangers 20 s. ä la ville et 30 s. au maitre ou ä la mai-
tresse. II y a six semaines de vacances en automne, et
durant l'annee scolaire sont fibres le jeudi et le mardi
aprös midi, s'il ne se trouve pas de fetes dans la semaine.

Quant aux punitions, elles consisteront « autant que
possible, enun supplement de travail, les arrets domestiques
ou en classe, etc. » Les punitions plus graves sont reser-
vdes « ä la prudence » du cure qui s'entendra ä cet egard
avec l'instituteur ou l'institutrice. Des mesures sont prises
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pour la non frequentation. On s'en tint aux methodes

usitees, mais l'art. 46 statue que « la commission d'ins-
truction publique prendrales renseignements necessaires

pour ctre ä meme d'apprecier les avantages qui pourraient
resulter pour les ecoles primaires de la ville, de la me-
thode connue sous le nom d'ecoZe de Lancaster ou d'en-
seignement mutuel. » — II parait que les renseignements
l'urent satisfaisants, car cette methode fut adoptee plus
tard dans la classe inferieure des garcons; eile etait
employee encore les dernieres annees de la Restauration,
enfant nous l'avons vu fonctionner en 1829 et 1830.

La loi sur l'instruction publique de 1833 changea cot
etat de choses, et Porrentruy vit ses ecoles primaires
placees sur le meme pied et somnises aux memes regie-
men ts que Celles du reste du canton. En 1834, on erea
une nouvelle place d'instituteur ainsi que d'institutricc.
L'augmentation croissante de la population determina,
ces dernieres annees, la creation de 4 ecoles pour les

garcons. Nous touchons ä l'epoque contemporaine, qui
n'a rien ä faire avec ces notes retrospectives, aussi nous
arretons lä nos remarques sur les ecoles de Porrentruy
du XVI0 jusqu'ä la premiere moitie du XIX0 siecle.

Porrentruy, le 6 avril 1873.
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LES FLEURS DU MAL

poesies de Charles Baudelaire.

Etnde littöraire

par J. Scholl, liceucie es leltres.

Les Fleurs du Mal! titre singulier, et livre plus strange
encore que son titre! Tandis que les autres poetes
celebrent ordinairement le beau, le soleil, la lumiere,
l'hero'isme, et un amour, funeste quelquefois, ideal tou-
jours, Baudelaire chante le vice, la pourriture, les tene-
bres et le desespoir. Sa muse est une amante des eime-
tieres, oil eile cueille ses fleurs maladives en compaguie
des chats, des vers et des limacons.

Les Fleurs du Mal, qui parurent, pour la premiere fois,
en 1857, sont un veritable problemo litteraire et psycho-
logique, et e'est ä ce titre, Messieurs, que je ne les crois
pas indignes de fixer quelques instants votre attention.
La censure gouvernementale sevit contre ce livre, qui
donna lieu ä un proces : plusieurs pieces, reputees trop
immorales, durent etre supprimees. Mais comme les
obstacles opposes ii un ouvrage par la censure sont precise-
ment le meilleur moyen de le faire connaitre, les litterateurs

so disputerent le volume incrimine, et des ecrivains
de talent, Theophile Gautier, Barbey d'Aurcvilly, Ch.

Asselincau, Emile Deschamps, Sl0-Beuve lui-meme, com-
poserent des articles elogieux ii son sujet. Baudelaire fut
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porte aux nues, on le compara au Dante, on vit dans ses

vers une oeuvre meritoire, une peinture cl'une effrayante
verite inspiree ä un poete « d'un spiritualisme ardent, »

disait-on, par la corruption du siecle. — Avant de parier
du livre lui-meme, il ne sera pas inutile de dire quelques
mots de son auteur.

Charles Baudelaire naquit ä Paris en 18dl dans une
position aisee mais obscure. Tourmente du desir de de-
venir un grand ecrivain et surtout un poete original;
misanthrope de caractere ; tres sensuel dans ses goüts ; —
tous les biographes sont d'accord sur ce point; — il re-
cherchait les emotions fortes, les jouissances vives, les

plaisirs nouveaux. Mais ces plaisirs rnömes etaient etran-
ges. Baudelaire errait avec delices dans los cimetieres,
dans les tavernes, dans les rues bourbeuses de Paris, äla
piste des existences miserables etmeprisablesquis'y trai-
nent. Pour donner un cours plus normal Ii ses idees, on
le fit voyager. II visita l'lle Maurice, Madagascar et les
Indes ; il erra sur les bords du Gange et sur les vastes
mers. Mais dans ces pays brülants, oil la nature semble
ecraser l'homme sous le poids de ses richesses, l'csprit
sensuel du poete trouva de nouveaux aliments. II se plon-
gea dans la vie molle et paresseuse de l'Orient, et, revenu
dans les pays temperes, il y rapporta le culte de la «

Venus noire, » pour parier son langage mystique, et celui
des parfums et de l'opium, qui furent les mailres de sa
vie. Retire dans un petit appartementde i'hötel Pimodan,
äParis, il se fit recevoir membre du club des Haschischins (1)
dont il decrit les extases dans un livre curieux intitule
Los Paradis artificiels: opium et Haschisch. Je ne m'elen-
drai pas davantage sur cette periode do la vie de l'emulo
de Quincey. Qu'il suffise de citer cette parole caracteris-
tique de Baudelaire, ce voluptueux ennemi de ses sem-

(1) Le Haschisch est un produit fermente tire du clianvre indien, et dont
les effets sont semblables ä ceux de l'opium.
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blables : « Mon äme voltige sur les parfums coinme celle
des autres homines voltige sur la musique. »

Au milieu de cette existence factice, interrompue seu-
lement par quelques traductions du fantastisque ecrivain
americain Edgard Poe, et par des etudes de peinture sur
les Salons parisiens, l'auteur des Fleurs du Mal sentait
pourtant de plus nobles aspirations. Au sein des etour-
dissements du haschisch, iltremblait souventen songeant
ä sa veritable destinec et ä la bassesse oh croupissait son
äme. Temoin ces remarquablos paroles: « Mais l'homme,
disait-il, n'est pas si abandonne de moyens honnetes pour
gagner le ciel, qu'il soit oblige d'invoquer la pharmacie
et la sorcellerie; il n'a pas besoin de vendre son äme

pour payer les caresses enivrantes et l'amitie des houris.
Qu'est-ce qu'un paradis qu'on achete au prix de son salut
elernel » Ici le poete faisait allusion aux paradis artifi-
ciels des Haschischins. Mais le demon fut plus fort que le
bon ange; Baudelaire fut victime de ce poison que de

Quincey appelait « la noire Idole. » — Edgar Poe etait
mort d'une attaque de delirium tremens. Baudelaire, son
disciple, atteint ä Bruxelles d'une paralysio qui lui öta

l'usage de la parole, languit plusieurs mois dans cette
immobility oil 1'ame etait veritablement cnchainee ä la
maliere brute, et s'eteignit vers 1868 ä l'äge d'environ
46 ans.

Si du poete nous passons au livro, nous nous trouvons
assez embarrasse pour en saisir, non le sens, mais le

genre. Quant au sens, il nous parait ä peu pres impossible

ü decoiwir : c'est une enigme.
On peut tout lire ä huis clos dans les Flours du Mal,

mais on ne saurait tout citer. L'energie des termes, l'e-
trangete des images, la erudite des expressions choquent
si fort ä la premiere lecture qu'on est tente de jeter le
livre sur le tast d'ordures oü semble tronor ce poete d'un
nouveau genre. Cependant, si l'on reprend courage, on



— 124 -
verra que l'ouvrage est divise en U parties d'inegale
longueur, qui peuvent se reduire ä trois.

Dans la premiere, intitulee Spleen et Ideal, le poete,

peu subjectif cependant, se concentre plus particuliere-
ment dans ses amours et dans ses haines, dans ses dou-
leurs sombres et ses ecceurantes reveries.

Puis il nous peint, avec un pinceau trempe dans la
boue et les larmes, les laideurs et les tristesses de Paris.
Ensuite, evoquant le vin, qu'il personnifle, il nous mon-
tre le jus de la vigne agissant diversement sur l'ouvrier,
le solitaire, 1'amant ou l'assassin. Puis vicnncntlcs Flours
du Mal proprement dites, suivies de trois pieces intitulccs
Revolle.

Enfin le poete celebre la Morl, et s'embarque sur son
lugubre vaisseau pour les regions inconnues de l'autre
monde.

Dans la premiere, ainsi que son titre l'indique, la mi-
santhropie la plus amere se mele ä de vagues aspirations
vers un ideal plus pur, mais qui n'est jamais radieux.
Dans le premier morceau, intitule Benediction, Baudelaire
peint, avec une energie sauvage, la vie miserable du
poete, qui ne rencontre ici-bas, selon lui, que mepris,
haine, avanie, ingratitude. Mais il sait elever ses yeux
plus haut vers les regions celestes oil, purifie par la souf-
france, il trouvera « de saintes voluptes, ä l'eternelle fete
des Trönes, des Vertus, des Dominations, s — Un morceau

plus court, VAlbatros, cxprime aussi l'impuissancc
du Iiis des Muses.

l'albatiios.

Souvent, pour s'auiuser, les hommes d'fiquipage
Prennent des albatros, vasles oiseaux des mers,
Qui suivent, indolenls compagnons de voyage,
Le navire glissant sur les goulfres amers.



— 122 —

A peine les ont-ils deposes sur les planches,
One ces rois de l'azur, maladroits et honteux,
Laissent piteusement leurs grandes ailes blanches
Comme des avirons trainer ä cöle d'eux.

Ce voyageur aile, comme il est gauche et veule

Lui, naguere si beau, qu'il est comique et laid
L'un agace son bee avec un brüle-gueule,
L'autre mime, en boitant, l'infirme qui volail!

Le pocte est semblable au prince des nudes

Qui hante la tempfite et se rit de l'archer ;

-Exile sur le sol au milieu des hufies,
Ses ailes de geant l'empfichent de marcher.

Ces deux morceaux, ainsi que le troisieme, intitule
Elevation, feraient croire qu'en effet Baudelaire est un idea-
liste, un vrai poete epris du beau et du vrai, de la vertu
et de la purete. Mais bientöt l'horizon devient, sombre : la
douleur, la satire grossiere, la haine remplacent les
aspirations vers un ideal supreme. Sans doute cette
metamorphose lugubre ne s'opere qu'insensiblement. Le Gui-
gnon, la Vie anterieure, Don Juan aux Enfers ne sont
encore que des essais, qui font seulement pressentir la
veritable tendance du poete, qui bientöt, donnant essor ä

ses goüts, s'ecriera:

Du temps que la nature en sa verve puissante
Concevait chaque jour des enfants monstrueux,
J'eusse aime vivre auprfis d'une jeune geante
Comme au pied d'une reine un chat voluplueux.

Et dans un autre morceau il dira en parlant de lui-
tneme:

Ce qu'il faul ä ce ceeur profond comme un abime,
C'est vous, Lady Macbeth, time puissante au crime <

Des lors nous verrons se derouler dans ses pages une
longue serie de poemes oü la mort et le vices'embrassent
au milieu des parfums, et se rientdel'imbecillitehumaine
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en un langage bizarre et mystique. II passera devantnous
d'etranges beautes.

Brune comme les nuits,
Au partum melangö de muse et de iiavane,
(Euvre de quelque obi, le Faust de la Savanne,
Sortiere au Banc d'ebene, enfant des noirs minuils.

Et Baudelaire, donnant essor ä son aversion pour Je

conventionnel, dechire tous les voiles, enleve toutes les

barrieres, ne repousse aueune image, aueune couleur,
pourvu que sa pensee soit rendue comme il veut'la ren-
dre. Qu'on lise, par exeinple, les morceaux sans titre
Nos XXVI, XXVII et XXVIII, qui n'inspirent que le degoüt,
meme ä l'auteur, qui cependant vise precisement ä ce
but, qu'il trouve admirable et qu'il exprime par ce vers
inattendu,:

0 fangeuse grandeur! sublime ignominie

Parmi les morceaux, le plus celebre est intitulö Una

Charogne. Je demande pardon ä mes lecteurs d'employer
ce terme peu academique, mais il est ecrit, et il faut bien
l'accepter. Je ne m'y arrete que parce que cette piece a

ete vivement critiquee par les ennemis, et non moins vi-
vement defendue par les partisans du spiritualisme bau-
delairien. Le poete decrit d'abord avec une erudite que
la litterature frangaise ne connaissait pas encore, 1'etal
d'un cadavre en decomposition, oublie au bord d'un che-
min et devenu la proie des mouches. Ces quelques mots
suffisent pour indiquer le genre de ce morceau, ecrit en
vers i'ambiques ä la Barbier. Or, voici comment il se ter-
mine :

Et pourtant vous serez semblable ä cette ordure,
A cette horrible infection-,

Etoile de mes yeux, solcil de ma nature,
Vous, mon ange et ma passion!
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Oui! telle vous serez, 6 la reine des graces,
Apres les derniers sacrements,

Quand vous irez, sous l'herbe et les floraisons grasses,
Moisir parmi les ossements.

Alors, ö ma beaute! dites ä la vermine
Qui vous mangera de baisers,

Que j'ai gardA la forme et 1'essence divine
De mes amours decomposes!

Je m'abstiens, pour le moment, de tout jugement sur
le caractere de la poesie de Baudelaire : je me borne ä en
donner des echantillons. La plupart des morceaux qui
composent la partie intitulee Spleen et Ideal expriment
les souffrances du poete, ecrase sous le poids enorme de

ses remords, de ses doutes et de son invincible
misanthropic. Tels sont la Cloche felee, les Hiboux, la Pri'ere
d'un paien, le Rebelle, YImprevu, le Couvercle, la Voix,
le Mort joyeux, YAvertisseur, YHorloge, le Gbuffre, les
Plaintes d'un leave, 1'Examen de minuit, etc., tableaux
saisissants d'une äme sceptique et tourmentee qui con-
nait son etat, mais ne peut en sortir, et qui souffre de
cet ulcere mortel, que Baudelaire lui-meme appelle « la
conscience dans le mal. » Impossible de tout titer. Pour
se faire une idee de ce genre, on peut lire, par exemple,
le morceau allegorique intitule le Vampire :

Toi qui, comme un coup de couteau,
Dans mon coeur plaintif est entree;
Toi qui, forte comme un troupeau
De dtoons, vins, folle el par6e,

De mon esprit bumilie
Faire ton lit et ton domaine;
— Infame ä qui je suis lie
Comme le forfat ä la chaine,

Comme au jeu le joueur lAlu,
Comme ä la bouteille l'ivrogne,
Comme aux vermines la cbarogne,

— Maudite, maudite sois-tu!
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J'ai prie le glaive rapide
De conquerir ma liberie,
Et j'ai dil au poison perfide
De secourir ma lächele.

Helas! le poison el le glaive
W'ont pris en dedain et m'ont dil :

« Tu n'es pas digne qu'on t'enläve
A ion esclavage maudit.

Imbäcile! — de son empire
Si nos efforts te delivraient,
Tes baisers ressusciteraient
Le cadavre de ton vampire 1»

Dans un autre endroit, Baudelaire chante le remords
dans des vers qui font trembler. On y lit, par exemple :

Adorable sorciere, aimes-tu les damnes

Dis, connais-tu l'irremissible
Connais-tu le Remords, aux traits empoisonnfis,

A qui notre cceur sert de cible
Adorable sorciere, aimes-tu les damnes

La poesie a surtout pour objet d'exprimer, de peindre
la lutte de la vie, le probleme de l'existence dans ses dif-
ferentes phases. Baudelaire a pris la phase horrible, la
zone empestee. Müsset, si passionne dans la Lettre a

Lamartine, est bien depasse en sauvage vigueur par l'au-
teur des Fleurs du Mal; mais Musset aura toujours pour
lui l'harmonie des vers et l'elevation de la pensee meme
dans les moments du plus profond desespoir.

Mais Baudelaire lui-meme sait, ä ses heures, etre ai-
mable, harmonieux, gracieux meme dans ses poesies in-
tilulees le Balcon et Mcesta et errabunda. Le Calumet de

paix, traduit de Longfellow, trop long pour etre cite ici,
est un recit charmant tout pdnetre des fraiches senteurs
des savanes americaines. Et que dites-vous de ces vers
d'un sentiment religieux si reel, egares, semble-t-il, au
milieu du fetide bouquet de ces fleurs maudites'?
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LA RANQON.

L'homme a, pour payer sa ranfon,
Deux champs au luf profoml et riche,
Qu'il faut qu'il remue et defriche
Avec le fer de la raison.

Pour obtenir la moindre rose,
Pour extorquer quelques 6pis,
Des pleurs salfis de son front gris
Sans cesse il faut qu'il les arrose.

I.'un est l'Ari, et l'autre l'Amour.
— Pour rendre Ie juge propice,
I.orsque de la stride justice
Parailra le terrible jour,

II faudra lui montrer des granges
Pleines de moissons et des fleurs
Dont les formes et les couleurs

Gagnent le suffrage des Anges.

II y a raeme des morceaux descriptifs d'une innocente
simplicity, tels que Paysage. Maisils son! rares. Bientötle
Mal, sous son aspect le plus hideux, revient sur la scene,
pour y etaler, dans, les Tableaux parisiens, ses plaies
les plus degoütantes. Si l'o'n peut et doit souvent blamer
Baudelaire, il est impossible, du moins, de l'accuser de

couvrir le vice de vetements brillants et seducteurs. Rien
de plus triste et de moins fascinateur que ses Sept Vieil-
lards et ses petites vieilles, oü il peint la misere des cour-
tisanes auxquelles les annöes ont enleve leurs appäts. Et
quelle peinture d'un röalisme odieusement vrai dans les

vers oü le poete flagelle les turpitudes des maisons de jeu!
Puis il s'en prend ä l'ivrognerie. II fait d'abord parier le
Vin lui-meme dans un discours des plus originaux. Mais

que les södui'santes promesses du vin sont trompeuses
Aux chiffonniers il inspire, en realite, des idees d'orgueil
et d'envie, de gloire sanguinaire et de rdvolte; au poete
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solitaire, il fait entrevoir des tresors d'espoir et de fortune,
songes eblouissants bientöt effaces. Enfin le vin est l'au-
xiliaire infame.de l'assassin qui, paresseux et debauche,

apres avoir tue sa femme se console de ia maniere sui-
vante :

i Me voila libre et solitaire
Je serai ce soir ivre mort:
Alors, sans peur et sans remord,
Je me coucherai sur la terre.

s Et je dormirai comme un chien

l.e chariot aux lourdes roues
Chargfi de pierres et de boues,
Le wagon enraye peut bien

» Ecraser ma töte coupable
Ou me couper par le milieu,
Je m'en moque comme de Dieu,
Du Diable ou de la Sainte Table !»

Parmi les Fleurs du Mal proprement dites, une Martyre
nous montre une femme morte etendue dans un elegant
boudoir, victime muette et delaissee apres avoir savour6
quelques jours le perfide breuvage d'un amour coupable.
Un theme semblable est developpe dans les Femmesdam-
nees et dans les Deux bonnes sceurs.

Sous ce titre bien trompeur, Baudelaire s'adresse h la
Debauche et ä la Mort dans un sonnet dont nous ne cite;
rons que les trois derniers vers, qui donnent une idee du

tout:

« Quand veux-tu m'enterrer, Ddbauche aux bras immondes
0 Mort, quand viendras-tu, sa rivale en altraits,
Sur ses myrtes infects enter tes noirs cypres j

Je ne pousserai pas plus loin l'analyse de cette partie
des Fleurs du Mal; nous ne suivrons pas l'auteur dans
son Voyage ä Cythere, oü nous netrouverions qu'un pendu
dechiquetd par les corbeaux.— Apres tant d'imprecations
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contre l'humanile il fallait, pour etre complet, blasphemer
contre le ciel. En effet, les Fleurs du Mal ne sont point
cueillios dans le Paradis, et ne sont pas destinees ix y fi-
gurer. Au contraire, c'est ä 1,'Esprit du Mal qu'elles sont
offertes, et c'est it Satan que le poete s'adresse avant de

se jeter dans les bras de la Mort:

Gloire et louange a loi, Satan, dans les hauteurs
Du Ciel, oü tu regnas, et dans les profondeurs
De l'Enfer, oü, vaincu, tu reves en silence
Pais que mon äme un jour, sous l'Arbre de Science,
Pres de toi se repose, ä l'heure oü sur ton front
Conime un Temple nouveau ses rameaux s'epandront!

Le poete, lasse de tant de reves, brisö par tant de dou-
leurs, de plaisirs trompeurs et de revoltes impuissantes,
n'a plus qu'une seule ressource: Mourir. II c-roit en Dieu,
mais il tremble comme les demons, et c'est; au Neant,
« aux rafraichissantes tenebres, » qu'il aspire. Ecoutez
ces vers' sur la Mort des Pauvres, vers pleins de
contradictions singulieres, mais d'un effet grandiose, car au-
cune image de mauvais goiit, aucune comparaison
grotesque n'en troublent la poetique, mais bien mensongere
ivresse :

LA MORT DES PAUVRES.

C'est la Mort qui console, helas! et qui fait vivre ;

C'est le but de la vie, et c'est le seul espoir
Qui, comme un ßlixir, nous monte et nous enivre,
Et nous donne le cceur de marcher jusqu'au soir;

A travers la tempSte, et la neige, et le givre,
C'est la clarlfi vibrante i notre horizon noir ;

C'est l'auberge fameuse inscrite sur le livre,
Oil l'on pourra manger, et dormir, et s'asseoir;

C'est un Ange qui tient dans ses doigts magnetiqnes,

Le sommeil et le don des rßves exlaliques,
Et qui relait le lit des gens pauvres el nus;
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C'est la gloire des Dieux, c'est le grenier mystique,
C'est la bourse du pauvre et sa patrie antique,
C'est le porlique ouvert sur les Cieux inconnus

Enfin le poete entreprencl lui-meme «le grand voyage.»
Jetant un regard sur la vie qu'il va quitter, il raille une
derniere fois cette existence qui commence par les jcux
futiles de l'enfant et se termine aux disillusions de

l'homme fait:
Pour l'enfant, amoureux de cartes et d'estampes,
L'univers est figal a son vaste appetit.
Ah que le monde est grand ä la clartfi des lampes 1

Aux yeux du souvenir que le monde est petit!

II faudrait citer tout ce morceau, tres remarquable au
point de vue de la versification et qui n'est pas depourvu
d'une certainc beaute terrible. J'en citerai cependant
quelques fragments :

Notre 3me est un trois-mäts cherchant son Icarie;
Une voix retentit sur le pont: « Ouvre l'ooil! »

Une voix de la hune; ardenle et folle, crie:
« Amour... gloire... bonheur! j Enfer c'est un 6cucil 1

Chaque ilot signald par l'homme de vigie
Est un Eldorado promis par le Destin ;

L'Imagination qui dresse son orgie
Ne trouve qu'un recif aux clartds du matin.

0 le pauvre amoureux des pays chimfiriques!
Faut-il le mettre aux fers, le jeter ä la mer,
Ce matelot ivrogne, inventeur d'Ameriques
Dont le mirage rend le gouffre plus amer

Tel le vieux vagabond, pietinant dans la bouc,
Rßve, le nez en fair, de brillants paradis;
Son ceil ensorceld dficouvre une Capoue
Partout oü la chandelle illumine un taudis.

Lc poete interrogc les hommcs, ces infätigables mais

trop credules voyageurs. Tous no rapportent de leurs pe-
9.
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regrinations que tristesse et dösenchantement. Alors le
fils de la Muse prend lui-meme la parole, et, dans son
langage bigarre et mystique, il s'ecrie :

VII.

Amer savoir, celui qu'on tire du voyage
Le monde, monotone et petit, aujourd'hui,
Iiier, demain, toujours, nous fait voir notre image :

Une oasis d'horreur dans un desert d'ennui!

Faut-il partir rester Si tu peux rester, reste ;

Pars, s'il le faut. L'un court, et l'autre se tapit
Pour tromper l'ennemi vigilant el funesle,
Le Temps II est, h61as des coureurs sans rcpil,

Comme le Juif errant et comme les apötres,
A qui rien ne suffit, ni wagon ni vaisseau,
Pour fuir ce reliairc'infiime ; il en est d'autres
Qui savent le tuer sans"quitter leur berceau.

Lorsque enfln il meltra le pied sur notre dchine,
Nous pourrons esperer et crier: En avant!
De möme qu'autrefois nous pardons pour la Chine,
Les yeux fixfis au large et les cheveux au vent.

Nous nous embarquerons sur la mer des Tfinebres
Avec le cceur joyeux d'un jeune passager.
Entendez-vous ces voix, charmantes et funebres,
Qui chantent: « Par ici! vous qui voulez manger

Le Lotus parfumfe c'est ici qu'on vendange
Les fruits miraculeux dont voire cceur a faim ;
Venez vous enivrer de la douceur (Strange

De cette aprfis midi qui n'a jamais de fin?

VIII.

0 Mort, vieux capilaine, il est temps levons l'ancre
Ce pays nous ennuie, ö Mort 1 Appareillons!
Si le ciel et la mer sont noirs comme de l'encre,
Nos cceurs que lu connais sont remplis de rayons!
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Verse-nous ton poison pour qu'il nous reconforte!
Nous voulons, tant ce feu nous brüle le cerveau,
Plonger au fond du gcufTre, Enfer ou Ciel, qu'importe?
Au fond de l'lnconnu pour trouver du nouveau

Ainsi se terminent les Fleurs du Med. Avez-vous fait
attention aux derniers mots du poete :

Plonger au fond du gouflre, Enfer ou Ciel, qu'importe
Au fond de l'lnconnu pour trouver du nouveau 1

Trouver du nouveau! Voilä, me parait-il, le mot de

l'enigme. Baudelaire est une de ces personnalites, assez

communes de nos jours, qui ont abandonne toutes les

croyancos, toutes les opinions positives. On veut etre,
dit-on, h la hauteur de son siecle, et l'on reste, helas, sur
une mer immense, sans pilote et sans boussole. II faut ä

l'humanite d'autres doctrines, d'autres moeurs, une autre
base, il faut progresser, il faut du nouveau! Tels sont les
discours que nous entendons chaque jour. Oui e'est ainsi

que Ton commence avec enthousiasme ; mais on finitpar-
fois comme Baudelaire.

Je ne voudrais cependant pas medire de notre siecle,
ni etre trop indulgent pour l'auteur des Fleurs du Mal.
Je crois que notre epoque vaut mieux que celle que se ft-
gurait la misanthropie du poete de la corruption ; et, d'un
autre cotd, il me semble que Baudelaire a 6t6 elevö infi-
niment trop haut par ses panegyristes. II fut veritablc-
ment le chantre du vice, de l'ignoble, de la pourriture.
S'il avait, comme on l'a dit, voulu ecrire une satire, il
eüt, comme Juvenal, donne une plus large place ä la lu-
miere et ä la vertu. Mais non, des que le soleil tente de

dissiper les tenebres qui l'environnent, le poete haschis-
chin se häte de rentrer dans les lieux maudits qu'il affec-
tionne. Sans doute nous trouvons dans ses oeuvres des
dlans assez nobles, des pensees plus ou moins spiritua-
listes. II n'en est pas moins incontestable que Baudelaire,
sensualiste de caractere, est materialiste en pratique ; sq
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Muse, loin d'dlever son vol vers les regions sereines de la
veritable po6sie, est une fille des rues, qui roule dans la
boue ses miserables haillons. Loin done de consid6rer
Baudelaire comme un poete d'un « spiritualisme ardent,»
je vois en lui un triste mais utile exemple de ce que peut
devenir un beau talent dirige vers le mal et l'impiete.

Avant de terminer cette courte notice il faut dire un
mot de la versification de Baudelaire. En litterature aussi
il cherche du nouveau. Romantique decide, le poete des

Fleurs du Mal a les qualites et les defauts de l'ecole de

Victor Hugo et de Theophile Gautier. Son vers est assez

coulant, souvent majestueux, mais frequemment aussi le
sens depasse la cesure, et le poete se plait aux enjambe-
ments : de lä un manque desagrdable d'harmonie. La rime
est tres riche, trop riche meme, car pour 1'amour de la
rime l'ecrivain ne reculera pas devant une cheville, un
mot inutile, une image forcee. J'ai dejh parle de Musset.
Eh bien 1 la rime du poete des Nuits est souvent pauvre,
presque autant que celle de Voltaire dans ses poesies 16-

geres, mais du moins, chez l'un et l'autre de ces grands
gönies, le sens est toujours net, precis ; jamais l'idden'est
sacrifice ä 1'expression, la pensee, ä la forme. Pour en
revenir h Baudelaire, il affecte, nous l'avons dit, les images,

les comparaisons, les expressions etrangeres, et ses

perp6tuelles allegories rendent sa podsie souvent obscure.
En somme, les Fleurs du Mal, livre curieux, unique et
inimitable, fruit d'une imagination malsaine et desordon-

nee, ont, malgre certaines beautds que je ne veux pas
m6connaitre, une tres petite valour litteraire, mais elles

sont, au point de vue philosophique et psychologique, une
des productions les plus instructives et les plus tristement
c61ebres de notre 6poque.

Bienne, juillet 1874.
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Die Langue d'Oc.
SKIZZE,

VON Dr Thiessing.

Patois, langage vulgaire propre ä unc conlree,
ä une province, et qui n'esl qu'une corruplion de

la langue-mcre.
Dialecte, ididme special, qui a ses regies etsa

literature.
Langues ; nco-latines: le provcnfal, Ie franjais,

l'italicn, etc.

(Bouillet, Dicilonnairt universel.)

Wir gehören zu Denjenigen, welche jedem einzelnen
Ding, insofern es der Menschheit nicht positiv schädlich ist,
Leben und ein Plsetzlein an der Sonne gönnen, wie dem
kleinen Staat oder Kanton, dem bescheidenen Bürger,
dem Unbeholfenen und dem Bresthaften, so dem Vöglein
in den Zweigen und dem Käfer auf dem Pfad, zu Denjenigen,

denen jeglicher Versuch, das « Denn ich bin gross,
und du bist klein » zur praktischen Geltung zu bringen,
ein Gräuel ist. Die allgemeinen, ziemlich gleichmässigen,
in den letzten Jahrzehnden raschen, sich fast überstürzenden

Fortschritte haben diesen Versuchen nach mancher

Dichtung Vorschub geleistet, da grosse Genossenschaften,

die mit vereinten Kräften nach Einem Ziele
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strebten ihre Macht kennen lernten, Einzelnen oder
schwach verbundenen Ganzen gegenüber. Aber nicht
nur, wie hier angedeutet, in den politischen
Beziehungen der Völker, sondern auch auf friedlicheren
Gebieten, selbst auf dem der Sprachen, zeigt sich eine
annexionslustige Tendenz, die sich, so unschuldig sie hier
auch auftritt, unserer Meinung nach nicht ganz durch
die grosse selbst die untern Klassen umfassende Verbreitung

von Kenntnissen oder durch die fast fabelhafte

Entwicklung der Verkehrsmittel, vor denen schon so
manche lokale Schranke gefallen ist, erklären lässt. Mode,
Eitelkeit, falsche Scham sind vielleicht ebensosehr, als
ein wirkliches Bedürfniss, Schuld an der Abnahme
kleinerer Sprachen, wenn ich sie so nennen darf, der Mundarten

und Patois.
Ducange schon drückte in seinem Glossarium den

Wunsch aus :

<r Oplandum esset ut in singulis nationibus prodeant viri docti qui
j> linguaj sun} idiomala, vim ad amussira investigent et expli-
s cent. »

In neuerer Zeit nun ist eine gewisse Rührigkeit unter
die Heger und Pfleger der verschiedenen Nebensprachen
gekommen. In Südfrankreich, besonders in der Provence,
haben sich die Felibres, an ihrer Spitze Mistral, zusam-
mengethan, um die Nationaliteratur des Südens aufs
Neue zu beleben, in Burgund erschienen wieder die Noels
bourguignons, in der deutschen Schweiz wird eifrig an
einem Schweizerischen Idioticon gearbeitet, bei den En-
gadinern im schönen Bündtnerland ist das einheimische
Romanische Gegenstand erneuter Aufmerksamkeit
geworden, nur das jurassische Patois scheint im Begriff, in
der grossen Nachbarsprache aufzugehen, ehe eine
liebende und kundige Iland die merkwürdigen, eigenthüm-
lichen Züge der Dahinschwindenden in einem treuen
Bild vereinigt hat.
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Uns ist, unseren schwachen Kräften und genau
abgemessenen Mussestunden gemäss, hier nur eine bescheidene
Aufgabe gestellt, nämlich die, einer fremden, hierorts fast
unbekannten Sprache in einer flüchtigen Skizze ihrer
Bedeutung diejenige Stellung unter ihren Schwestern zu
vindiciren, welche ihr documentarisch, von Rechts
wegen, und vermöge ihrer angebornen und ausgebildeten
Eigenschaften, vor allem wegen ihrer Schönheit und ihres
Reichtums, gehört.

Von Bordeaux bis an die italienische Grenze, am Fuss
der Pyrenäen und der Küste des Mittelmeeres entlang,
von Marseille bis Valence und Grenoble, in der ganzen v

weinreichen <r Gascogne, » in der Ebene wie in den Ce-
vennen und in Auvergne, wird auch heute noch nicht
französisch, sondern « patois, » das heisst provencalisch
oder in Langue d'oe gesprochen, der Sprache, deren
südwestliche und östliche Abweichungen ins Spanische und
Italienische hinüberklingen, der Sprache eines grossen
durch seine Troubadours und seine frühe Poesie auf immer
berühmt gewordenen Landes.

Mit Patois (corrumpit aus patrius sermo?) wird ein von
der Hauptsprache derivirtes, im Mund des Volkes durch
nachlässige Aussprache und Mangel an*Bildung entstandenes

Idiom bezeichnet, das gewöhulich noch Elemente
aus Nachbarsprachen aufgenommen hat. Wie kommt es

nun, dass die Langue d'oe mit ihrer Geschichte, ihrer
Grammatik, ihrer so ganz verschiedenen Aussprache und
mit einer so bedeutenden Literatur ein jjaiois francais
heisst? Die Langue d'oe ist weder ein patois, noch ein
Dialect, sie ist eine Sprache. Sie entstand in der provincia,
welche eher als das übrige Gallien römische Kultur
annahm und späterhin fast ganz von Römern bewohnt war,
was den Reichthum an lateinischen Wörtern erklärt, den
diese neolatinischc Sprache auch nach Zerstümnielung des
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Kolosses beibehielt (D, und ihr gehört die Ehre, aus dem
Wirrwar der Völkerwanderung, aus jenen in der That
barbarischen Zeiten, Gesittung und Poesie gerettet zu haben.
Die Nachbarn der Proven§alen lernten von diesen pro-
vencalisch, wie man jetzt französisch lernt (3). Sie trug
einen berühmten Namen, ehe ihre gewaltthätige jüngere
Schwester nur recht reden konnte, und ist also durchaus
Iceine Abartung der Langue d'oil, folglich kein Patois.

Est ist freilich wahr, class sie in vielen Gegenden ihres
Gebietes von ihrem ursprünglichen Character eingebüsst
hat durch Aufnahme von Nachbar dementen (aber welche
Sprache ist von solchem Einfluss frei geblieben*? die
Französische? die Deutsche? die Englische?) — dass in
den grössern Städten und bedeutenden Handelsplätzen
Französisch vorherrscht, dass es auch in vielen Kreisen
auf dem Lande aus verschiedenen Gründen Mode geworden

ist, nicht mehr patois, das heisst, die Muttersprache
zu reden, und wahr ist, dass diese Letztere weder Gell)

Nach einer Analyse Fauriels zsehlt die Langue d'oc nur 3000 nicht
lateinische Woerter, welche sich auf griechisch, baskisch, arabiscli und keltisch
vertheilen. Aus den folgenden Beispielen ersehe man, was lateinische Wcerter
in Südfrankreich geworden sind :

alata ad lata deducere.

are aries. -
a logo ad locum,
bacel bacellus, baculus.

bajano bajana (castanea, aus Gegend von Bajae).
barbajoou barba jovis, die grosse Artisclioke.
bime vimen (vimina torta, Ovid).
caramel calamus,
orto hortus,

u. s. w, u. s. w.

(2) Im Jahr 1162, als Friedrich Barbarossa zu Turin llofiager hielt, erschien

vor ihm Raymund, Comle de Provence, Gemahl einer Verwandten des Kaisers^
um in seinem Streit mit den mcechtigen Seigneurs des Baux die kaiserliche
Hülfe zu gewinnen. Ihn begleiteten seine Troubadours, welche den llof, besonders

die Damen, durch ihre Galanterien und Lieder so bezauberten, dass der
Deutsche dem Petenten Recht gab und sich in den Regeln des gai saber
unterrichten Hess, ja, selbst reimte.
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richts-noch Verwaltungs spräche, auch nicht mehr
anerkanntes Organ des Volksunterrichts ist (U. — Nichts des-

toweniger gehört dieser kräftigen, lebhaften, tonvollen
Sprache Namen und Platz unter ihren nachlatinischen
Schwestern. Es ist seltsam, dass sie allein, trotz ihres
Ursprungs, den sie doch mit den andern gemein hat, und
trotz ihrer wenn nicht politischen, so doch praktischen
Bedeutung als Sprache des herrlichen Midi so zur unehelichen

Tochter ihrer berühmten Mutter herabgewürdigt,
als solche von Franzosen und Ausländern missachtet wird
— Mistral klagt bitter in Miroio : Nosto longo mespre-
sado — und als verschollen erklärt werden soll. Der
Nordfranzose, der selber oft gar abscheuliche jargons, nicht
nur patois, spricht (2), weiss entweder kaum etwas, oder
doch nichts Richtiges von der Langue d'oe, und gewohnt,
die französische Sprache, wie seine Nation, für die erste
zu halten oder auszugeben, bezeichnet er dennoch
geringschätzig Alles, was vom Süden kommt, als gascon,
welcher Ausdruck aber in "Wahrheit nur einer Provinz
zukommt und überhaupt unverdienter "Weise den bekannten

Nebenbegriff mit sich führt. Wie naiv ist z. B. Ra-
tisbonne, wenn er von Mistrals grossem Gedicht (Mireio)
sagt : « Tel est ce poeme qui n'a cju'un defciut sensible,
» c'est de xi'etre pas francais! 1 » Und ähnlich Louis de
Laincel in seiner Verkleinerungsschrift « Des Troubadours

aux Felibres : « Nous ne regrettons qu'une chose,
» c'est que ces chants ne soient point ecrits dans une

(1) Was natürlich die Lehrer nicht hindert sich für ihre eigenen erklärenden
Bemerkungen, und bei Ausdrücken des Unwillens, oder anderer AiTecte, des patois

zu bedienen ; und wir seihst hoerten Einen in einem gewissen Kall
das ungeschminkt deutliche Wort anbringen: Que michan trabal far beoure
oun ase qui noun a site, ein boes Stück Arbeit, einen Esel tranken, der nicht
Durst hat.

(2) Le wallon, Ie picard, le normand, ie lorrain, le champenois, le poitevin,
le saintongeois, Ie tourangenu, le franc-comtois, etc., etc. Vogl. Materiaux
pour servir ä l'histoire de France, par la Societe des Antiquaires,
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» langue universellement parlee en France. » (Was uns
an jenen adeligen preussischen Offizier erinnert, der in
Interlaken auf die Anrede, dass es nirgend etwas so
Schönes gebe als die Alpen da, geringschätzig antwortete :

« Wenn es hei uns Berge gäbe so wären sie noch viel
» höher. ») — Noch seltsamer aber erscheint es, wenn
gelehrte Deutsche, hei denen kaum ein Vorurtheil oder
irgend welche Eifersucht sich geltend gemacht hat, in
ihren Angaben eben so oberflächlich sind, wie die
Franzosen. So schreibt Theodor Schacht in seinem übrigens
verdienstvollen geographischen Werk Folgendes über die
Langue d'oc:

t Die Langue d'oc hiess gewöhnlich die provenfalische Sprache.
» Im 12lcn und 13lcn Jahrhundert ward Manches Schöne in ihr gedicli-
» tel, nachmal wenig mehr, und jetzt hart man sie nur ausgeartet im
» Lozere gebirge. ®

Was reden denn wohl neben den Lozörans alle die
Meridionaux, welche entweder Französisch gar nicht, oder
doch nur nothdürftig verstehen Und sollte denn wirklich
Mistral jenseit'des Rheins unbekannt geblieben sein, er,
den Lamartine in seinen « Cours familiers de littörature »

also anredet :

< 0 jeune liomme de Mailiane, tu seras l'Ariost et le Tasse quand
» tu voudras, comme tu as 616 homerique et virgilien, quand tu l'as

» voulu sans y penser. »

Was würde man uns antworten, wenn wir behaupten
wollten : Die allemannische Sprache sei vor Jahrhunderten
von den Eidgenossen gesprochen, auch einige Volkslieder
in ihr gedichtet worden, jetzt aber höre man sie nur noch
auf den Bergen von Appenzell

Allerdings ist der Langue d'oc das Schicksal nicht so

günstig geblieben, wie sie es verdient hätte. Nachdem sie
ihrer transligerinischen Schwester lange Zeit den Vorrang
streitig gemacht hatte, kamen allerlei ungünstige politische

Verhältnisse über Südfrankreich, der Verlust der Au-
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tonomie ihres Heimatlandes versetzte ihr einen herben
Stoss, indem unterdessen die Languo d'oil ihre Grenzen
ausdehnte.

Ohne der letztern, nunmehr einer der gebildetsten Welt-
prachen, auch nur ein Titelchen von ihrem Werth
abzuziehen, möchten wir doch fragen, ob die Sprache des Midi,
hätten die Umstände ihre Weiterentwicklung begünstigt,
nicht wenigstens ebenso schön gewesen wäre?

Nehmen wir aufs Gerathewohl einige Verse des « um-
ble escoulan daou grand Oumero :

Tu, Segnour Dieou de ma palrilio,
Que nasqueres dins la pastrilio,
Infioco mi parnulo e dono mi d'alen
Lou sabes : Enlre la vcrduro,
Aou souleou em'i bagnaduro,
Quan Ii figo se fan maduro,
L'ome aloubati desfrucba l'aoubre en plen. (1)

Toi, Seigneur Dieu de ma patrie,
Qui naquis parmi les patres,
Enflamme mes paroles et donne-moi du soufle
Tu Ie sais ; parmi la verdure.
Au soleil et aux ro.s£es,

Quand les figues murissent,
Vient riiomme, avide comme un loup,
Depouiller entiöreinent l'arbre de ses fruits.

Oder :

De long d'ou Rose, entre le pibo,
E Ii sauseto de la ribo,
En oun paour ouslaloun per l'aigo roussiga
Oun panieraire demouravo,
Qu'emö soun drole piei passavo
De mas en mas, e pedassavo
Li canestcllo routo e Ii paniö trauca.

(1) Man bemerke zum Beispiel die Wörter aloubati, avide comme un loup,
desfruclia, defruiler, enlfruchten.
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Au bord du Rhöne, entre les peupliers
Et les saulaies de la rive,
Dans une pauvre maisonnette rongee par l'eau
Un vannier demeurait,
Qui, avec son fds, passait ensuile
De ferme en ferme, et racommodait
Les corbeilles rompues et les paniers troues.

Die folgenden Linien wuurden 1866 an einen felibre
gerichtet von dem spachkundigen Engländer B. Wyso :

Se jamai Ii genti flour,
Fresco, flno, facho au tour,
Se jamai la roso amado,
Hello, douco, perfumado,
Avien gaubi per canta,
Aurien, ä lüi de naturo,
La lengo de la Deuta

E de la Courtesie puro ;

Aurien lou parla pouli
Que me fai, iiiou trefouli
D'allegresso, de jouvenfo:
Lou parla de la Prouvenfo

Da es meine bescheidene Aufgabe nicht fördern würde,
so wollen wir hier keine Blumenlese aus den altern und
neueren Dichtern folgen lassen, obgleich eine solche
Gelegenheit uns persönlich eine äusserst willkommene, und die
Wahl nur wegen Ueborfluss an glänzenden Proben schwer
gewesen wäre. So lassen wir auch beiseite die Prosaiker
und die ungemein reichen Sammlungen von Sprichwörtern
und Reimsprüchen. (Mit Anführungen aus fremden Sprachen

ist es überhaupt eine eigene Sache, kennt der Leser
die Sprache, so sind sie oft überflüssig, weil bekannt, kennt
er die Sprache nicht, so wird selten eine Uebersetzung,
mit oder ohne Erläuterungen, ihm einen ordentlichen
Begriff zu geben im Stande sein.

Später während jener Geburtswehen der neueren Zeit
erliess der National convent Angesichts der Nothwendig-
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keit einer engern Centralisation des Staates, jenes
merkwürdige Dekret über « Abolition des patois, » welcher
Erlass uns einen neuen Beweis liefert dafür, dass die
ausgebildetste autokratische Herrschaft nicht tyrannischer

und lächerlicher ausarten kann, als eine Regierung
in den Händen rücksichtsloser ungebildeter Demagogen.
Jenes Dekret also blieb unausführbar, wie so manches
andere der damaligen Zeit, wo man keine Schranken mehr
achtete, selbst die heiligsten nicht; und in den südlichen
Provinzen, wie anderwärts, sprach Jeder nach wie vor
seine Sprache. Denn woran hängt der Mensch nach oder
vielmehr neben Vaterland, Familie und Religion, mehr als

an seiner Muttersprache In ihren Lauten tönt ihm der
Name von allem was er liebt, noch lieblicher, in ihr
spricht er so gerne, wenn er sein Herz öffnet, zu Hause
unter Verwandten und Freunden, oder unter fremdem
Himmel, wenn er einem Landsmann begegnet. In ihr
findet er Ausdruck für die feinsten Unterscheidungen des

Gedankens, ein Wort für das zarteste Gefühl, für den
geringsten Gegenstand den passenden Namen.

Vor etwa 40 Jahren kam der philadelphische Sekten
prophet Dr Sliding nach Frankreich, um seiner Lehre
Eingang zu verschaffen. Er hatte es vor Allem auf das
Landvolk und die arbeitende Klasse überhaupt abgesehen,
weil er da empfänglicheren Boden erwartete, als bei den
mehr oder weniger wissenschaftlich gebildeten, jedenfalls
dem Skepticismus zugeneigten obern Schichten der
Gesellschaft. Zu Lorient betrat er französischen Boden und
verlor keine Zeit, um sein mit Mühe unter Leitung der
besten Lehrer erworbenes Französisch an Mann zu bringen.

Es war zufällig auch ein Fischer, der sein erster Jünger

werden sollte. Allein die Antwort auf seine höfliche
erste Anrede war:

i N'em bou dober meid ag el langage en des mam desquel deign,
» entru. i

(Ich brauche keine andere Sprache als die, welche ich von meiner
Frau Mutter geerbt habe, mein Herr.)
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Der Amerikaner tröstete sich : « Die Bretagner sind
» Nachkommen der alten Kelten, und ihre Sprache ist
» noch jetzt ebenso barbarisch wie die ihrer Vorfahren ;

» gehen wir zu den rechten Franzosen, s Im Postwagen
fand er sich zwei Landleuten gegenüber, deren einfaches
Wesen und freundlicher Gesichtsausdruck seiner Rede

gute Aufnahme versprachen. Es waren Limousins. In dem

Augenblick, als er sich mit ihnen in ein Gespräch einlassen

wollte, sagte der eine zum andern : « Va vos souven
en -voyadzö 1 » Dieser erwiederte : « Lou voyadzc couten
trop! Nous mitzein de po bien petitemein; nous ouen dö

bourna que nous soun d'un grand proufiei, ma la gelado
no tua bien de l'abeilla.» (Les voyages coütenttrop eher!
Nous mangeons peu de pain. Nous tenons des ruches qui
nous sont d'un grand rapport, mais les gelees nous ont
tu6 bon nombre d'abeilles.)

Wo der gute Sliding hinkam, überall tönte ihm patois
entgegen. Im Süden erst recht. Ein alter Provengale
erklärte dem fremden Gelehrten :« N'ai jamaiparlad'aoutro
lengo e n'en conouissi gies de pu franceso. » (Je n'ai
jamais parlö une autre langue, ni connu une qui fut plus
frangaise.)

Und ein Weinbauer im Hörault meinte gar: « Lou
frances m'a toujour pudit, et parli coumo moun paoure
mero. » (La langue frangaise m'a toujours ete dösagröa-
ble W, et je parle comme ma pauvre mere.) — Und als

Sliding eines Abends vor dem Schlafengehen vom Wirth
ein Buch verlangte, erhielt er einen kleinen hübschen
Band: < Les Fables de Lafontaine. » Im Schlafzimmer
angelangt schlug er aufs Gerathewohl auf und fand — die
Fabeln in einer patois Uebersetzung!

Im Norden gerieth er erst recht in Verzweiflung, denn
da werden die patois mit unbegreiflicher Schnelligkeit
gesprochen. Er wollte eine wehklagende Frau, es war eine

(1) Der Originalausdruck ist viol slserkcr, wir haben ihn nicht in seiner

ganien erudite wiedergeben wollen
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junge Witwe, um ihren Kummer befragen, worauf ihm in
einem Athemzug geantwortet wurde: « I n'y a qu' tros
jours qu'il est au tro. J' n' sais pas dus qu' j' uisu!
Quandquö j'un trouv'ros pas chint j' n'en arai pa un com'
1' mien. » (II n'y a que trois jours qu'il est au trou. Je ne
sais pas oü j'en suis. Quand j'en trouverais plus de cent,
je n'en aurai pas un comme le mien.)

Sliding hatte genug. « Sprach's, und schiffte schnell
sich ein. »

Wir haben oben schon zugegeben, dass die neuere Zeit
einen grossen Einfluss auf Dialekte und Patois ausübe.
Durch die fabelhafte Ausdehnung und Verzweigung aller
Verkehrsmittel dringen die Hauptsprachen, oder die Sprachen

der grossen Staats centren, bis in die fernsten Winkel

der Länder; die Schienenwege sind so viele Arterien,
welche den Herzschlag der Hauptstadt und der andern
Metropolen des Verkehrs und moderner Bildung auch in
den hintersten Thälern fühlbar machen. So lange aber
dieser Process des allmähligen Absorbirens nicht weiter
fortgeschritten ist, dürfen Sprachen, wie die provenga-
lische (D, nicht geradezu als patois annectirt werden, wie
dies der Fall ist bei den Franzosen.

(1) Ein Wort der Erklärung. Die Epoche, zu welcher die romanische Sprache
Südfrankreichs anfing, Langue d'oc zu helssen, laesst sich nicht bestimmt
angeben, aber das Ist sicher, dass im 13(,n Jahrhundert das Gebiet der Gallia
narbonnensis und ein Theil Aquitaniens den Namen «le Languedoc • zu tragen
anfing. Dazu gehcerten die Provence, die Senechausseen von Beaucaire,
Toulouse, Carcassonne, Perigord, Querci, Agenois, Rouerge. Dieses Agglomerat
von Lsendern hiess aber auch Provence. Spaeter erst wurde der Name Languedoc

einer hesondern Provinz beigelegt, obgleich auch in den andern mit oc

bejaht wurde und noch wird. So waren denn auch viele Troubadours keine

eigentlichen Proven?alen, sondern gehörten dem rechten Ufer der Rhone an.
Die Grafen von Toulouse waren Comtes«de Provence,» nicht « de la Provence,»
das heisst, sie waren Herren der eigentlichen Provence samt den Küstenlam-
dern bis zum biscaischen Meerbusen. — Die Albigenser heissen in den Chroniken

« herütiques proven?aux.»—Man nimmt gewöhnlich an, dass wahrend
das Romanisch-wallonische, das heisst die Langue d'oil, sich Anfangs des 10"»
Jahrhunderts in der Normandie besonders zu bilden anfing, das Romanisch-

proven(alische, die Langue d'oc, schon am Ende des 9«" am Hofe Bosons, Königs

von Provence, in ziemlich vollendeter Form gesprochen wurde,
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Konnten wir nun auch den südfranzösischen Spraeh-
gelehrten keine hülfreiche Hand bieten, so wollten wir
doch in der Ferne auf ihre grosse Arbeit und auf die hohe

Berechtigung derselben aufmerksam machen, um so

mehr, da wir ähnliche Bestrebungen in der Nähe begrüs-
sen können.

Zum Schluss mögen nun noch einige Von uns während
eines zweijährigen Aufenthaltes in Südfrankreich gesammelte

Notizen über die Lautverhältnisse und den Akzent
folgen:

A. Im Allgemeinen. Wie jede der sogenannten
Hauptsprachen je nach dem eigenthümlichen Charakter der
unter verschiedenen climatischen Verhältnissen und bei
andern Beschäftigungen lebenden Bewohner der
einzelnen Landestheile eine Veränderung erleidet, und diese
Variation ist bei einzelnen Idiomen, wie zum Beispiel in
der deutschen Schweiz, selbst von Thal zu Thal
wahrnehmbar, so gibt es auch mehrere Arten, langue d'oc zu
sprechen. Es versteht sich nun aber von selbst, dass weder

der Raum noch unsere blos in zwei Provinzen erworbene

bescheidene Kenntniss der Sprache uns erlauben,
alle diese Abweichungen zu berühren. Wir reden also
zunächst von der Sprache, welche von den Cevennen bis
zur Rhone gesprochen wird,welche ich täglich hörte, und
mit Hülfe welcher man verstanden wird zu Nimes,
Montpellier, Marseille, Toulouse, Avignon, Aix.

Von Allem bemerken wir eine reiche Vocalzusammen-

setzung, die auch Triphthongen und Tetraphthongen nicht
scheut und eine Menge consonantloser Wörter zulässt.

ieou, ich,
iouei, heute, und drgl.

Die weibliche lateinische Endung a wird o.
terra tero

ne fara tero (das kränkt ihn zu Tode,
dadurch macht er sich Erde).

Die Endung al anderer Sprachen wird meistens «ow,
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mal maou, oustal oustaou (altfranz. estal). Man

vergleiche hier die Aussprache der Wörter all, Stall bei
vielen Bauern der Schweiz. Ist es blosse Nachlässigkeit,
oder geschieht es nach einem gewissen Gesetz, dass al- so
oft und so mancherorts in Aou übergeht Man vergleiche
auch alter und autre, altare und autel, salvus und sauf,
balsamum und bäume, falsus und faux, etc., ferner die
französische Pluralendung aux aus al und ail, und die

Unterdrückung des 1 in den englischen, balk, stalk, talk,
walk, palm, salmon, etc.

B. Die einfachen Vocale.

a wie im Deutschen.
alaca, bewässern, alatä, hinaus treiben (ad lata).

e geschlossen, bald mit acut, bald e geschrieben,
besonders in Endungen. Pa res, nichts.
Offen, mit gravis. Per es'emple, zum Beispiel.
Dieser Buchstabe ist oft auch etwas schwächer,
wie das e in deutschen unbetonten Silben. Mestre,
Meister.

1 einzeln scharfes i, schwächer in Verbindungen,
o schwach betont als Endung mehrsilbiger Wörter,

sonst wie im Deutschen.
Ome, plur. omen Mann (homo).
Orto (ort) Garten (hortus).

n Verliert jetzt allmählig seinen wahren U Laut und
wird in das französische ü abgeschwächt.

Vengu ital., venuto
Bevit » bevuto.

Ein reines u wird jetzt immer ou geschrieben.
C. Die mehrfachen.

Die Vocalverbindung ist sehr verschieden vom
französischen, denn jeder Vocal behält seine besondere
Aussprache.

al wie in aigo, aqua,
aon » auro, aura,

el j veire, videre.
10.
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6on wie in ldou, levis.
Ol £ oianto, octoginta.

oon > bioou, bos.

lai £ biai (französ. biais).
laon £ siaou, ruhig (grec : siopao),

' eliaou (eliou) (grec: helios).
let £ fieiro (ferioe) Jahrmarkt.

loon £ ioou, ovum.
lue £ " iuel, von oculus (Syncope, wie se-

curus in seurus, sür).
ionel £ iouei, heute, hodie.
niel £ cuieisso, (franz. cuisse, engl, cuish,

ital. coscia, lat. coxa.)
D. Die Consonanten.

Wir haben uns nur mit folgenden zu beshäftigen :

ch hat bei den meisten Provengalen den Werth
von ts, sonst auch fast wie c vor e und 1 im
Italienischen.

g vor e und i, wie d s in der Provence,
(selten) J vor allen Voca- wie das englische j in

len judge,
gl Selten, nie in der gleichen Silbe. Battaglia

ist in Langue d'oc batalia.

gn Nasenlaut, wie im italienischen und franzö¬
sischen.

b in den proveng. Endungen iha, iho, etwa wie
ija, ijo deutsch,

n hat nach einem Vocal selten den französ.

Nasenlaut, und zwar dann gerade da, wo die
Franzosen rein aussprechen; amen, langue-
doc. ameng.

s ist nie stumm wie im Französischen.
E. Akzent.
Als Zeichen geschlossener und offener Silben gelten

acut und gravis; das ist auch die einzige Bedeutung dieser
Zeichen. Der Wortakzent, mit dem der Versakzent zu-
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sammenfällt, stimmt im Allgemeinen mit den hier geltenden

Regeln der italienischen Sprache zusammen. Doch

mögen folgende Punkte hervorgehoben werden :

4. Der Akzent fallt meist nur auf eine offene oder ge¬
schlossene Silbe.

2. Auf die Vorletzte der auf e oder o endenden Wör¬
ter.

3. Auf die Vorletzte aller Zweisilbigen, wenn die letzte
nicht sonst schon aus innern Gründen den Akzent
bekommen muss. s

4. Auf die letzte, wenn sie mit a, i, u oder einem Con-
sonanten schliesst. Eine Ausnahme machen die
Verbalformen auf — es, und — on, wo die Regel
der pcenultima wieder gilt.

—c5
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*

SOUVENIRS D'ITALIE. w

par A. Krieg.

riOKENCB
ta via della moria.

Autour du Dome, s'ölövant comme une montagne de
marbre au dessus des palais et des maisons qui l'environ-
nent, se groupent des quartiere traverses de rues, les-
quelles aboutissent toutes ä la grande place. L'une de ces /
rues, ötroite et sombre, porte le nom de Rue de la morte\
en memoire d'une lögende que je rapporte ici teile qu'elle
m'a ötö racontöe.

I

C'ötait par une aprös-midi pluvieuse de l'hiverl400. Le
peuple se pressait en foule dans l'espace Stroit alors, entre
le Döme de Sainte Marie aux Fleurs et les rues qui for-
maient la place. Un double rang de valets en riche livröe
et armös, et de freres des diverses congregations voilös
et munis de cierges, tenait la foule ä distance du caveau
oü l'on descendait un cadavre. En vain les plus hardis
faisaient tous leurs efforts pour voir le corps, döcouvert
selon 1'usage italien, et contempler la premiöre beautö

(1) Ce nouveau chapitre des Souvenirs d'Italie, travail dont nous avons d&jä

publik un fragment dans les Actes de 1865, p. 153, sera sans doute accueilli

avec la meme bienveillance par les amis de feu notre collegue, le pasleur de

Neuveville.
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de Florence avant qu'elle disparüt ä jamais du sdjour des

vivants, la valetaille les repoussäit durement. Le couver-
cle du caveau, forme d'une dalle de la place, retomba, et
la foule se dispersa. Quelques femmes resterent seules,

pres du tombeau, empressees ä en consoler une qui, dans
l'exces de sa douleur, s'etait jetee en sanglotant etgemis-
sant sur le parquet de marbre. Enfin elles reussirent ä la
tranquilliser assez pour la conduire dans une maison voi-
sine.

« Est-il done vrai, demanda une des commdres, que la
signora Ginevra est morte de chagrins de coeur?

»— Si c'est vrai! Oui, c'estmillefois vrai. Lapauvrette,
ilsl'ont tude, les scelerats! Venez, je vous raconterai tout,
il n'est plus besoin maintenant d'en faire mysterc ; moi
qui suis sa nourrice et qui l'ai soignee des le berceau,
je le sais mieux que personne. »

Arrivees dans la demeure de la nourrice, les femmes
se presserent autour de la table, sur laquelle brülait la
lampe ä quatre bras, pour ne pas perdre un mot. « Tu te
souviens, Assunta, dit-elle en se tournant vers la premiere,
que l'an passd, A sainte Marie-Nouvelle, tu me rendis
attentif au beau jeune cavalier, dont les regards charmds
ne pouvaient se detourner de Ginevra, qui priait sans se
douter de rien. — « La belle paire que feraient ces deux,
me dis-tu, » et je fis un signe. Ehbien, quand nous sorti-
mes, le beau cavalier etait A la porte, et en me retournant,
je Tapergus qui nous suivait jusqu'au palais Amieri.

« Depuis ce jour, ilnoussiiivitcommeuneombre. Enfin,
unsoir que j'etais sortie seule,ilvint ä moi et m'accosta. II
me raconta qu'il s'appelait Antonio Rondinelli, et appar-
tenait ä une des plus nobles, mais malheureusement pas
des plus riches de Florence. II ajouta qu'il avait un tel
amour pour Ginevra, qu'il aimait mieux mourir que d'y
renoncer, quoiqu'il connüt l'orgueil et l'avarice de son

pere, et qu'il me serait dternellement reconnaissant sije
voulais l'aider. J'eus beau lui reprdsenter que le vieux



Amieri ne donnerait jamais sa fille & un pauvre gentil-
homme, füt-il un chevalier aussi accompli que St-Geor-

ges, il sut me parier d'un ton si insinuant e.t me depein-
dre son amour en termes si touchants et si expressifs, que
je consentis b. porter ä ma jeune maitresse un houquet
qu'il me remit et h lui dire ce qu'il m'avait confie. On peut
s'imaginer ce qui s'en suivit; au Lout de huit jours, ils
etaient d'accord et s'etaient promis une eternelle fidelite.

» Un parent et ami d'Antonio devait demander sa main ä -

son pere. Nous le vimes entrer dans la maison et. atten-
dimes avec anxiete. Apres un quart d'heure, le vieux
Amieri entra, le visage rouge de colere qu'il ne reprimait
qu'avec peine.

» Ginevra, tu peux te preparer ä suivre ii l'autel dans

huit jours le marquis Camillo Doneti qui a demande ta
main, » dit-il, en affectant un ton calme, et il voulut sor-
tir. Mais eile se jeta & ses pieds, et le supplia de plutöt
l'envoyer au couvent, s'ilnevoulaitpasluilaisserepouser
celui qu'elle aimait. Tout fut ä pure perte. Et se tournant
vers moi: « Miserable, dit-il, c'est toi qui as voulu accou-
pler mon enfant & un mendiant; sors d'ici et si jamais tu
y remets les pieds, mes chiens te feront partir. » Toute
objection fut inutile, je sortis et Ginevra fut portee eva-
nouie sur son lit.

» Vous savez ce qui arriva. II y a aujourd'hui deuxmois
que les noces ont etö celöbrees avec grande pompe dans
le Döme; c'ötait le seizieme anniversaire de Ginevra.
Lorsque le pretre demanda son « oüi, » eile tomba inani-
m6e dans les bras de son fiance ; la foule se pressa autour
de l'autel, mais on cacha aussi bien que possible cet
incident, et eile fut porlöe, plutöt que conduite, dans la
maison d'Amati. Je jurerais bien que personne ne l'a
entendue prononcer le oui.

« Depuis ce jour elle n'a pas eu une heure de sante;
tous les medecins de Florence furent consultes, mais les

plus habiles ne purent döcouvrir le siege de son mal; les
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crampes et les evanouissements se renouvelaient chaque
jour et eile etait defaite comme une ombre.

« II y a aujourd'hui huit jours qu'elle me fit appeler.
« J'ai, dit-elle, demande en vain que tu pusses rentrer ä

mon service; ce n'est qu'aujourd'hui que j'ai pu obtenir
que tu osasses me voir. Les medecins disent que je ne
suis pas malade, qu'il ne me faut que de la distraction —
mais je sens que je m'en vais.» Puis ordonnant a ses fem-
mes de sortir, elle me parla de son bien-aime, me de-
manda de ses nouvelles ; et comme je lui disais son dc-
sespoir, son etat voisin de la folie : « C'est bien, dit-elle,
bientöt j'irai l'attendre lä-haut oü nul ne pourra nous sd-

parer. Dis-lui que je n'ai pascesse un instant d'etre ä lui,
quand meme j'appartiens 5. un autre aux yeux des hom-
mes. » Elle me tendit sa main brillante de fievre, que je
couvris de baisers et de larmes. Je ne l'ai revue que dans
son cercueil.»

La nourrice se tut, sa voix fut etouffde par ses sanglots
pendant que les commeres se repandaient contre le pere
et l'epoux en un torrent ces injures dont abonde la
langue du bas peuple de Florence. La Campana dei de-

funti, la cloche des morts, sonnait la premiere heure de

la nuit du haut du Dome, lorsqu'elles se separerent.

II

Minuit avait sonne depuis longtemps. Les rues de la
capitale etaient tranquilles et desertes. Un tremontano
(bise) glace descendant dessommets de l'Apennin couvert
de neige, avait chasse les nuagcs de pluie, qui ne pas-
saient plus que par intervalles comme de rapides ombres,
devant le disque lumineux de la pleine lune. Nul homme

ne faisait retentir de ses pas les hautes parois de marbre
de la cathedrale, aucun passant n'animait la place du
Döme dclairde de la lune. Mais un bruit singulier, parais-
sant sortir du sein de la terre, interrompit lugubrement
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ce profond silence de la nuit. Ce fut d'abord un profond
soupir, puis un cri sourd, puis un second plus pergant,
puis, aprfes un moment, plus rien que le tic-tac de l'hor-
loge du Döme. Soudain il sembla qu'il y avait vie sous la
dalle que le fossoyeur, renvoyant au lendemain de l'as-
sujettir solidement, n'avait fait que poser sur le tombeau
de Ginevra. Elle remuait ä droite et ä gauche, comme se-
coude par un tremblement de terre; enfln elle fut poussee
de cötd, on vit apparaitre un bras, puis une figure habil-
Ide de blanc : la morte sortait de son tombeau. Elle s'6-
levait pöniblement hors du sepulcre et s'assit un moment
au bord, la tete appuyee sur la main. C'etait un etrange
spectacle : dans ses longs vfitements blancs, avec sa

figure päle et sa couronne de roses blanches, un passant
l'aurait prise pour l'ange de la mort veillant pres de ce
tombeau prdmaturd. Enfin elle se leva, jeta encore un
regard dans le tombeau vide dont eile venait de sortir, et
s'elanoa avec un cri de lerreur par l'etroite rue vers la
place de Sl0-Elisabeth oü s'elevait la maison de son pere.

Le son de la tete de lion d'airain qui servait h frapper h

Ja porte, reveilla en sursaut le vieux serviteur qui rem-
plissait Ids fonctions de portier. Mais ä peine eut-il mis la
tete ä la lucarne destinee ä voir qui frappait, qu'il recula
en poussant un cri « Jesu Maria, lo spettro della signo-
rina! » ferma la fenetro et se cacha la tete dans sa cou-
verture.

En vain la malheureuse frappa et appela. Transie de

froid, elle court a la maison de son epoux, mais sans pou-
voir y entrer ; dans l'angoisse de son coeur le portier alia
bien rdveiller son maitre, mais celui-ci le repoussa dure-
ment et refusa meme de se mettrc ä la fenetre; il crai-
gnait qu'un de ses ennemis, peiit-etre son rival lui-meme,
ne voulut lui jouer un mauvais tour.

Epuisde et transie de froid, Ginevra se laissatomber sur
le banc de pierre ä cote de la porte, attendant une se-
conde fois la mort. Soudain une pensee parut la ranimer;
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eile se releva et cpurut, autant que le lui permettaient ses

genoux tremblants, sur la place, et en passant devant l'e-
glise de Saint-Gaetan, dans la via dei Rondinelli, ä la
maison de son bien-aime. Un valet lui ouvrit, et tout en

reculant d'effroi et multipliant ses signes de croix, il de-

manda ä cette päle figure en habits mortuaires ce qu'elle
voulait. « Appelle ton maitre et dis-lui que cello qu'il
croyait .chez les morts est venue chercher un asile chez

lui, » fut la rdponse.
Lorsque, un instant apres, Antonio Rondinelli, presque

fou de stupeur, apparut h la porte, il trouva sa bien-aimee
dtendue sur le seuil, comme une iriorte. R se jeta sur eile
en poussant des cris de desespoir et couvrit de baisers sa

figure glacee, jusqu'ä ce que les siens, eveilles par le
valet, accoururent, arrachcrent par force Antonio, et era-
porterent Ginevra evanouie dans les appartements de la
mere de leur maitre. Gräce ä ses soins la morte revint
bientöt ä la vie.

Le lendemain de bonne heure les fossoyeurs dpouvantds
coururent annoncer ä l'dpoux de Ginevra que le tombeau
dtait vide. Mais toutes les perquisitions pour trouver les
traces de la ressuscitee furent inutiles jusque vers midi,
oü Antonio Rondinelli lui-meme parut dans le palais du
vieux Amieri, raconta ce qui s'dtait passe, et declara que
Ginevra etait prete ä retourner chez son pere, ä condition
qu'il ne la livrerait plus ä Amati qu'elle abhorrait.

Longtemps le malheureux pere qui, depuis la mort de

sa Alle, avait senti se röveiller dans toute sa force, son
amour pour eile, ne voulut pas ajouter foi ä cet heureux
message. Depuis longtemps il n'avait plus eu de repos ;

son coeur de pere et sa conscience bourrelee de remords
avaient enfin flechi sa volonte indomptable. Apres un
moment, d consentit ä la condition, et alia, pour la
premiere fois de sa vie, dans la maison des Rondinelli serrer
avec transport dans ses bras celle que le tombeau lui
avait rendu.
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Et lorsque Amati parut chez lui, pour redemander du-
rement sa propriety corame il l'appelait, il refusa seche-
rnent. « Non, dit-il, c'est assez que je me sois laiss6 ravir
une fois mon. tresor par toi; desormais je vais mieux le
garder. » On en vint ä des paroles offensantes ; furieux,
Amati sortit du palais de son beau-pere et se rendit au
palais de la seigneurie, pour porter plainte par devant le
Gonfaloniere della guistizia, le premier et supreme Juge
de la republique, et reserver ses droits legitimes.

Un proces commenga, comme on n'en avait jamais vu.
Les plus grands savants du droit canonique et civil de la
republique, meme les jurisconsultes de la fameuse univer-
site de Bologne, donnerent leur avis. Enfin le tribunal
competent decida ä l'unanimite que :

« Par suite de la mort juridiquement confirmee et par
suite de l'accomplissement de toutes lesformalites usitees
en pared cas, l'union du chevalier Camillo Amati avec la
noble Donzelle Ginevra degli Amieri devait etre considdree
comme complement rompue, et que cette derniere
devait etre fibre de demeurer chez son pere, ou de
contractor un nouveau mariage. » L'archeveque confirma la
sentence.

On devine ce qui suit. Quelques mois apres le vieux
Amieri. donna ä Ginevra sa benediction paternelle, et l'au-
torisation de s'unir ä Antonio Rondinelli, h la seule
condition que le jeune couple habität sous son toit jusqu'ä sa

mort.
La rue qu'avait traversee Ginevra pour aller de son

tombcau au palais de son pere, porte encore aujourd'hui
le nom de rue de la Morte ; et la sentence de la cour de

justice est encore conservde dans les archives du Palazzo
Vecchio.



DES ETOILES FILM

Travail pr&ente a la Sociale jurassicnne d'toulalion

2Kir C. Liausun.

A l'occasion du phdnomene, observe le 27 novembre
1872, d'une pluie d'etoiles fdantes, il ne sera pas hors
de propos de presenter a la Societe quelques-unes des

particularites relatives ä l'apparition de ces corps lumi-
neux, ainsi que les explications qu'en ont donndes les
"hommes de science, depuis que des observations un peu
exactes ont etc faites.

Nous donnerons done des details sur quelques-unes
des circonstances de leur apparition, puis nous parlerons
de la nature des meteores lumineux et des observations
qui ont permis de connaitre les lois qui president ä leurs
mouvements.

L'apparition des etoiles fdantes est un phenomena qui
se voit toutes les nuits par un temps clair, mais leur
nombre est tres variable. — D'apres les dcrnieres
observations, il varie avec l'dpoque de 1'amiec, avec l'hcure de
la nuit et avec la portion du ciel que l'on considere. Mais
il existe deux dates par anne'e, du 10 au 11 aoüt et du 12

au 13 novembre, auxquelles depuis longtemps on a re-
marque un nombre exceptionnel d'etoiles fdantes. Nous
aurons ä revenir sur ces epoques remarquables.

II est bon de ne pas confondre les etoiles filantes avec
les bolides qui produisent un phenomene du meme genre,
quoique plus intense mais aussi beaueoup plus rare. —
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Les etoiles filantes sont de veritables points brillants qui
se meuvent rapidement k travers les constellations et dis-
paraissent sans laisser de trace, comme si une etoile, au-
paravant immobile, se mettait -en marche tout k coup
pour s'arreter brusquement ou disparaitre. — Dans quelques

cas tres rares, elles paraissent serpenter, c'est-ä-dire
revenir plus ou moins sur elles-memes ou meme rebrous-
ser chemin tout ä fait.

Les bolides ne sont plus des points, mais bien,de
veritables corps lumineux ä diametre sensible, qui traversent
rapidement l'espace en repandant de tous cötes une vive
lumiere. lis projettent derriere eux une trainee lumineuse,
et souvent, pendant leur apparition ou immedialement
apres, ils produisent une ou plusieurs explosions que Ton
entend ä de grandes distances sur la terre. L'explosion
donne quelquefois lieu ä des fragments lumineux plus ou
moins nombreux qui semblent projetös dans diverses
directions.

Ges deux sortes de mdtdores, les etoiles filantes et les
bolides, ont pendant longtemps ete confondus quant k
leur origine, et les anciens avaient donne sur leur apparition

des explications assez peu acceptables.
A la fin du siöcle passe, un savant allemand, Chladni,

quoique partisan de cette identity de phenomenes, publia
une theorie qui jeta un grand jour sur la production des

meteores. II admit que dans l'espace il pouvait se trouver
des fragments de matiere qui, sans appartenir ä une
plannte proprement dite, sont soumis ä un mouvement propre

qui peut les amener dans levoisinagede la terre; des

lors, sous faction de la pesanteur, ils viennent rencontrer
notre globe et produisent ces masses pierreuses ou metal-
liques que l'on nomme aerolithes, et que l'on rencontre
en divers points de la surface de la terre. — En entrant
dans 1'atmosphere terrestre, ces corps, fortement Schauffds

par la resistance de fair, deviennent incandescents,
produisent cle grandes masses de gaz qui augmentent leur
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volume au point de les faire crever lorsqu'elles l'ont dis-
tendu excessivement.

Telle est en resumö l'explication que Chladni donne
des bolides.— Quant aux etoiles filantes, il les range dans
la m&me categorie et il admet que ce sont des bolides qui,
passant ä une distance beaucoup plus considerable de la

terre, n'atteignent que des regions oil l'air est tellement
rare qu'ils ne s'enflamment que pendant leur passage
dans cet air et poursuivent leur course sans etre attirös
jusque sur notre planete.

Une circonstance cependant ne permet pas de considö-
rer les 6toiles filantes et les bolides comme etant de
nature identique, c'est que, aux epoques oil se produisent
les pluies d'etoiles filantes, le nombre des bolides n'est
pas augmente. II est done fort probable que les deux phe-
nomenes qui donnent lieu aux meteores lumineux, ne sont

pas analogues.
De nombreux observateurs ont cherche ä decouvrir

quelques faits qui puissent amener ä la connaissance plus
exacte de la nature des etoiles filantes. — Une chose im-
portante ä constater, c'est la distance ä laquelle ces m6-
teores se meuvent lorsqu'on les aperQoit.— Les premieres
observations ä ce sujet ont 6t6 faites en 1798 par deux
dtudiants de l'universite de Goettingue, Brandes et
Benzenberg. Iis se plagaient ä une grande distance l'un de

l'autre: 15 kilomfetres, et lä, chacun la lanterne et la
montre ä la main, ils attendaient l'apparition des etoiles
filantes, puis aussitöt qu'une se montrait, ils inscrivaient
l'heure ainsi que le nom de l'6toile dans la direction de

laquelle ils la voyaient, soit ä son apparition, soit ü. sa

disparition. — Au moyen d'une carte d'etoiles, ils döter-
minaient ensuite les metdsores qui avaient 6t6 vus au
mäme instant et dans la meme region.du ciel.

On comprend qu'une serie d'experiences pareilles, dans

lesquelles il faut surveiller toute l'etendue du ciel pour
saisir dans leur rapide passage des phönomenes presque
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instantanßs, devaiont donncr des resultats bien mediocres.
En effet, ce n'etait que sur 20 ou 30 observations que l'on
pouvait en trouver une qui fournit des donnees un peu
satisfaisantes. Malgre cela,- une longue patience permit
aux deux observateurs de prendre une moyenne de leurs
resultats, et plus tard d'autres expei'imentateurs en ayant
fourni de nouveaux, on a trouve pour la moyenne de la
distance d'une etoile füante ä la terre, 120 kilometres au
commencement de son apparition et 80 kilometres ä la fin.

Quant ä la vitesse des meteores lumineux, il est beau-
coup plus* difficile encore de la determiner, ä cause de
l'incertitude oü l'on est sur leur position. Gependant les
deux observateurs cites plus haut sont parvenus ä obtenir
la vitesse de quelques etoiles filantes. lis ont trouve que
ces vitesses etaient comprises entre 4 et 8 lieues par se-
conde, ce qui est certainement une vitesse considerable.

Ce qui frappe dans le curieux phenomene de l'appari-
tion des etoiles filantes, c'est l'existence d'apparitions ex-
traordinaires qui ont lieu periodiquement, mais surtout
celles que l'on a remarquees de temps ä autre et qui ont
döpasse de beaucoup en nombre ces dernieres. C'est ainsi

qu'en 1799, dans la nuit du 11 au 12 novembre, M. de

Humbold assista, ii Cumana en Amerique, h. une veritable
averse d'etoiles filantes.— En 1833, un phenomene pareil
eut lieu aussi en Amerique, et le professeur Olmsted, de

New-Hafen, porte h plus de 200,000 le nombre des etoiles

qui ont paru dans la nuit du 12 au 13 novembre. — Sui-
vant les iddes de Olmsted, la grande apparition de novembre

devait se reproduire tous les ans a la meme epoque,
ce que l'on a constate depuis, mais cela etait bien loin de

reproduire le phenomene extraordinaire vu en Amerique
en 1833.

L'-astronome Olbers ecrivait ä ce sujet qu'il etait possible

qu'un^ telle apparition ne revint qu'en 1867. Cette
prediction s'est realisee un an plus tot, en 1866.

II resulte de l'ensemble des observations qu'en temps
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ordinaire, on apcrgoit en moyenne 10 ä 11 etoiles filantes

par heure dans toute l'etendue du ciel etoile.— Au maximum

du 13 novembre, on a trouve 50 etoiles en 1834,
30 en 1839, 20 en 1844, 17 en 1849, puis 3 ou 4 ans

apres, le nombre ordinaire de 10 ä 11 par heure s'est re-
produit. Cela a durö jusqu'en 1863, oil on a trouvö de

nouveau un maximum de 37 etoiles filantes en 1 heure,
puis 74 l'annöe suivante, et enfin, en 1866, la grande
averse a eu lieu.

La nuit du 9 au 10 aoüt a prösentd aussi une recrudescence

remarquable d'etoiles filantes, et d'annee en annee
ce maximum s'est augments jusqu'en 1837, oil l'on en a

compte 59 par heure, puis 72 en 1841, 85 en 1845 et
110 en 1848. — A partir de lä, le nombre s'est abaissd
d'annöe en annee, pour se reduire ä 38 en 1859. Des lors,
ce nombre a eprouve des alternatives d'augmentation et
de diminution qui l'ont fait varier de 37 ä 67.

II.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, le nombre des

ötoiles filantes varie suivant l'epoque de Tannic: il est
plus grand en automne qu'au printemps, ce qui est d<5-

montre par plusieurs observateurs. C'est ainsi qu'en pre-
nant une moyenne des nombres horaires d'apparitions
pendant la premiere moitie de l'annee, on trouve 4 et
dans la deuxieme moitie, environ 7.

On a constats aussi l'existence d'une variation diurne
dans les phenomönes dont nous nous occupons : dans la

premiere partie de la nuit, soit de 6 heures ä minuit, la

moyenne horaire est de 4, et dans la deuxieme partie,
c'est-ä-dire de minuit ä 6 heures du matin, eile est de plus
de 7.

On voit des 6toilos filantes dans toutes les parties du

ciel, mais les diverses portions de l'horizon n'en four-
nissenl pas dgalement. II y a encore sous ce rapport une
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variation aiinenthale, et que des observations faites avec
soin ont fait reconnaitre completement.

Coulvier-Gravier, qui a fait des etoiles filantes une
6tude consciencieuse, a cherche quelle est la repartion de
1000 etoiles filantes vues dans 16 regions differentes, et
cela ii plusieurs reprises. Void lamoyenne qu'il a trouvee

pour les quatre directions principales :

Nord, 345 | Sud, 275 | Est, 291 | Ouest, 89.
On voit par ces chiffres qu'il vient beaucoup plus d'e-

toiles filantes de l'Est que de l'Ouest et presque autant du
Sud que du Nord.

L'existence des trois variations que nous venons de

signaler a 6td pendant longtemps une forte objection contre
1'admission de la thöorie cosmique des Stoiles filantes,
c'est-ä-dire de la thdorie qui consiste ft admettre que la
terre rencontre dans sa route une multitude de petits
corps repandus dans l'espace. Geux au contraire qui pr6-
tendaient que les dtoiles filantes prennent naissance dans

l'atmosphere de la terre semblaient trouver dans ces
variations la confirmation de leurs idöes; car, en effet,
comment comprendre, si les astres en question sont indepen-
dants de la terre, que leur nombre, dans un temps donnd,
puisse 6tre dependant de circonstances qui ont bapport ä

la position de la terre?
Nous allons voir que, malgre cela, l'existence de ces

variations est ndcessaire ä l'explication de la thdorie cos-
mique des dtoiles filantes, en sorte que ce qui constituait
autrefois une objection sdrieuse ft cette theorie, en est

maintenant une nöcessitö physique.
Imaginons que nous soyons au milieu de l'espace et que

de tous cötes egalementr nous voyons venir a. nous des

corps animes de la meme vitesse. Si nous sommes immobiles,

de quel cöte que nous nous tournions, nous verrons
dans le mfeme temps venir ä nous le möme nombre de

ces corps. Si au contraire nous nous dirigeons dans une
certaine direction, nous verrons nöcessairement Yenir ü
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nous un plus grand nombre de ces corps mobiles, tandis

que dans la direction opposee nous en verrons venir
moins. Et dans toutes les directions intermediaires nous
verrons venir d'autant plus de corps que la direction d'oü
ils arrivent est plus voisine de celle vers laquelle nous
marchons. Ce phbnomene sera evidemment d'autant plus
sensible que nous marcherons plus vite. — Or, si les
btoiles fdantes sont les corps dont nous venons de parier,
comme la terre est animbe d'une certaine vitesse dans le
sens de son orbite, elle doit, si les btoiles fdantes sont
repandues bgalement dans toutes les directions, en ren-
contrer un plus grand nombre qui semblent venir du point
oü eile se dirige plutöt que des autres points. Ainsi done
il y aura un point ou un centre d'oü semblent provenir
un grand nombre de nieteores. C'est ainsi que le centre
ou point radiant d'oü semblent provenir la plus grande
partie des btoiles qui constituent la pluie d'etoiles du j.3
novembre, est situe dans la constellation du Lion, d'oü le
nom de Leonides donne aux etoiles lilantes qui provien-
nent de ce point. Celles qui se voient le 10 aoüt ont regu
le nom de Perseides, parce que le point radiant corres-
pondant se trouve dans la constellation de Persee. Outre
ces deux bpoques remarquables, on en a constate un
grand nombre d'autres qui donnent lieu k des maxima
d'apparitions d'etoiles fdantes a chacun desquels correspond

un centre particulier. Les quelques etoiles qui ne
proviennent pas de ces centres ont recu le nom d'etoiles
fdantes sporadiques.

On comprend que, pour un mbme point de la terre, le
centre d'oü proviennent les mbtbores dont nous parlons
ne sera pas toujours le meme point du ciel, car la terre
non-seulement se dbplace, mais elle a une direction qui
varie suivant les diverses saisons; de plus, en un meme
jour, le centre en question n'aura pas toujours la mbme
hauteur au-dessus de l'horizon, de sorte que le nombre
d'etoiles fdantes qui doit etre bvidemment d'autant plus

11.
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grand que le centre est plus voisin du zönith, doit varier
journellement.

Ainsi, en r6sum6, ä cause du mouvement de translation
de la terre, on doit reconnaltre dans la direction des
ytoiles filantes 1'existence d'une direction principale oppo-
s6e ä celle du mouvement de la terre.— A cause du chan-
gement d'inclinaison d'un meme point de la terre sur la
direction de la translation, 11 doit y avoir une variation
dans le nombre horaire des dtoiles filantes dans les
diverses saisons. Enfm, ä cause que, dans l'espace de 24

heures, le plan de l'horizon d'un meme lieu n'est pas
situds dans la meme position par rapport au point oil se

dirige la terre, il doit y avoir des variations diurnes ho-
raires dans le nombre des etoiles filantes visibles en un
meme point. Or, si l'on compare ce que vient d'indiquer
la theorie avec ce que la realite nous offre, nous trouvons
une explication complete des trois variations observees.

— On peut done penser avec beaucoup de probability que
les etoiles filantes sont dues ä la rencontre que la lune
fait successivement d'un grand nombre de petits corps
qui circulent dans les espaces Celestes et qui viennent ii

nous de tous cötes avec des vitesses absolues egales entre
elles ou h. peu pres dsgales.

De toutes les donndses preeödentes, fournies soit par
1'experience, soit par la theorie, on a pu naturellement
conclure que les dstoiles filantes forment des amas plus ou
moins volumineux qui circulent dans l'espace et que la

terre, dans sa course annuelle, vient rencontrer aux 6po-
ques des maxima. Mais on ne savait rien encore sur la
marche de ces corpuscules ou sur leur distribution.— En
1866, un astronome italien, M. Schiaparelli, a fait une
decouverte capitale pour la thöorie des ötoiles filantes :

nous allons indiquer en quelques mots en quoi elle con-
siste.

On sait que si un corps lancd dans l'espace est soumis
{i faction seule du soleil, il (Merit autour de cet astre une
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ellipse, une paräbole ou une hyperbole, dont le centre
d'attraction occupe l'un des foyers. Si la vitesse de ce

mobile,a une certaine valeur determinee, il decrira une

parabole; si elle est plus grande, il decrira une hyperbole,
et si elle est moindre, il decrira une ellipse.

Les cometes qui arrivent des espaces extra-planetaires,
decrivent generalement des paraboles, jusqu'ä ce que
leur mouvement, modifie par les planetes pres desquelles
elles passent, soit ramene ä la forme elliptique. Dans le

cas oil cette modification n'a pas lieu, elles conservent
leur mouvement parabolique, et une fois passdes vers le

soleil, elles s'en dloignent indefiniment, mais avec une
vitesse qui va en diminuant et qui reste la meme pour
une meme distance au soleil.

Cela dtant, M. Schiaparelli a reconnu que la vitesse

moyenne absolue des etoiles tilantes est ä peu pres egale
h la vitesse parabolique, c'est-ä-dire h celle des cometes.
On peut done les considerer comme etant des corps qui,
comme les cometes, viennent des profondeurs del'espace,
penetrent h l'interieur de notre Systeme solaire, oil ils
spnt amenes par l'attraction du soleil, puis l'abandonnent

pour s'en retourner ä des distances immenses de nous.
Les courants de corpuscules dont la rencontre par la

terre d'annee en annee donne lieu aux flux periodiques
d'dtoiles filantes, doivent done affecter dans leur ensemble
la forme parabolique, qui est celle de l'orbite de chacune
de leurs parties Constituantes.

En calculant l'orbite suivant laquelle se mouvait le cou-
rant des corpuscules meteoriques du 10 aoüt 1866, M.
Schiaparelli a trouve une identite presque complete avec
celle d'une comete obser'vee en 1862, et dont les elements
avaient ete calcules par M. Oppolzer. Cette comete etait
elliptique et effectuait sa revolution en 123 ans. En repö-
tant les memes calculs pour les etoiles filantes du maximum

de novembre, Schiaparelli a trouve leurs elements,
identiques Jt ceux d'upe comete ol^servee en 1866,
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On a trouvd aussi que le maximum du 10 ddcembre
provient d'dtoiles filantes qui suivent la mdme route que
la comöte de Bidla.

De pareils resultats, verifies encore sur d'autres groupes,
font penser que les comdtes en question font partie intd-
grante de l'essaim des corpuscules meteoriques et qu'elles
ne sont qu'uue concentration locale de la matiere de
l'essaim, concentration assez intense pour que l'amas de
mattere qu'elles forment soit visible ä de grandes distances
de la terre. — Ainsi les dtoiles filantes sont de meme
nature que les cometes : elles consistent en de petites masses

de matiere conidtaire qui se meuvent dans l'espace
sans que nous puissions les apercevoir ä cause de leur
petitesse, et qui ne nous deviennent visibles que lors-
qu'elles penetrent dans l'atmosphöre de la terre. — De

meme que la chevelure et la queue des cometes, elles
sont it l'dtat de gaz, car, ainsi qu'un grand nombre d'ob-
servateurs l'ont constate, on peut voir une dtoile brillant
ä travers les etoiles filantes.

On se demande naturellement comment il se fait que
les amas de matiere comdtaire se soient deposes dans

l'espace en forme de courants reguliers formant des an-
neaux dont les differentes parties glissent simultandment
le long de leur orbite parabolique. M. Schiaparelli, qui a

aussi dtudid cette question, a trouvd que cette disposition
des corpuscules est la seule possible. En effet, en suppo-
sant qu'un globule plus ou moins gros de ces corps arrive
des regions stellaires, pour qu'il puisse etre attird par
Taction du soleil dans la rdgion qu'occupe l'orbite de la

terre, il faut que ce globule soit anime d'une vitesse relative

tres petite. Cela dtant, ii mesure qu'il s'approche du
centre d'attraction, sa vitesse s'augmente jusqu'ä ce qu'il
ait atteint son perihelie, c'est-ä-dire qu'il soit ii son point
le plus voisin du soleil, aprds quoi sa vitesse diminue de

plus en plus et reprend les memes valeurs en sens inverse

qu'elle avait dans son epoque d'augmentation.
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Or, des diverses parties du globule, Celles qui sont en
avant ayant une vitesse plus grande que Celles qui les

suivent, elles doivent s'en separer peu k peu, et par suite
les diverses portions du globule doivent s'allonger. De

plus, l'ensemble doit se retrecir constamment, car les or-
bites qu'elles decrivent simultanöment ayant leur foyer
commun au soleil, se rapprochent nöcessairement les

unes des autres.
On peut comparer l'dcartement successif des portions

de matiere cosmique qui s'approchent du soleil k ce qui
se passe lorsqu'on examine les diverses molecules d'eau

qui, dans une cascade, cedent k Taction de la pesanteur.
La premiere goutte se separant des suivantes par Teilet de

son poids, tombe et acquiert une vitesse de plus en plus
grande, de telle sorte que la seconde goutte qui s'est se-

paree des autres immediatement apres, n'ayant atteint la
meme vitesse qu'au moment oü eile passe au meme point,
se trouve eloignöe de la premiere par un espace qui aug-
mente d'instant en instant. De meme, la troisieme goutte
ne suit la deuxieme qu'ä une distance qui croit de plus
en plus, et ainsi de suite des autres. En sorte que les

gouttes d'eau qui tombent de la partie inferieure de la
cascade sont beaucoup -plus disseminees que dans lehaut,
et cela d'autant plus que la chute a plus de hauteur.

En partant d'une dimension primitive du globule d'amas

cosmique 6gale k la dimension reelle du soleil, et en sup-
posant qu'k son aphölie il soit dloignd du soleil d'une
distance de 20,000 fois celle du soleil klaterre, et que, dans
celte position, sa vilesse soit de 100m par minute, M.

Schiaparelli trouve que l'essaim de corpuscules occuperait
le long de son orbite un espace d'une largeur 700 fois
plus grande que le diametre du globule primitif : son
öpaisseur au milieu de sa longueur serait de 37 kilometres
dans le sens de cet orbite. Get essaim emploierait 387

jours k passer tout entier par le perihelie. Si, au lieu de

cela, on supposait que les dimensions primitives du glo-
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bule fussent telles qu'il parüt de la terre avec un diamfetre

apparent 6gal ä celui du soleil, ce qui n'a rien d'exagere
d'apres ce qu'indiquent les observations des ndbuleuses,
on aurait une chaine parabolique qui emploierait plus de

20,000 ans ä passer par le perihelie, et cep'endantla terre
ne mettrait qu'un jour ou deux ä le traverser.

Gomme conclusion de tout ce qui precede, nous pou-
vons regarder les etoiles filantes comme des corpuscules
qui se meuvent dans le voisinage du soleil et qui, en se
trouvant pres de la terre, entrant dans son atmosphere et
ä cause de leur vitesse si grande, compriment l'air, s'e-
chauflent, s'allument et produisent les trainees lumi-
neuses rapides qu'on apercoit dans le ciel. Ces traits lu-
mineux s'eteignent lorsque la temperature produite s'est
suffisamment abaissee, soit par le ralentissement de ces

petites masses gazeuses arretees dans leur course par
l'atmosphere terrestre, soit par la cessation de leur
combustion au milieu de l'air.

Si dans quelque partie la matiere est plus concentree,
de maniere ä presenter une sorte de noyau nebuleux, il
suivra dans l'espace la meme route que les autres parties
materielles au milieu desquelles il etait place tout d'abord,
et s'il peut etre apergu, il constituera pour nous une co-

• mfete.

Un courant meteorique qui emploie plusieurs annees ä

passer par un meme point de l'espace, doit etre rencontre

par la terre chaque fois que celle-ci se retrouve dans la
meme region de son orbite, c'est-ii-dire chaque annee ä

la meme date. De 1& les flux periodiques d'etoiles Alantes

qui se reproduisent d'annee en annee avec une intensite
variable, suivant le plus ou moins grand rapprochement
des flocons de matiere nebuleuse qui le constituent.

Quant aux etoiles sporadiques, elles peuvent provenir
des portions isolees de matiere cosmique qui, ayant etd
deviees de leur route par Taction des planetes, setrouvent
disperses de tous cotes. La resistance de l'air diminue la
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vitesse des etoiles filantes, mais il peut arriver qu'un dd-

faut de regularity dans cette diminution amene des chan-

gements de direction en vertu desquels les meteores pa-
raissent quelquefois serpenter ou changer brusquement
de route.

DES BOLIDES.

Ainsi que nous l'avons dit au commencement de l'ar-
ticle precedent, les bolides different des etoiles filantes
en ce qu'ils traversent toutes les couches atmospheriques
et viennent souvent atteindre la terre. Toutefois, on com-
prend que, quandils sont suffisamment eloignes, ils doi-
vent presenter la meme apparence que les etoiles filantes,
et c'est ce qui a pu faire croire que les deux phenomenes
sont identiques.

Quand les bolides penetrent- dans les regions inferieures
de l'atmosphere terrestre, il se produit souvent une
explosion, suivie ordinairement d'une chute d'aerolithes.
Ces corps, qui ne sont que des fragments des bolides,
nous montrent que la consistance de ceux-ci est totalo-
ment differente de celle des etoiles filantes que nous
avons vus etre composes de fragments de matiere ndbu-
leuse errant ä travers l'espace. En cela consiste la
difference capitale qui existe entre ces deux sortes de
meteores. En outre, les etoiles filantes ne se montrent qu'ä
une certaine hauteur au-dessus del'horizon, parce qu'une
trop grande dpaisseur d'air interposee empeche la lumiere
d'arriver avec une intensite süffisante pour la faire aper-
cevoir; au contraire, les bolides se voient ätoute distance
de l'horizon, et quelquefois meme ils atteignent l'horizon
et disparaissent au-dessous comme un astre qui se couche.

Les bolides apparaissant ä des intervalles de temps tres
irrdguliers, il est clair qu'on ne peut, comme pour les
dtoiles filantes, songer ä determiner la distance ä laquelle
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ijs se trouvent de la terre. On n'a done aucune donnde

sur leur hauteur, non plus que sur la forme de leur tra-
jectoire.

Tout ce qu'on peut faire, e'est de rassembler sur les

phenomenes auxquels ils donnent naissance tous les ren-
seignements possibles et voir si Ton n'en peyt, rien con-
clure. C'est ce qu'ont fait plusieurs savants quiont dresse
des catalogues de bolides avec l'indication des circons-
tances particulieres qu'ils presentaient. En discutant les
donndes ainsi recueillies, on a reconnu que les bolides se

meuvent generalement dans une direction sensiblement
horizontale. De plus, on a decouvert ce fait tres remar-
quable que les heures des maxima et des minima de la
production des bolides sont precisement l'inverse de Celles

de la production des etoiles filantes, e'est-k-dire que 6
heures du soir est l'heure du maxima des bolides et du
minima des etoiles filantes, et 5 heures du matin est celle
du minimum des premieres et du maximum des secondes.
La variation annuelle existe aussi pour les bolides, et eile
affecte aussi sensiblement les epoques inverses de celle
des etoiles filantes. — Si de nouvelles observations vien-
nent confirmer 1'existence de ces maxima et de ces minima,
on pourra peut-etre en conclure que les bolides sont sou-
mis k une sorte de mouvement d'ensemble qui s'effectue
dans le meme sens que celui de la terre, mais avec une
vitesse plus grande. Iis formeraient une sorte de banc de

tres petites planetes k orbites plus ou moins excentriques
qui se trouveraient en general plus eloignees du soleil que
la terre, et dont quelques-unes viendraient de temps k
autre rencontrer notre globe lorsqu'elles arriveraient dans

la region perihelie de leurs orbites. — Mais, liktons-nous
d'ajouter que pour pouvoir admettre de pareilles conclusions,

il faut recueillir encore un grand nombre de don-
nees.— On a cherche,par des observations plus ou moins
precises de quelques meteores, k determiner l'orbite sui-
vie par chacun d'eux, mais les resultats ont etd si divers
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Cfu'on a dü renoncer ä faire usage de donndes aussi peu
exactes.

Lors de l'apparition d'un bolide, on voit en general se

produire un vif dclat qui croit rapidement jqsqu'ä devenir
öblouissant; puis, cet eclat diminuant, le bolide s'assom-

brit et finit par disparaitre; souvent cependant il laisse

derriere lui une trainee lumineuse plus ou moins large.
Maintes fois, apres qu'on a vu le bolide briller de son
dclat le plus vif, on entend une ou plusieurs detonations,
suivies d'un grand nombre de cas de detonations moins
intenses. Quelquefois, un peu avant qu'on entende ces

detonations, on voit le bolide eclater commc une fusee et
projeter dans l'espace une sorte de pluie de feu. Enfin, ä

la suite de ces detonations, on voit souvent tomber sur la
terre des pierres plus ou moins grosses, dont le nombre
varic depuis un jusqu'a plusieurs milliers. La profondeur
des cavites qu'elles creusent dans un sol souvent tres r6-
sistant, montre de quelle grande vitesse sont animes ces

corps. II est toutefois constate que leur Vitesse est moin-
dre que celle d'un boulet de canon.

Ces pierres sont tres chaudes pour quiveut les toucher
au moment de leur chute, mais leur rapide refroidisse-
ment prouve qu'elles ne sont chaudes qu'extdrieurement.

La forme des aerolithes est celle de polyedres grossiers
ä faces et aretes plus ou moins irregulieres. lis sont ordi-
nairement recouverts d'une croüte noire, quelquefois
mate, quelquefois luisante comme un vernis, et dont l'd-
paisseur ne depasse pas 1 millimetre.

Toutes les particulates qui precedent montrent claire-
ment que les aerolithes ne sont que des corps qui tra-
vcrsent l'atmosphere avec une grande vitesse, sont forte--
inent echauffes par la resistance tres grande de l'air et
sont fondus superficiellemenl de xnaniere ä produire cette
croüte noire que l'on remarque si generalement. II arrive
en effet qu'en fondant l'interieur d'un fragment au chalu-»

meau, on reproduit cette couche noirätre.
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Quant k la forme grossiferement polv6drique que pre-

sentent les aerolithes, eile indique que ce ne sont que des

fragments de corps beaucoup plus volumineux, lesquels
tombenl apres s'etre detaches de ces corps. Le bolide
continue ensuite sa course, perd son incandescence et
s'eloigne indeflniment de nous avec une vitesse tüujours
beaucoup plus considerable que celle des aerolithes. On

comprend en effet que de simples fragments eprouvent
une resistance de la part de l'air qui modifie d'autant plus
leur mouvement qu'ils sont plus petits. On sait d'ailleurs
que la resistance de l'air decroit proportionnellement au

carre des dimensions, tandis que la masse decroit.pro¬
portionnellement au cube de ces dimensions, de sorte que
si en augmentant les dimensions d'un corps, on accroit la
resistance de l'air, sa masse, qui augmente plus vite, lui
permet de resister plus favorablement.

Pendant longtemps, on a pense que l'incandescenee
des bolides etait due k la chaleur produite par le frotte-
ment, mais M. Regnault, apres ses experiences sur la
detente des gaz, est arrive k admettre que la cause de la
chaleur considerable qui produit l'incandescenee des
bolides, e'est la compression de l'air. En effet, dit-il, .lors-
qu'un mobile traverse l'air avec une vitesse plus grande
que celle du son, l'elasticite de l'air est annulee dans ses

effets, car le mouvement etant si rapide, la compression
produite en un point de l'air n'a pas le temps de gagner
les couches voisines que dejk celles-ci sont soumises elles-
memes k la compression du mobile. Ainsi l'air se trouve
k peu pres dans les memes conditions que dans le briquet
k air, ct la chaleur degagee passe en grande partie dans le
mobile dont il eleve la temperature. La detente qui a lieu
apres et qui produit du froid ne l'atteint pas, car elle n'a
lieu qu'apres qu'il a passd.

Cette explication fait comprendre comment une si haute
temperature peut produire k la surface du bolide la fusion
qu'on remarque, et comment la volatisation des parties
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les plus fortement chauffees peut pmduireles trainees lu-
mineuses que les bolides laissent derriere eux, et qui pendant

le jour prennent l'aspect de simples fumees.
Quant a la cause de l'explosion des bolides, voici son

explication : La vitesse du bolide etant tres grande, l'air
produit ii sa partie anterieure une pression considerable
qui tend ä ecraser le corps. Or, si ce corps presente des

parties qui donnent plus de prise que d'autres ä cette
dnorme pression, ces parties cederont et se detacheront
brusquement de la masse du bolide. L'echauffement su-
perficiel produisant des dilatations inegales est d'ailleurs
favorable ä la separation de certaines parties du corps.
Des qu'un pareil fragment est separe du corp£ principal,
comme il n'est plus assez volumineux pour resister ä l'air
sans perdre beaucoup de sa vitesse, ll est repousse en
arriere par l'air comprime, et celui-ci se repandant alors
tout autour de lui, donne lieu ä l'explosion qu'on entend
si souvent. Divers fragments du bolide peuvent d'ailleurs
etre detaches en meme temps ou etre brises par la
violence d'expansion du gaz qui les a sdpares du reste du

corps, d'oü les explosions multiples que l'on entend si
souvent lors de l'apparition des bolides. Ces fragments,
lances en sens inverse du corps principal, quittent celui-
ci et, tout en conservant une partie de leur vitesse, ar-
rivent ii la surface de la terre.

On n'a pas encore pu se faire une idee bien arretee sur
l'origine des bolides; cependant on est porte a supposer
que ces corps font partie de noire Systeme planetaire, car
puisqu'on a decouvert l'existence de planetes tres petites,
rien n'empeche de supposer qu'il en existe de dimensions
telles qu'elles ne peuvent etre visibles dans le ciel par le
fait seul de la Jumiere qu'elles regoivent du soleil.

II est naturel maintenant de se demander si ces bolides
dont on retrouve si frequemment des traces de chutes ä

la surface de la terre, n'ont jamais produit d'accidents,
animes comme ils le sont d'une vitesse si grande. — De-
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nombreux documents recueillis avec soin permettent de

röpondre affirmativement k cette question. On trouve dans
YAstronomie populaire d'Arago (tome IV) un catalogue de

tous les bolides dont on a retrouv6 des traces, avec les
circonstances de leur chute, et l'on voit que plusieurs
d'entre eux ont fait des victimes G'est ainsi qu'une
pierre tombee en Chine, en l'an 616 de notre ere, fracassa
des chariots et tua 10 hommes Uneboule de 4 kilogr.,
etant tombee sur le pont d'un navire en marche, tua 2

hommes. A la meme epoque, une petite pierre, tombee k

Milan, tuaun franciscain. On attribue aussi ä des aerolithes
l'incendie d'un grand nombre d'habitations: c'est ainsi
qu'en 1618 l'incendie de la grande salle du palais de justice

de Paris fut cause par un meteore enflamme, large de
1 pied, qui tombä apres minuit sur ce monument.

En 1835, dans l'arrondissement de Belley (departement
de l'Ain), un rndtdore dclata et incendia une grange cou-
verte en chaume; en quelques minutes, tout fut brfile,
remises, ecuries, rdcoltes et bestiaux: un aerolithe fut
retrouve sur le theatre de l'6v6nement. En 1846, une
gerbe lumineuse tomba sur une grange pres de Bagneres
de Luchon (llaute-Garonne): en un instant tout devint la
proie des flammes.

Le poids des aerolithes est naturellement tres variable:
parmi les plus grands que l'on connaisse, nous citerons
celui qui est tonibe en 1810 dans la Nouvelle-Grenade,
sur le chemin de Pampelune k Bogota; son poids est de
750 kilogr., et son volume est d'environ 1/10 de mötre
cube.
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PEUT-ON TROUVER DE LR HOUILLE

ä Cornol?

par ,T. Ducret.

Avant-propos. — L'annee dernifcre, un spioulateur
entreprit, sur les indications d'une baguette divinatoire,
des travaux de fouille considerables dans les päturages
qui relient le Mont-Terrible au Mont-Gremay; il devait y
trouver de la liouille pourvu toutefois que quelque
gnome peu composant ne vint paralyser les efforts des
mineurs

On aura peine ä croire que, dans un siöcle 6clair6 dit-
on, il se trouve encore des gens qui ont foi aux baguettes
divinatoires et autres diableries du moyen Age; pourtant
cela est; nous pourrions meme, si tel etait notre but,
citer bien des exemples de pratiques superstitieuses, de

foi A l'empirisme, A la magie, ä. l'hydroscopie et autres
sciences occultes W.

II n'y a dans cela rien de bien surprenant pour ceux
qui connaissent le rapport officiel des inspecteurs sur

(1) Dans notre voisinage, les rebouteurs ont une clientele plus nombreuse

que les meilleurs medecins; la lune rousse inquiete nos paysans au printemps;
les puissances infernales, le reste de l'annee; les nonibres 7 et 13, en toute

saison; et si vous parcourez nos campagnes, vous trouverez, clouds i la porte
des granges et des tables, des talismans protecteurs contre les epizoolies et

contre les incendies; cela dispense les paysans d'assainir leurs ficuries, d'tain-
dre leur pipe quand ils entrent ä la grange, et de rcmplacer leurs toils de
chaume par un toit de tuiles.
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l'dtat des öcoles primaires dans les districts de Porren-
truy, de Delömont et des Franches-Montagnes. Ce rapport
demontre que la plupart de nos ecoles primaires sont in-
ferieures ä Celles de la partie allemande du canton, que
la loi sur la frequentation obligatoire est inobservee, que
les autoritös communales negligent leur devoir ä cet
dgard, que les parents sont trop insouc-iants et que beau-

coup de regents sont incapables et peu zöles pour leurs
fonctions. Nous devons ajouter it cela que, chez nous, le
nombre des jeunes gens qui parcourent en entier le
champ des ecoles secondaires est trop minime, puisqu'il
se restreint ä ceux qui se preparent ä entrer ä l'universitd
ou ii l'ecole polytechnique. Deux ou trois seulement,
parmi les jeunes cultivateurs de notre pays, ont ötudiö ii
l'ecole d'agriculture. Cela vient de ce que les parents sont
presses de voir leurs fds embrasser une profession
facile et lucrative; dös lors on n'attache d'importance
qu'aux etudes immediatement utiles; plusieurs meme
n'apportent dans leur nouvelle carriere que les connais-
sances stridement nöcessaires. Si plus tard le jeune
homme a besoin de notions scientifiques, il peut diffici-
lement les acquerir, parce que la culture premiere lui
manque; le plus souvent meme il ne saura pas qu'il y a

au-dessus de la routine et du metier quelque chose qui
s'appelle la science.

Si l'on a pu dire que la science a recule les bornes du
merveilleux et du surnaturel, on peut dire aussi que le
merveilleux et les traditions superstitieuses ont conserve
leur empire sur les populations mal instruites.

L'ignorant, qui ne soupgonne meme pas l'origine scien-
tifique des choses qu'il pratique journellement, ne peut
pas s'imaginer qu'il y ait une science positive capable de

voir ä, travers les roches, pour ainsi dire, ce qu'elles ren-
ferment et ce qu'elles recouvrent; ii ses yeux, les esprits
seuls ont cette puissance; la magie seule peut les consul-
ter et leur arracher des revelations. Et puis le göologue,
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pour se prononcer, demande souvent des sondages, des
dtudes preliminaires, etc.; tout cela occasionne des frais,
tandis qu'une simple baguette de coudrier coüte si peu!...
Bien souvent le geologue ne rdpond que par des probability

; la baguette divinatoire a un ton plus tranchant;
eile affirme ou nie carrement. Mais surtout la baguette
tourne facilement entre les mains d'un homme qui est

encore sous le charme de l'imagination ou de la cupiditd;
alors elle promet sources et trdsors; la science ne con-
nait pas ces 6motions-lä et donne ä celui qui la consulte
des rtüponses calmes, froides, severes et parfois d£ce-

vantes; mais comment se rendre aux arrets de celle-ci
contre les promesses seduisantes de celle-lä'?

Nous avons pu experimenter tout cela l'annee derniere;
car c'est en vain que nous avons dcrit dans les journaux
du pays pour dissuader les spdculateurs de leur entre-
prise; c'est encore en vain que M. Quiquerez, ingenieur
des mines du Jura, a tente de demontrer h. ces gens l'in-
succes probable de leurs travaux et de leurs depenses;
les spdculateurs n'ont pas pu nous comprendre, ou bicn,
completement seduits par les promesses de leur baguette
divinatoire, ils n'ont pas voulu nous comprendre.

Au contraire, ils ont fait dernierement tout ce qu'ils
ont pu pour attirer la confiänce publique sur leur speculation,

condamnee d'avance par la geologic.
Nous avons du reagir dans la limite de nos forces, attirer

l'attention des hommes competents sur les faits etpre-
munir le public et les speculateurs eux-memes, contre les
fausses apparences et les illusions.

Comme les articles de journaux sont vite oublies et
qu'il est bon de conserver les documents et les experiences

qui pourraient intdresser nos apres-venants et eclairer

leurs speculations futures, quelques amis m'ont prie
de consigner dans les actes delaSociete d'Emulation, tous
les renseignements relatifs aux fouilles de Cornol.

Pour justiüer cette maniere de voir, il nous suffira de
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rappeler que M. Jaccard, professeur de göologie ä l'Aca-
demie de Neuchätel, a du, pour detruire des illusions
sans cesse renaissantes, faire des recherches laborieuses
dans les archives du Locle et publier des documents rela-
tifs h des fouilles improductives, faites en 1874 en vue de

trouver de la houille dans le voisinage de cette localitö.
(Jaccard. — « Le charbon de pierre du Locle », brochure
imprimöe en 1864 chez Courvoisier, au Locle).

Nous 6pargnerons done h nos apres-venants des recherches

aussi penibles en reunissant dans les Actes tous les

renseignements relatifs h la speculation de Cornol.
On aura done d'un cöte l'.exposö des circonstances au

milieu desquelles s'operent les fouilles actuelles, puis les
raisons sur lesquelles on s'appuie pour predire aux sp£-
culateurs qu'ils ne trouveront pas de houille, mais tout au

plus quelque mauvais lignite ; d'autre part on aura
1'experience qui confirmera ou reduira les informations de la
göologie, de maniere qu'on saura defmitivement les chances

que peut avoir, dans notre pays, toute speculation
analogue ä celle-ci.

Nos concitoyens nous pardonneront la longueur de ce

pr£ambule et les reflexions qui suivront notre travail, puis-
que tout cela a pour but de signaler un des resultats les

plus graves de l'ignorance et des etudes insuffisantes dans

notre pays.

Avant de rdpondre ä la question que nous avons placde
en tete de cet article, nous rappellerons aux lecteurs in-
teresscs tout ce que les livres ou 1'eXperience leur ont
enseigne sur la constitution du sous-sol de notre contree;
nous leur raconterons aussi les experiences de leurs de-
vanciers ; ensuite nos conclusions seront plus facilement
comprises et plus facilement acceptees.

Chacun a pu observer que les roches qui foment le
sous-sol de nos montagnes sontdisposeespar bancs d'une
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epaisseur assez rögulifere. Chacun a pu observer encore que
ces roches, tres-diverses entre elles, se succedent dans

un ordre regulier et qu'elles ont chacune une structure et

une composition minerale assez constantes, d'oü resul-
tent meme des qualites speciales.

Ainsi tous nos carriers de Fontenais, Villars, Courge-
nay savent que les bancs superieurs au « banc du diable »

peuvent bien fournir des moellons, mais que, si l'on veut
de belles pierres de taille, il faut les chercher dans les
bancs inferieurs.

Töus les metayers de nos montagnes savent par
experience que le calcaire blanc qui forme les crets de La
Croix, de Plainmont, de St-Brais, etc., repose toujours
sur une succession de calcaires marno-sableux et de mar-
nes bleues; s'ils veulent de l'eau, ils la chercheront
toujours dans ces marnes et jamais dans le calcaire blanc.

De meme ceux qui exploitent les gypses de Cornol et
de Mont-Terrible savent que ces gypses se trouvent uni-
quement dans les marnes nuancees de gris, de vert, de

rouge et de violet, que nous nommons « marnes irisees »

pour rappeler leur bigarrure. Iis savent aussi que ces

marnes se trouvent un peu au-dessous des calcaires noirs
et non pas au-dessus. Si ces ouvriers visitaient les car-
rieres de gypses de Bärschwyl, ils y trouveraient le gypse
dans la meme position relative.

Tous les bancs ou etages que nous avons citds plus
haut, et bien d'autres encore, ont dtds minutieusement
studies puis classes par les savants d'apres l'ordrede
superposition.

Pour se guider dans leur travail, les geologues prennent
pour bases non-seulement l'aspect et la structure des

roches, mais encore les debris organiques, ossements,
coquilles petrifiees, empreintes de plantes, etc., que ren-
ferment les divers bancs; ils admettent que les roches
qui renferment les memes debris organiques sont de
formation contemporaine. C'est ainsi qu'on a ddmontrd la

12.
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presence de roches contemporaines des nötres en France,
en Angleterre, en Allemagne, en Pologne, en Russie, etc.

Gela n'est pas difficile ä comprendre : les coquilles et
autres ddbris que renferment nos roches et qui, pour la
plupart, sont d'.animaux aquatiques, attestent que ces
roches ont 6td formees du limon d§posd par les eaux qui
couvraient notre pays avant que nos montagnes se fussent
soulevdes et que le bassin des mers actuelles se füt creusd

par affaissement.
Les debris organiques contenus dans le limon endurci

devenu rocher, sont ceux des animaux et des plantes qui
vivaient dans les eaux de cette epoque ou qui ont 6te en-
traines par elles ; ils sont done comme le resumd des

diverses creations qui se sont. succede ä la surface du
globe et sont nfies l'une de l'autre par modification
graduelle des especes. Des roches formöes ä la meme epoque
doivent done renfermer ä peu pres les memes especes ou
le mfime ensemble d'especes d'animaux ou de plantes.

La diversite des roches est le resultat des oscillations
du sol, qui ont modifid le rfsgime des eaux, le cours des

fleuves et leurs apports.
Revenons maintenant aux diverses couches que j'ai

mentionndes tout ä, l'heure comme constituant le sous-sol
de notre contröe et voyons comment les geologues les
ont classdes.

Les gdologues ont nommd: terrains de sediment toutes
les roches qui ont ete ddposdes par les eaux ; primaires,
les plus anciennes roches de sediment que l'on connaisse;
seeondaires et tertiaires, celles qui les ont recouvertes
successivement; quaternaires et modernes, celles qui se

sont formdes en dernier lieu, apres le soulövement des

Alpes at du Jura._

Le ddpöt d'argile hrune ou terre h tuiles qui forme la
plaine d'Ajoie reprdsente ici ce que les geologues ont ap-
pele terrain quaternaire; son dpaisseur atteint 10 metres.

La pierre morte et le grös qu'on voit affleurer ii Cour-
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temautruy et dans la päture de Sous-Plainmont est une
partie des terrains tertiaires des göolojgues. L'epaisseur
totale du tertiaire atteint environ lS^peas en Ajoie.

Le terrain tertiaire dans quelques pays, repose sur la
craie; mais chez'nous elle manque, ce qui nous per-
met de dire quenotre pays formait une lie pendant que la
mer deposait la craie ; il ne serait meme pas difficile de

dessiner sur une carte les contours de cette ile.
Nos gres tertiaires reposent sur les bancs qui fournis-

sent la pierre de taille de Courgenay ; ceux-ci, sur d'au-
tres qui composent un peu partout dans le Juraces alter-
nances de calcaires blancs, de calcaires marno-sableux,
de marnes bleues, de calcaires noirs, etc., que nous in-
diquions en commengant. Tout cet ensemble appartient
aux terrains secondaires et en forment la partie moyenne,
nommee par les geologues « etage jurassique. »

Presque chaque banc de cet etage a regu des savants
un nom special; nous n'en voulons citer aucun pour ne
pas encombrer de noms techniques cet apercu des
terrains de sediment.

Les terrains jurassiques atteignent dans notre pays
environ 500 metres d'epaisseur.

Toutes ces roches ont ete, lors de leur formation, de-
posdes en couches it peu pres horizontales dans des bas-
sins plus ou moins profonds ; mais elles ont ensuite ete

ddchirdes, ployees, redressees par les oscillations du sol,
qui ont abouti finalement ä la formation de nos monta-
gnes et au creusement du bassin actuel de la mer.

Partout oü les roches ont ete brisees et dechirees as-
sez profondement, par exemple Derriere-Mont-Terrible, it

Gornol, ü Bellerive, etc., on peut voir que les marnes
irisees et les gijpses, cites plus haut, servent de base aux
terrains jurassiques.

Aucune entaille, dans le Jura, ne descend plus bas ;

seulement quelques travaux de mine ont montre dans
notre voisinage la superposition des marnes irisees it un
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calcaire coquiller ' (Muschelkalk) et la superposition de ce
dernier ä des gres bigarres de diverses nuances de bleu,
de vert, de gris, de rouge, etc.

L'ensemble de ces trois dernieres assises, designe sou-
vent sous le nom de trias, forme l'etage införieur des
terrains secondaires et atteirit une dpaisseur de 500 metres
environ.

Si nous nous transportons jusqu'au pied des Vosges,
nous voyons les terrains secondaires reposer sur le gres
rouge (nommd encore terrain permien par les geologues);
celui-ci atteint, dans les Vosges, une epaisseur de 540
metres et repose sur le terrain houiller qui forme la par-
tie moyenne des terrains primaires.

Enfm en Belgique, en France, en Angleterre, en Boheme
et dans les Etats-Unis, les dechirures du sol et les travaux
de mine ont atteint les bancs sur lesquels repose le
terrain houiller. Ces assises, nommdes jadis terrains de

transition, les plus anciennes roches de sediment connues,
arrivent h la puissance dnorme de 13,450 metres.

Le tableau suivant resume tous ces etages et 1'epaisseur

qu'ils atteignent, dans notre contröe ou dans notre voisi-
nage:
Terrains modernes ensemble 10 mStres

a quaternaires
® tertlalres 15 » en Ajoie

i
Stage de la craie manque ici

a jurassique. 500 melres
rmarnes nisees

j Iriasique ou trasjconchylien • 400 a

fgies bigarrd

Stage permien 500 mStres dans les Vosges

kvmr HSeÄ'Ä
a de transition 13500 mStres en Angleterre,

Dohßme, etc.

D'aprös ce tableau, un puits de mine qu'on ouvrirait
dans la plaine d'Ajoie, au milieu des terrains quater-

1 Calcaire conchylien.
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naires, await a traverser pros de 1500 mfetres de roches
diverses avant d'arriver au terrain houiiler.

Les gdologues ont note soigneusement les mineraux in-
teressants de chacune des couches qu'ils ont distinguees
et mesurdes ; ainsi: la tourbe, dans les terrains modernes
et les terrains quaternaires ; nos minerais de fer en grains
et'nos sables vitrifiables, dans les terrains tertiaires; le
sei et le gypse, dans le trias; la houille dans le terrain
houiiler.

C'est la connaissance de tous les faits'analogues ä ceux
que nous venons de citer qui constitue la science des gi-
sements ou l'objet principal de la gdologie.

Un geologue peut done dire sans hdsiter : vous trouve-
rez le gypse dans tel banc ou dtage ; vous n'en trouverez
pas en quantite exploitable, dans les autres. II peut dire de
mdme : vous ne trouverez pas de houille dans tel ou tel
etage, parce qu'il sait que nulle part on n'a trouve la
houille en dehors des terrains houillers.

C'est une conclusion de ce genre que nous voulons
donner ici.

En effet, les fouilles de Cornol sont ouvertes au milieu
des niames irisees, qui sont mises ä decouvert en ce point
par une entaille naturelle, savoir: la dechirure ou vallon
qui separe le Mont-Terrible du Mont-Gremay et qui s'd-
dend du Ruz-du-Pichoux h la Male-Cöte.

Ces fouilles, pour atteindre le terrain houiiler, auraient
done ä traverser tout I'etage triasique et I'etage permien,
soit, d'apres le tableau ci-dessus, 900 metres environ.

Encore, dans 1'evaluation de ce chiffre, n'avons-nous
pas tenu compto de ce fait que le puits traverse les couches

obliquement, par suite de leur redressement, ce qui
augmente considerablement le chiffre de 900 metres que
nous avons indiqud.

(Voyez ä ce sujet la coupe et la lettre de M. l'ingdnieur
Quiquerez ä la suite de ce memoire.)

II est vrai, par contrej que, pendant la formation de
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l'dtage permien et du gres bigarrd, notre pays formait le
bord du bassin maritime qui a depose ces roches, en sorte
qu'elles pourraient avoir, chez nous, une epaisseur un
peu moindre que celle qu'elles atteignenten Allemagne et
dans les Vosges.

Nous en resterons done h ce chiffre de 900 metres
environ, sans l'augmenter ni le diminuer.

M. Oswald Heer evalue h plus de 500 metres l'epais-
seur des roches qui recouvrent le terrain liouiller pres de

Rheinfeld, c'est-ä-dire ii partir du gres bigarre.
« Dans le Nord et en pays plat, le charbon, s'il y en

avait, reposerait ä une tres grande profondeur ; et dans
les endroits les plus propices, de Rheinfeld ii Bale, par
cxemple, il faudrait creuser environ 1800 pieds pour ar-
river ä un gisement houiller, si toutefois il en existe. »

(Oswald Heer, « llriuelt der. Schweiz »

Des travaux de fouille ä pousser jusqu'ä cette profondeur

constituent .une entreprise au-dessus des forces d'un
particulier.

Maintenant se prdsente une question qui merite d'etre
prise en consideration: est-on, sür, meme en creusant ä

la profondeur indiquöe, de rencontrer le terrain houiller 1

Avant de donner notre reponse, nous voulons mettre le -

lecteur ii meme d'en apprdcier la valeur. Pour cela nous
exposerons brievement les allures du terrain houiller au-
tour de notre contree et les circonstances au milieu des-

quelles s'est formee la houille.
Le Jura est entoure de pays oü le terrain houiller af-

fleure. En effet, de Rhodez ä St-Etienne, de St-Etienne ä

Autun, d'Autun h Ronchamp sur une ligne ä peu pres
parallele au versant occidental du Jura, on compte d'im-
portantes et nombreuses exploitations houilleres; dans
les Alpes du Dauphinö, de la Savoie et du Valais, sur une
ligne ä peu pres parallele au. versant oppose du Jura, le
terrain houiller affleure sur un grand nombre de points
et offre de nombreuses mines d'Anthracite (Glanzkohle).
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On peut done en induire que le terrain houiller se pro-
longe probablement sous le Jura.

Nous avons souligne avec intention le mot probablement

; on va voir pourquoi.
Les couches houilleres ne conservent pas sur une

grande etendue cette regularity, cette uniformite, ni cette
continuity que presentent nosterrains jurassiqües; tantöt
elles couvrent presque sans interruption de larges
surfaces, comme en Angleterre et en Russie; tantöt elles
forment des nappes nombreuses mais peu etendues,
comme on l'observe sur le plateau central de la France ;

tantöt elles forment des bandes etroites et allongees; tantöt

encore elles cessent brusquement et ne reparaissent
qu'ä des distances considerables. Ce dernier cas se pre-
sente en Suisse : une large bände, commencant en Dau-
phine, acquiert un puissant developpement en Savoie et
dans le Bas-Valais, puis s'arrete brusquement dans le
Haut-Valais ; et, pour retrouver, dans la meme direction,
le terrain houiller aussi bien developpe, il faut aller jus-
qu'en Tyrol. L'espace intermediate ne nous en offre que
quelques traces du cöte d'Engelberg, au Titlis, puis au
Tödi.

En outre le terrain houiller est forme de plusieurs etages
dont les inferieurs sont depourvus de houille, et il arrive
frequemment que les etages supörieurs manquant, on
peut avoir chez soi un puissant developpement du terrain
houiller, mais pas un pouce de charbon ä exploiter.

Enfin, dans les couches houilleres proprement dites, la
houille peut etre remplacee par un combustible de moin-
dre valeur: l'anthracite.

Tous ces faits ressortent clairementdel'etude suivante,
oh nous avons resume succinctement ce que l'on sait sur
les gisements les plus importants de l'Europe.

Apres celui du pays de Galles, le plus riche de ces
gisements houillers est bien certainement celui de la Bel-
gique.
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Nous l'avons etudid pas ä pas, depuis Aix-la-Chapelle
jusqu'ä Charleroi, en compagnie des geologues beiges les
plus distingues, entre autres : M. Dewalque, professeur ä
l'ecole des mines de Liege, et M. Dupont, aujourd'hui di-
recteur du musee anthropologique ä Bruxelles. Nous
avions d'avance prepare notre voyage gdologique en etu-
diant ä fond les ouvrages de D'Ömalius d'Halloy et l'ex-
cellente carte geologique d'Andrd Bumont, une des plus
belles oeuvres en ce genre. C'est dire que rien ne nous
a manque pour acquerir sur les allures du terrain houiller
les connaissances les plus exactes.

Voici ce qu'on observe en Belgique. Le terrain houiller
est decouvert depuis Charleroi jusqu'ä Eschweiler et Rol-
duc, pres d'Aix-la-Chapelle, c'est-ä-dire sur une longueur
de plus de trente lieues, dans une direction ä peu pres
sud-est, nord-ouest.

- A Eschweiler et Rolduc, il s'enfonce sous les depots
cretaces, tertiaires et superficiels de la plaine rhdnane. II
revient au jour ä 20 lieues de lä, dans la meme direction
sud-ouest, nord-est, du cote de Düsseldorf, ä Mülheim et
Werden, oü il forme de nouveau un gisement considerable

qui s'etend le long de. la Ruhr, entre la Westphalie
et le Rothaargebirge. II en sera question plus loin sous le
nom de gisement ou bassin houiller de la Westphalie.

Du cote de l'Ouest, vers Möns le terrain houiller se
montre par lambeaux isoles. De lä peut-etre il reprend
quelque continuite, en se prolongeant dans la Flandre
francaise vers Valenciennes, Douai et Bethune ; mais il y
est completement recouvert par les terrains cretacüs et
tertiaires.

On peut rapporter toutes les roches du terrain houiller
de la Belgique ä trois groupes ou etages differents :

1° Le calcaire carbonifere ou calcaire de Vise ; il forme
l'etage inferieur du terrain houiller, mais il ne renfenno
lui-meme que quelques traces de houille maigre et d'an-
thracite. Notons en passant que ce calcaire est de forma-
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tion marine, car il renferme beaucoup de coquilles
marines fossiles.

2° Un groupe, que nous appellerons gres houiller sterile
(gres houiller sans houille (Dumont), flötzleerer Sandstein
des geologues allemands), est forme de gres fins et de

quartzites grisätres. G'est l'etage moyen.
3° Le terrain houiller proprement dit, formS par des

gres schisteux et des schistes argileux grisätres, brunätres
ou noirätres, qui se delitent ä l'air. On y distingue aussi
quelques couches argileuses compactes. — Notons en passant

que les couches de schistes qui avoisinent la houille
renferment beaucoup de debris vegetaux, principalement
sous forme d'empreintes de feuilles, parmi lesquelles do-
minent celles des fougeres.

Ce dernier etage est celui qui renferme la houille; on
en compte un grand nombre de couches dont la qualitS
varie, depuis les houilles sfeches et meme terreuses, jus-
qu'aux houilles les plus grasses. Quelques couches ont
jusqu'ä deux metres d'epaisseur.

Maintenant voici les points les plus interessants au point
de vue du succes de fouilles coüteuses et incertaines.

Le terrain houiller que nous venons de decrire atteint
8 lieues de large entre Namur et Givet; mais ce sont sur-
tout les deux Stages inferieurs, ä peu pres sans houille, qui
occupent cet- espace ; le terrain houiller proprement dit
fait h peine la huitieme partie de la surface totale ; il ne
forme qu'une bände Stroite le long de la Sambre et de la
Meuse ; sur quelques points exceptionnels il atteint pres
de 2 lieues de large. Sur tout le reste du domaine carbo-
nifere de la Belgique on ife trouve que trois ou quatre
bandes tres Strohes et peu importantes de terrain houiller
proprement dit. II en rSsulte que ce serait en vain qu'on
chercherait du charbon de terre sur la plus grande partie
de cette vaste surface. Aussi que d'argent perdu en fouilles
inutiles avant que l'on connüt les allures du terrain
houiller!! '
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Ce qu'on a dit pour le bassin beige de Sambre et Meuse

est encore vrai dans le bassin de la Ruhr en Westphalie.
En effet, le gisement houiller de cette contree semble

n'etre que le prolongement de celui de la Belgique ; on y
distingue les memes subdivisions ou etages et h peu pres
les memes roches, savoir: 1° ä la partie inferieure, le
calcaire carbonifere (Kohlenkalkstein).; 2° ä la partie
moyenne, le gres houiller sans houille (flötzleerer Sand-
stein) ; 3° k la partie superieure, les gres et schistes houil-
lers (Steinkohlengebilde).

Cet ensemble occupe une surface de prös de cent lieues

carrees, mais le terrain houiller proprement dit ne fait
pas le tiers du tout; ce sont les deux etages inferieurs sans
houille qui sont surtout representes.

Encore une particularite dans le genre de celle qui
pourrait se presenter chez nous : au nord de la Ruhr, les
terrains houillers s'enfoncent sous les marnes de la craie;
or, le houiller proprement dit manquant du cöte de l'ouest,
tandis qu'il est bien düveloppe ä l'est, il en resulte que
deux sondages pratiques l'un ä-1'est, l'autre h l'ouest, ä

travers les couches de recouvrement, pour arriver ä la
houille, auraient des chances absolument differentes.

Nous avons dit que ce bassin houiller est au point de

vue geologique la continuation de celui de la Belgique et
qu'il possede ti peu pres les memes roches, disposee.s
de la meme maniere ; comparons-les maintenant au point
de vue de la richesse houillere ou, cequi revientaumeme,
au point de vue industriel.

Tandis que le bassin belge^ossede un grand nombre de
couches exploitables superposees, celui de la Ruhr n'en a

qu'un petit nombre. Cependant les houilles de Westphalie
sont, ä cause de leur proximite, tres importantes pour
l'industrie de Düsseldorf et des villes voisines.

Si nous consultons les ouvrages speciaux, nous retrou-
vons en Angleterre töus les principaux faits et accidents
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que nous avons rapidement signales dans le bassin houiller
de la Belgique.

Les geologues anglais subdivisent aussi leur terrain
carbonifere en trois etages ;

1° Un etage inferieur, correspondant ou calcaire carbonifere

de la Belgique ; ils l'appellent Mountain limestone.
2° Un etage moyen sterile. (Millstone grit).
3° L'etage superieur ou etage houiller proprement dit,

dont les couches renferment'non-seulement du charbon,
mais encore de gros nodules de minerai de fer (sphero-
siderite, Eisennieren, ironstone); en sorte que plusieurs
mines peuvent fournir tout ä la fois le minerai de fer, la
castine qui doit en vitrifier la gangue et le charbon qui

1 doit operer la fusion.
'On distingue en Angleterre deuxbassins houillers, dont

l'un s'etend de Liverpool et Nottingham jusqu'au pied des

Monts Cheviot, sur une longueur de 50 ä60 lieues, etunc
largeur de 16 en moyenne. L'autre couvre toute la partie
meridionale du Pays de Galles, c'est-ä-dire tout l'espace
compris entre le canal de Bristol etlesmontagnes du Pays
de Galles, sur une longueur de 30 lieues et une largeur
de 1 ä 3 lieues.

Ce dernier est le plus riche bassin houiller de l'Europe;
il possede des couches de charbon de terre qui ont jus-
qu'ä, 9 pieds d'epaisseur ; la puissance totale des diverses
couches de houille superposees atteint pres de 100 pieds ;
les schistes houillers renferment en outre, comme on
l'a dit plus haut, un minerai de fer de bonne qualite.
Mais tout cela s'arrete brusquement au pied des mon-
tagnes du Pays de Galles; c'est en vain que dans ces

mdntagnes on chercherait un affleurement houiller; il
faudrait aller jusqu'ä l'ile d'Anglesea ou jusqu'au Nord-
Est'de la presqu'ile, vers Chester, pour en retrouver un.

Quant au bassin houiller qui occupe le nord de l'An-
gleterre, et qui couvre une surface considerable, il nous
offre ce qu'on a dejä vu dans une partie du bassin beige ;
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un immense developpement des couches carboniferes in-
ferieures qui ne renferment pas de houille.

En Russie, le terrain houiller occupe une surface
immense. II forme une longue bände qui commence ä la mer
Blanche et descend vers le Sud jusqu'au 51c de latitude,
en passant par Moscou; lä eile s'elargit considdrablement
etcouvre une surface de 1800 lieues carrees. Les couches
plongent vers 1'est et s'enfoncent sous le terrain permien;
elles reviennent au jour en se relevant contre le pied des
Monts Oural, apres avoir forme sous la Russie une nappe
continue ou plutöt un bassin evase, grand comme la moi-
tfe de l'Europe.

Malheureusement pour la Russie, eel immense bassin

houiller, le 'plus considerable qu'il y aitsur le globe, n'offre
presque pas de houille.

Cela tient ä ce que tous les affleurements connus sont
formes presque en entier par les couches inferieures
steriles du terrain houiller. Mais peut-etre en est-il autre-
ment dans les profondeurs, vers le centre du bassin ; alors
le geologue Boue aurait eu raison lorsqu'il a dit: « Un
Jour viendra oü l'Occident ne fournira plus assez de

houille ä l'industrie ; alors nous irons chercher ä grands
frais, sous les plaines de la Russie, la houille qui git dans
les profondeurs ; lä, sans doute, elle forme une couche
unie qui repose depuis des sfecles innombrables, car le
sol i'est point accidente. »

: nous examinons encore les allures des couches
hoi., .feres de Saarbrück, nous verrons encore mieux
qu'r .lleurs l'inconstance des couches carboniföres.

En effet, le .bassin qui s'etend le long du Hundsrück,
entre Saarbrück et Kreuznach, sur 7 lieues de large et 50
de long, est generalement pauvre en houille. Sur^ette
grande etendue, il n'y a que deux points exploitables:
Dans le Nord, vers le Glan, petite riviere qui se jette dans
le Nahe (affluent du Rhin); et dans le Sud, ä Sarrebrück.
Les houilles de ces deux contrees different du tout au tout,
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sous le rapport de la quantite et de la qualite, tandis que
les bords du Glan ne fournissent qu'une petite quantity
de mauvaise houille, les rives de la Saar montrent une
richesse extraordinaire en charbon d'excellente qualite ;

on n'y compte pas moins de cent couches exploitables de
1 a 10 pieds d'epaisseur. La principale, norpmee Blücher,
a plus de 12 pieds d'epaisseur et peut etre suivie depuis
Neunkirch h Saarbrück sans interruption.

Ainsi voilit un bassin houiller qui nous offre de grandes
variations dans la production et la valeur des gisements.

La France nous montre aussi plusieurs bassins houil-
lers dont un, celui de Ronchamp se rapproche de notre
frontiere. La plupart sont dissemines sur le plateau central

'ou sur son pourtour. lis sont en general de peu d'e-
tendue, brusquement limites et tres variables sous In

rapport de leur constitution geologique, de leur importance
et de leur valeur.

Lh aussi l'on a sur quelques points des terrains 1, millers

sans houille, des terrains houillers dont on chcrchc
vainement la continuation" dans le voisinage.

(Nous mentionnons plus loin quelques-uns des sondages.)

Le bassin houiller le plus important de la France est
celui de St-Etienne et Rive de Gier, au sud-ouest de Lyon,
entre le Rhone et la Loire. II nous offre un contraste frappant

avec celui de la Russie: tandis que ce dernier, sur
une dtendue immense, ne livre pas un pouce de houille,
le bassin de St-Etienne, qui n'a que 43 kilometres dans
sa plus grande largeur et 46 de long, fournit une quantity
prodigieuse de houille d'une qualite superieure. Une des

couches atteint 3 4/2 metres d'üpaisseur.
Les gisements houillers des Alpes du Dauphind, de la

Savoie et du Valais, sont bien differents de ceux que nous
venons de ddcrire. La houille y est remplacde par l'anthra-
cite dont la valeur est cinq fois moindre; les gres schis-
teux et les schistes argileux y sont remplaces par des ar-
doises, etc, etc. Mais il est ä croire que si l'on pouvalt
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atteindre le terrain houiller sous le Jura, le gisement res-
semblerait ä ceux du plateau central de la France et ä

ceux de Ronchamp et de Saarbrück, plutöt qu'ä ceux des

Alpes.
L'excursion que nous venons de faire avec le lecteur ä

travers les principaux bassins carboniferes de l'Europe, a

du lui montrer suffisamment les allures capricieuses du
terrain houiller.

Avec nous, le lecteur en aura düduit la conclusion sui-
vante: en admettant que le terrain houiller des pays voi-
sins se prolonge sous le Jura, ce qui est probable mais
non certain, l'on ne pourrait garantir qu'il renferme de la
houille.

Par consequent toute tentative de sondage en vue de

trouver de la houille chez nous, est condamnüe comme
tümüraire et ruineuse ä moins qu'elle ne soit entreprise
par une riche compagnie qui puisse risquer quelques
millions.

II est evident que, si jamais on voulait pratiquer un
sondage pour rechercher la houille dans le Jura, il faudrait
choisir Cornol, Bellerive, Vaufrey ou quelque autre loca-
lite oü les marnes irisües affleurent; car sur tout autre
point, ä Porrentruy par exemple, il faudrait percer en
outre toutes les roches qui recouvrent les marnes iris6es.

L'exemple d'un sondage execute pour aller chercher la
houille ä une tres grande profondeur ne serait pas nou-
veau. Nous avons sous les yeux un travail interessant de

M. Ebray, intitule: « Description geologique du bassin

houiller de Decise au point de vue de recherches ä faire
dans le but de creer de nouvelles exploitations. » (Nevers
1864.) Nous y trouvons l'histoire d'un grand nombre de

sondages executes dans les environs de Decise, ii quelques

lieues au S.-E. de Nevers ; nous en extrayons les

renseignements suivants ; ils donneront une idee des tra-
vaux et des chances qu'on peut rencontrer dans ces sortes
de speculations. Le sondage de Rouy, apres avoir traverse
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60 metres de marnes irisees, fut arrete par un gres aussi
dur que le granite. Le sondage de Charancy, etabli par
l'administration des mines, atteignit le terrain houiller
apres avoir traverse 10 metres de terre vdgetale, 44 metres

de calcaire noir (lias des geologues), 21 metres de

marnes irisees et 49 metres de gres bigarre et do gres
rouge, en tout 124 metres.

Le sondage de Bussieres atteignit le terrain houiller h

peu pres ä la meme profondeur et l'explora sur 60 mbtres
d'dpaisseur. En ce point la sonde n'a rencontrd dans le
terrain houiller que des schistes noirs et des gres, et seu-
lement quelques parties charbonneuses sans importance.

C'est le sondage de Rozieres qui a atteint les plus gran-
des profondeurs puisque la tariere a pönetre jusqu'ä 395
metres. On rencontra 150 mötres de marnes irisdes, 245
metres d'e gres divers et l'on atteignit enfin la houille.

Suivent encore plusieurs autres sondages analogues.
Nous concluons que le sondage de Cornol ne rencon-

trera les memes chances douteuses qn'ti une seule
condition ä savoir: qu'il soit poussd ti quelques centaines
de metres de profondeur, de maniere b atteindre le x>

terrain houiller, » caractdrisd par des grfes micacds noirs et
des schistes argileux de mßme couleur avec empreintes
de feuilles de fougercs.

11 est vrai qu'on a trouvd et qu'on exploite c-ä et lä, dans
les terrains postdrieurs aux terrains houillers, des char-
bons de terre, noirs et brillants comme la houille par
exemple : dans la molasse, ä la Paudeze pres de Lausanne;
dans les marnes tongriennes (terrain tertiaire moyen), h

Entrevernes pres d'Annecy, b Pernant en Faucigny ; dans
le jurassique 'supörieur, dans la vallde d'Abondance en
Chablais, et ä, Wimmis pres de Thoune.

Mais ces charbons lignites, bien que ressemblant ä la
houille par leur couleur noire et leur dclat luisant, ont une
valeur de beaucoup moindre. II y a quelques annees, la
houille de St-Etienne se payait 5 ä 6 fr. le quintal, tanditj
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que le lignite de la Paudeze valait au plus 3 francs.

La principale raison en est que le lignite donne, en
brillant, moins de chaleur que la houille, parce qu'il renferme
moins de carbone et plus d'oxygene. La chaleur que de-
veloppe un charbon de terre en £>rülant, est due ä la
combustion du carbone et de l'hydrogene, c'est-h-dire h leur
combinaison avec l'oxygene; or si le combustible, tel
qu'il sort de la mine, est dejti en partie oxygene, il pro-
duira d'autant moins de chaleur qu'il renferme plus d'oxy-
göne et moins de carbone.

Le tableau suivant montre la difference de composition
entre la houille grasse de St-Etienne et les meilleures
lignites du terrain tertiaire :

1

Carbone. Ilydrogene. Oxygene et Cendres.
Houille grasse de St- azote.

Etienne 87,85 4,90 4,29 2,96
Lignite du terrain

tertiaire 63,88 4,58 18,11 13,43

Le charbon vaudra encore d'autant moins qu'il renfer-
mera plus de matieres terreuses, lesquelles fournissent
des cendres et des scories, mais pas de chaleur.

Au defaut de produire moins de chaleur, les lignites,
en göndral, en joignent plusieurs autres.

Iis sont ce qu'on appelle des charbons sees et sont
tres peu propres ä la forge, parce qu'ils font difficilement
voüte.

Pour l'eclairage, ils donnent un gaz pauvre, c'est-ä-
dire un gaz dont la flamme est trop. püle et trop peu lumi-
neuse; cela tient ä ce qu'ils ne renferment pas assez de

carbone.
Leur tendance ä se rMuire en fragments tr£s menus

les rendent encore impropres au chauflfage des locomotives

qui, pour activer le tirage, ont des grilles ä jour tres
grandes. La perte it rtravers les grilles serait trop
considerable.

Pour les autres usages, soit domestiques, soit indus-
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triels, les lignites de bonne quality sont d'un emploi
avantageux.

Toutefois avant de se decider ä Sexploitation d'un
lignite, il faut s'assurer qu'il forme des couches assez puis-
santes et assez etendues; car, en general, ces charbons
ont une faible dpaisseur ; quelquefois meme ils se redui-
sent ä quelques troncs ou branches d'arbre transformds
en lignite.

On a möme trouvö Qh. et lä, par exemple, ä la seconde
metairie du Vorbourg, un peu de lignite dans les « mames
irisees; » mais ce combustible etait de si mauvaise qua-
lite et si peu abondant qu'il n'a tent6 aucun speculateur:

Rien d'impossible, par consequent, qu'une trouvaille
de ce genre soit faite ä Cornol dans les « mames irisees; »

mais c'est la seule possible; et, si le cas se presentait, il
ne faudrait pas s'y laisser tromper: on auräit affaire ä un
gisement accidentel de peu d'importance, ä un combustible

de qualite tres inferieure.
En effet, dans le voisinage du puits de Cornol (ii 400

metres plus au sud), un sondage pratique en 1835, dans
le but de trouver du sei, explora les terrains triasiques
sur plusieurs centaines de pieds de profondeur et ne ren-
contra aucun gisement de lignite exploitable.

La presence de ces traces de combustible s'explique
aisement. En effet, tous ceux qui ont dtudid attentivement
les marnes irisees, ont trouvds, en fendant les plaques ou
schistes dont elles se composent, quelques empreintes
de feuilles et de tiges, transformdes en une pellicule noire,
luisante et charbonneuse ; en certaines localitds ces marnes

ont fourni des restes d'animaux analogues aux crocodiles

et aux gaviafs. Ces faits attestent que ces marnes
ont 6t6 deposees par des eaux peu profondes, comme
Celles de lagunes ou de marais saumatres, oü s'ebattaient
les crocodiliens et sur les bords desquels croissaient des
herbes et des arbres divers. Or, il peut bien arriver que

13.
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quelques troncs aient 6te renverses, ensevelis dans la
vase et transform^ en lignite.

II peut encore se faire que ces marais et lagunes aient
6te alimentes par des fleuves larges charriant de vörita-
bles radeaux de branches brisees et'd'arbres renverses,
comme le fait aujourd'hui le Mississipi.

Ees lignites des autres Stages geologiques sont aussi des
formations accidentelles, locales, peu etendues. Comme
la houille, ils doivent leur origine ii des amas de plantes
qui, avec le temps, ont laissS echapper une bonne partie
de leur oxygöne et de leur hydrogene. En effet les nom-

' breuses analyses du chimiste Regnault ont etabli que le

bois, la tourbe, le Jignite et la houille se composent
(abstraction faite- des substances terreuses qui y sont melees
el qu'on retrouve dans les cendres) de 3 elements : l'oxy-
gene, l'hydrogene et le carbone qui s'y renconlrent ft peu
pres dans les proportions suivantes :

Carbone. Hydrogene. Oxygine.
Bois, composition moyenne 49 6,3 44,6
Tourbe 58 6 31

Lignite terliaire 64 4,6 18

Houille grasse 88 5 4

Anthracite 94 -3 2,5

Dans ce tableau, on voit que la tourbe, combustible
fossile le plus recent, a subi un premier degre de
transformation qui l'a dejä rendue bien plus nche en carbone

que le bois. Le lignite tertiaire ä son tour, bien plus an-
cien que la tourbe, mais plus recent que la houille, ren-
ferme plus de carbone que la premiere, mais moins que
la seconde. Finalement l'anthracite ne renferme plus guere
que du carbone.

Ainsi l'on peut dire en general que plus un combustible
est ancien, plus sa composition se rapproche de celle du

charbon pur.
Or, si l'on distille du bois, & l'abri du contact de l'air,
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il s'en öchappe de l'hydrogene libre et il se forme, aux
depens des elements du bois, de l'hydrogene earbone, dc
l'eau, de l'oxyde de earbone, de l'acide carbonique, de

l'acide acetique, de l'acide ulmique et des matieres gou-
dronneuses; -puis finalement il ne reste que du charbon
uni aux matieres terreuses du. bois.

Si l'on soumet le bois ä Faction combinee de la chaleur
et d'une pression considerable, les matieres bitumineuses,
ne pouvant s'echapper, impregnent la masse et l'on obtient
un'charbon bitumineux, une sorte de lignite artiflciel.

Ces considerations autorisent l'hypothese que les

lignites, les houilles et 1'anthracite'sont dues a des matieres
vegetales qui, soumises ä une immense pression produite
par le poids des couches superieures, auraient subi une
transformation analogue.

Ici la pression agissant pendant un temps immensement
long aurait remplace la chaleur. Les produits gazeux de

cette distillation lente et les produits solubles dans l'eau
se seraient echappes lentement, tandis que les produits
bitumineux insolubles dans l'eau seraient restes dans les

lignites et la houille. Quelques houilles cependant auraient
fini par perdre leur bitume et se seraient converties en
anthracite.

Ce qui justifie completement cette opinion, ce sont les
faits suivants:

1° On trouve tous les passages du bois'et des autres
matieres ligneuses ä la houille : bois altere des tourbieres,
bois bitumineux, lignite fibreux ayant encore la structure
du bois, lignite compacte, houille.

2U Les roches qui renferment les combustibles fossiles
ont livrd aux geologues d'innombrables empreintes de
feuilles, des branches et des tiges petriflees ; il n'est pas
rare d'y trouver des troncs d'arbre dont l'ecorce et parfois
m§me l'intdrieur, sont transformes en houille ou en
lignite.

3° Enfin, dans les Etats-Unis, les couches införieures
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des dbpöts de houille se sont changdeg en anthracite en
perdant leurs matieres bitumineuses.

« Mais que sont devenues les matieres separbes de fan-
thracite: le bitume, ia rbsine etc.9 » se demande M.
Jaccard, dans une btude analogue k celle que nous
publions aujourd'hui. « Pendant longtemps on ne s'enest
gubre inquiete. Ce n'est que tout recemment que la de-
couverte du petrole en Amerique et ailleurs, a procure la
solution de cette question Les sources et les depots
de petrole se rencontrent en effet dans des bassins öü la
houille est transformee en anthracite Le petrole du
commerce a dü subir uhe preparation pour etre dbgagb
des matieres qui en alteraient la purete. » C) (Jaccard :

Le Charbon de pierre du Locle).
Ainsi plus de doutes : les lignites, les houilles, l'anthra-

cite meme, doivent leur origine k des matieres vegetales
ensevelies qui ont subi des transformations successives.

Certains lignites qui ne forment, comme ceux du Vor-
bourg ou de Chätillou pres de Delemont, que de petits
amas disseminbs dans une masse considerable de roches
argileuses doivent evidemment leur origine k des bois
llottes, echoues puis ensevelis dans la vase.

Mais les lignites qui forment des couches continues et
puissantes, doivent evidemment leur origine k des masses
vegetales, entassees pendant un grand nombre de siecles,
sans l'intervention du charriage, qui suppose des eaux
courantes amenant en meme temps beaucoup de limon.

D'apres ce qui se passe aujourd'hui sous nos yeux, on
admet que des tourbieres seules peuvent faire de sembla-
bles depots.

II ne se forme, en effet, aucun depöt regulier de
combustible sous les eaux profondes des mers ou des lacs ; la
sonde n'en ramene que de la vase.

(1) Le petrole, au sorlir des puits d'extractton, est brun et epaia h cause du

bitume qu'il renferme.
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En revanche il se forme des ddpöts ,de tourbe plus ou
moins compacte dans les marais saumätres etpeu profonds
qui bordent certaines mers. Lesquereux, un de nos plus
celebres botanistes, a publie en 1844 un ouvrage tres
interessant sur ia formation des tourbieres ; il nous montre
les tourbieres conquerant peu h peu sur la mer du Nord
Tdtendue occupee aujourd'hui par la Hollande et il ajoute:
« Osnabrück, Oldenbourg et Breme tous ces gouverne-
ments populeux et riches, toutes ces campagnes que
l'homme a fertilisees et qu'il a couvertes de Villes com-
mercantes et nombreuses ont ete peu ä peu conquises
sur le domaine des iners par la lente et insensible crois-
sance de la tourbe.» (Lesquereux, Recherches sur les marais

tourbeux. Neuchülel 4844].
Le meme auteur nous montre encore la tourbe se for-

mant ä l'interieur du continent dans les conditions les

plus diverses : dans les marais au bord de plusieurs de

nos lacs, qui se laissent envaliir peu h peu, dans les plai-
nes et bassins couverts de mousses spongieuses (sphai-
gnes, TorfmooseJ; il nous fait voir comment la tourbe
grimpe contre le flanc des Vosges et s'eleve jusqu'ä leur
sommet.

II est vraiment interessant de suivre cet auteur dans l'expose de
l'envahissement d'un lac par la vegetation tourbeuse.

Ce sont les algues et les mousses floltantes (hypne floilatd el autres)
qui commencenl et priparent un banc 6pais sur Jequel pourront s'ap-
puyer d'autres plantes pour s'avancer dans le lac. Une vase liquide,
legere, volumineuse, se forme des debris des vegetaux morls; les ro-
seaux, les preies, les laiches les joncs y enfoncent les longues fdjres
de leurs racines ; grace ä leurs rhizömes longuemenl trapants, el a

leur tige baute et legere, les roseaux s'avancent toujours plus dans le
lac. lin meme temps les debris des vegetaux morts se meient ä la
vase du fond la consolident, 1'exhaussent et formenl sous I'eau les

premieres couches de tourbe ; peu ä peu celle-ci devient plus ferme
et s'eieve au-dessus du niveau de l'eau. (1)

(1) Les myriophylles, les hippurides, les ceratophylles, les renoncules tlot-
tantcs e"t loutes les autres plantes qui ne sortent de l'eau que leurs fleurs,
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Lorsfju© les circonstances devieuneut ires favorables au developpe-
ment des liuaigreltes et des sphaigiies, l'accroissement eil hauteur
continue comme dans un marais dlevd. Mais en g£ndral il n'en est pas
ainsi dans les tourbidres lacustres; lorsqu'elles ont depasse quelque

peu le niveau de l'eau et qu'elles se sont consolidees, elles repoivent
des graines diverses: gramindes, cyperacees, plantes ligneuses telles

que saules, bouleaux, auues, bruydres, etc. Alors commence sur l'an-
cienne tourbiere une autre vdgdtation et il ne se produit plus de

tourbe mais de I'liumus. C'esl ainsi que se sont formdes ces grandes
plaines ii fond tourbeux qui avoisinent quelques-uns de nos lacs Plu-
sieurs de nos valldes suisses, dont le fond est plat et convert aujour-
d'hui de prairies et de bois furent jadis de petits lacs dont les

formations tourbeuses ont envahi peu ä peu le domaine.
Ce travail d'envahissement a exigd en certains endroits un temps

considdrable, puisqu'il a fallu, d'apres les calculs de M. Mllieron, plus
de six mille ans pour former les plaiues basses el tourbeuses qui
s'dtendent du lac de Bicnne au lac de Neuchälel.

M. Gillieron ne donne pas celte solution comme rigoureusement
exacte, puisqu'il manquait plusieurs donndes au probldrae ; neanrpoins
la topograpliie de cette localild permet de dire que le comblement a

du marcher d'une manidre uniforme.

Evidemment c'est bien le meme agent qui a accumule
dans les bassins carboniferes les masses considerables de

matieres vegetales qui se sont transformees peu ä peu en

lignite et en houille. Lesquereux est, je crois, l'un des

premiers qui ait assign^ cette origine aux grands gise-
ments de charbons fossiles.

Cette origine une fois connue, nous pouvons en deduire

que l'etenclue et la puissance d'un gisement de houille est

en rapport direct 1° avec 1'etenduc du bassin tourbeux

auquel le charbon a dü son origine premiere, 2° ä la durde
de la periode pendant laquelle la tourbe a pu s'accumuler,
3° aux conditions plus ou moins favorables ä cette
vegetation tourbeuse des anciens ages.

peuvent contribuer ii augment«1 lo fond vaseux commence par les conferves
et les mousses.

Mais comme toute vegetation sous-aquatique cesse an-dessous de 30 metres

d'eau, la nature a dti employer divers moyens pour diminuer les grandes
profondeurs; voyez ä ce sujet la notice qui vient apres ce travail et qui est

intitulde : « Diatomees. •
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Par exemple les lignites des terrains jurassiques supe-

rieurs sont peu etendus et peu puissants en Suisse. Cela

s'explique tres-aisement: En effet, pendant que se depo-
saient nos calcaires jurassiques supdrieurs, la mer cou-
vrait d'eaux, generalement profondes, notre pays depuis
les Alpes bernoises et le Chablais. La, par contre, les
bords de cette mer etaient mardcageux et tourbeux.

Toutefois l'inspection des roches jurassiques supe-
rieures, • qui comptent un tres-grand nombre de bancs
differents les uns des autres et souvent tres minces, mon-
tre que l'epoque de leur formation fut souvent troublee
par des oscillations du sol. Cette circonstance, en modi-
liant ä chaque instant les rivages et les cours d'eau, a dü
etre peu favorable ä la duree des tourbieres riveraines et,
par suite, peu favorables ä l'accumulation d'une grande

masse de combustible. Aussi, meme dans les Alpes cha-
blaisannes et bernoisesf, les gisements sont-ils de peu
d'epaisseur.

Ce que nous venons de dire pour les lignites jurassiques

s'applique, moyennant quelques modifications, aux
lignites de l'etage tongrien (terrain tertiairemoyen). Nous
avons cite parmi ceux-ci les mines d'Entrevernes, pres
d'Anneey, et de Pernant en Faucigny. II y a encore d'au-
tres gisements du meme genre; ils sont dissemines sur
une assez grande dtendue depuis les environs d'Anneey
jusqu'aux Diablerets et meme jusqu'au Beatenberg. Dans

quelques endroits, le combustible forme seulement des

nids irreguliers.
Tous ces faits'peuvent s'expliquer facilement. Les eaux

qui ont fait ces depots charbonneux formaient au nord des

Alpes, qui n'avaient pas encore leur relief actuel, un bras
de mer allonge et elroit et de nombreux fiords penetrant
profonddment dans le massif alpin. Les cours d'eau pro-
venant de ce massif y apportaient 'des bois flottes, dont
plusieurs se sont petrifies au lieu de se changer en char-
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bon. Dans le massif de la Tournette, prds d'Annecy, nous
avons observe et recueilli plusieurs de ces troncs fossiles
(deux d'entre eux figurent au musee de l'Ecole cantonale).
Sans doute quelques radoaux naturels ont pu s'entasser
avec du limon ä l'embouchure des rivieres; ainsi se sera
produite ä la longue une röche solide avec nids de

lignites intercales.
En d'autres places, ä Entrevernes par exemple, le

combustible forme une couche reguliere au milieu d'une
marne noire contenant parfois des centaines de coquilles
petrifiees entassees les unes sur les aulres. Ces coquilles
appartiennent toutes ä des genres dont les representants
actuels aiment les eaux saumätres (cytherees, melanop-
sides, neritines, etc.); nous y avons meme trouvd une
molaire d'un pachvderme (lujfiopotcnnusJ voisin du pore
(deposee au musee de l'Ecole cantonale). Done la terrc
n'etait pas loin; il y avait lä une lagune, un marais sau-
mätre; et, dans ce marais saumätre, s'est formee une
tourbiere.

.Mais l'dpoque tertiaire a dtdl'une des plus agitdes; il ne
se passait jamais un bien long espace de temps sans qu'il
intervint des bouleversements qui modiflaient compldte-
ment les bassins maritimes; plusieurs parties de notre
sol helvetique furent, ä maintes reprises pendant cette
periode, emergdes ou submergees et devinrent tantöt
bassin marin, tantöt terre ferme, tantöt bassin lacustre.
Cette epoque a subi les bouleversements considerables

qui ont amend le soulevement definitif des Alpes et du
Jura. On pourra juger de leurs effets, quand on lira que
le gisement de lignite des Diablerets, que nous avons
mentionnö tout ä l'heure, est maintenant ä 9000 pieds au-
dessus du niveau de la mer.

On congoit que dans de telles circonstances, il n'ait pas

pu se former des tourbiöres bien etendues ni bien puis-
santds; le temps leur manquait pour acqudrir un grand
developpement en surface et en dpaisseur.

Nous avons Ii peine besoin de dire que cette expression
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le temps leur a manqud est relative au'temps necessaire.
En admettant que la toui'be, en se transformant en lignite,
se reduise au quart de son volume et qu'il faille un siecle

pour former un pied de tourbe, on trouvera que, pour
former 6 pieds de lignite, il aurait fallu 24 pieds de tourbe,
ce qui aurait exigd 2400 ans au moms de tranquillity.

Ces considerations s'appliquent aussi ä la formation des

lignites de la mollasse (terrain tertiaire moyen).
A l'epoque oti s'est deposde la mollasse, la configuration

de notre pays se rapprochait encore plus de celle

que nous voyons aujourd'hui; un grand nombre de lacs
remplissaient nos valldes et y ddposaient des marnes et
des grcs; la plaine suisse formait probablement alors un
grand bassin mollassique. Les roches qui se sont deposdes
alors nous ont conserve, comme dans un musee, les dd-
bris des animaux et des plantes qui ont vdcu pendant
cette periode, et M. Heer a ecrit sur cela des pages aussi

attrayantes que profonddment savantes; dans l'ouvrage
Urwelt der Schweiz, rdcemmertt traduit en francais, le
savant professeur decrit les animaux de la mollasse de-
puis les lourds mastodontesjusqu'auxdelicateslibellules;
il fait revivre la flore et promene le lecteur au milieu des
forets de ce monde antique; on y rencontre tour ä tour
les palmiers, les dattiers, les noyers, les lauriers, les
camphriers, etc.

La mollasse a dtd dtudiee sur tant de points et si atten-
tivement, qu'on a pu, par exemple, dtablir qu'il y avait,
sur les bords du lac mollassique, dans les environs de

Vevey, un grand marais tourbeux s'elendant jusqu'ä la
Paudeze, pres de Lausanne, et que ce marais recevait h

Monod, pres de Chexbres un ruisseau. Les marnes dd-
posees dans ces localites ont fourni tant de ddbris d'a-
nimaux et d'empreintes de feuilles, que M. Heer a pu
restaurer la faune et la flore, puis livrer ii ses lecteurs un
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charmant dessin sous ce titre: Lausanne ä l'epoque de la
mollasse.

La tourbiere a dure des siecles, puisque ses depots au-
jourd'hui transformes en lignite (lignite de la Paudese),
atteignent quelques pieds d'epaisseur.

Quelques autres gisements de ee meme lignite sont dis-
semines cä et lä dans les bassins mollassiques de la
Suisse.

La mollasse de la Savoie ne possede que quelques petits
amas de lignites tres insignifiants.

D'oü vient cela? D'oü vient que, meme lä oii l'on trouve
du lignite, il y en ait si peu.

Nous l'avons dit: la periode tertiaire dtait une periode
agitee qui ne laissait pas aux tourbieres le temps d'enva-
hir les lacs ni d'y accumuler quelques cents pieds de

tourbe.
Enfln, sur quelques points, au Locle par exemple, les

bassins etaient trop petits et trop souvent deranges pour
qu'il s'y formdt des depots de quelque importance.

« La Vegetation des epoques jurassique, cretacee et
tertiaire a produit des lignites. Lorsqu'elle s'est develop-
pee dans des bassins encöre quelque peu etendus, comme
la plaine suisse, eile a forme des depots exploitables, par
exemple les lignites de Paudex et de ltochette aux environs

de Lausanne, lignites dont les qualites se rappro-
chent de Celles de la houille, mais dont les couches sont
peu puissantes. »

« II en est tout autrement dans des regions resserrees,
comme le vallon du Locle qui, ä l'epoque de la formation
de ses lignites (tertiaire), n'etait probablement guere plus
dtendu que de nos jours. Ici le voisinage d'un lac ame-
nait frequemment l'envahissement de la region mareca-
geuse et tourbeuse, oü se formait le döpöt de lignites. De

lä le melange de parties terreuses qui interrompt souvent
la masse charbonneuse. Enfin, un Clement bien plus im-
important encore, le temps, a manque. »

(Jaccard. Le Charbon du Locle.)
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La houille s'est formte au milieu de circon stances bien

plus favorables et bien plus gendrales ; les causes de sa

formation ont du agir tranquillement pendant bien des

milliers d'annees. Les tourbes et les debris de forets dont
eile tire son origine ont dü s'accumuler pendantun temps
immensement long.

Voici ce que dit Oswald Heer sur la duröe de cette
formation (nous traduisons littöralement):

« Evideinment le temps de la formation de la houille a
6te une pdriode de tranquille d6veloppement. De cette
maniere seulement se laisse expliquer cette immense

quantitö de carbone puisee dans Tatmosphörepar le monde
vegetal et ddposöe ensuite en couche reguliere. D'apres
des calculs que l'on appuie sur la croissance annuelle du

bois, un arpent de for6t produirait annuellement 10 quin-
taux de charbon, ce qui, rdparti sur toute la surface, ne
formerait qu'une couche trös mince. Cependant l'accrois-
sement dans les tourbiöres est plus grand ; mais les don-
nees sur l'accroissement de ces derniöres sont si oscil-
lantes qu'il est difficile de donner une solution absolument
exacte. Lorsque les circonstances ne sont pas trop defa-

vorables, il peut se former un pied de tourbe par siecle,
soit une ligne 44 (ancienne mesure) par annöe, ce qui
donne pour un arpent 15 quintaux de charbon. Cette
tourbe supposde reduite en houille formerait une dpais-
seur de 0,33 de ligne. Pour produire un gisement de
houille de 44 pieds d'6paisseur, comme il s'en trouve en
Angleterre, il a done fallu 20,000 ans. Les premiers nom-
bres sont basds sur les circonstances que nous observons
actuellement; mais nous avons ddmontrd que pendant
l'dpoque houillere, la formation de la tourbe a 6t6 vrai-
semblablement plus favorisöe, dejä parce que les mate-
riaux consistaient en vdg6taux beaueoup plus grands ; ä
cela s'ajoutaient encore les circonstances exterieures plus
favorables (en particulier la richesse de l'atmosphere en
acide carbonique). Tres probablement l'accroissement de
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la tourbe se faisait plus vite que dans nos marais actuels,
et les derniers chiffres mentionnes sont encore trop ele-
ves. Mais d'un autre cot6, nous ne devons pas perdre de v.ue

que les charbons de terrene sont qu'une tres petite partie
des depots formes pendant l'epoque houillere; en effet
les masses de roche (gres, marnes, calcaire) qui renfer-
me la houille sont inflniment plus epaisses. On dvalue
leur puissance ii 3000 pieds en certains endroits ; dans
nos Alpes suisses, nous avons cä et Iii des schistes anthra-
ciferes d'urie puissance de 6000 et meme de 7000 pieds.
II est done evident que la formation de si puissantes masses

de roches a dü employer un temps immensement
long. * (Oswald Heer Urwelt der Schweiz.)

En regard de cette appreciation ecrite par un des savants
les plus eminents de notre globe, mettons en regard l'en-
seignement donnd ä nos enfants par notre mere la Sainte
Eglise romaine infaillible:

« D. En combien dejours Dien a-t-il cree le monde
« R. En six jours. »

(Catechisme du diocese de Bale. Nouvelle edition, auto-
risde par Sa Grandeur Monseigneur Eugene Lachat.)

Mais laissons-lä cet enseignement contradictoire aux
prineipes les plus dldmentaires de la science et revenons
ä la houille.

Au commencement de l'epoque carbonifere, plusieurs
grandes lies s'elevaient au-dessus des flots de la mer;
c'dtaient: la Suede.et la Nonvege, l'Ecosse, l'Espagne, la
Sardaigne, la Corse, la contree des Monts Balkans, la
Boheme. Deux grandes lies basses occupaient le centre
de cet archipel; l'une d'elles etait formee par le Hundsrück,

les collines du Taunus ddjö, formees, le Nassau le
Limbourg, le Rothaargebirge, le Siebengebirge, l'Eifcl et
les Ardennes frangaises et beiges. Enfin l'autre ile etait
formee par la contree oü s'elevent aujourd'hui nos Alpes
majestueuses, les cretes du Jura les ballons des Vosges,'
les montagnes de la Foret-Noire; ä eepays, dont notre
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Suisse formait b peu prös le centre, dtaient annexes le
Lyonnais et le plateau central de la France.

La plupart de ces lies formaient des terres basses, plates,

märecageuses, oil s'elevaient b peine quelques col-
lines.

La mer couvrait b peu prös le reste de l'Europe d'eaux
gdndralement peu profondes; ainsi presque toute la Bel-
gique, l'Angleterre, la Westphalie et l'immense territoire
de la Russie dtaient submerges. Cela est prouvd par les
calcaires noirs avec debris d'animaux marins que la mer
carbonifere a deposes sur ces contrdes. La couleur noire
de la röche est due b des particules charbonneuses prove-
nant probablement des algues qui croissaient abondam-
ment sur le fond de cette mer, mais qui dtaient d'une con-
sistance trop faible pour former de la tourbe.

Les choses durerent ainsi un temps considerable ; des

oscillations, se succedant b des intervalles tres longs, mo-
difierent le regime des eaux et la nature des sediments;
de la ces roches diverses qui foment la partie moyenne
des terrains houillers; enfin, certaines contrdes furent
encore dmergdes : le sud du pays de Galles, la partie
beige du bassin de Sambre et Meuse et la Westphalie.

Nous avons dit que les »es dmergees de l'Ocean
formaient, pendant l'epoque carbonifere, de vastes plaines
basses et humides, ou c<b et lb de larges bassins bordös
de collines peu elevees et couverts d'immenses mare-
cages; nous devons ajouter que les preuves de cette
configuration probable du sol se retrouvent aujourd'hui dans
les döpöts qui nous restent de cette epoque. En effet, les
bassins mardcageux de l'epoque houillere nous ont iaissd
des ddpöts qu'on ne saurait confondre avec des sddiments
marins: les schistes qui renferment la houille nous ont
conservd, etalds avec soin, entre leurs plaquettes, comme
en un gigantesque herbier, des feuilles de fougeres ärbo-
rescentes, auxquelles il ne manque pas une nervure, des
rameaux de pröles, de lycopodes, de sphdnophylles, et
meme des debris d'insectes. Touscesrestesappartiennent
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ä des genres dont les reprfeentants aetuels vivent sur
terre ferme ou en pays mareeageux.

Partout oü le terrain houiller proprement dit affleure,
on y trouve les mömes especes vögetales; ainsi, depuis
l'Espagne jusqu'ä la mer Blanche, depuis l'Arkansas jus-
qu'aux lies Parry, c'est-ä-dire du 35° degre de latitude
Nord jusqu'au 75°, il y avait pendant l'epoque houillere
les memes plantes, d'oü l'on a conclu qu'il n'y avait pas,
comme aujourd'hui, une zone temperee et une zöne gla-
ciale, mais une temperature uniforme sur toute la terre.

Cette temperature etait chaude et humide, car les fou-
göres, les pröles et les lycopodiacees de l'epoque houillere
etaient des arbres dont les analogues ne se trouvent
aujourd'hui que dans les regions intertropicales : ä l'ile
Bohrbon, ä l'ile Maurice, tandis que les fougeres et les
prfeles que nous voyons vegeter h present dans nos con-
trees sont des plantes herbacees.

La croüte terrestre, moins epaisse qu'aujourd'hui, de-
vait laisser rayonner vers la surface une partie de la cha-
leur qu'elle recevait de l'interieur; le sol oü s'implan-
taient les racines des vögetaux avait cette temperature
tiede que les jardiniers maintiennent dans une couch e

pour activer la vegetation. c

On croit en outre que l'atmosphöre etait tres chargee
d'acide carbonique, gaz auquel les v6g6taux empruntent
le 50 % de leur substance.

M. Oswald Heer, qui a etudie tout particulierement les

plantes de l'epoque houillere, a ecrit sur ce sujet des

pages pleines d'attrait.
« Cette vegetation devait etre luxuriante, mais tres

uniforme, car, comparde ü celle de nos jours, eile se compo-
sait d'un nombre restreintde plantes auxquelles manquait
le charme des fleurs

» Si l'on se transporte par l'imagination dans ces vastes
solitudes primitives, on est saisi d'un sentiment indefinis-
sable en presence de l'invariable monotonie des formes.
D'un autre cöte, l'absence totale de fleurs et d'animaux
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supdrieurs devait contribuer ä jeter sur la nature un voile
d'universelle tristesse; pas un seul oiseau n'dgayait la
fordt, dont les profondeurs n'etaient visitees par aucun
mammifere. L'air embrase etait rempli de vapeurs suffo-
cantes s'echappant du sol, et le silence de la nature n'd-
tait troubld que par le bruit de la pluie, le fracas et les
sifflements du vent ä travers les arbres. »

(0. Heer, Urwelt der Schweiz.)
Le sol mardcageux des plaines immenses et des longues

vallees etait done parsemd de forets profondes et de vastes
tourbieres. Celles-ci purent entasser des amas dnormes
de combustibles; car la periode houillere a ete tout k la
fois la plus longue et la plus tranquille.

Ainsi s'explique ce fait que les terrains houillers sont
les plus riches en charbon de terre. De meme encore, ce
fait que la houille est pour ainsi dire concentrde dans
quelques contrees privildgides, trouvera son explication
dans l'origine meme de ce combustible qui rdsulte de
tourbieres disseminees sur un vaste domaine.

Ce fait que la Russie et le nord de l'Angleterre n'offrent
presque pas de houille, malgre le. grand" developpement
du terrain carbonifere dans ces contrdes, s'expliquerait ii
son tour par le fait que leur sol a dtd presque constamment
submerge pendant l'epoque houillere, ce que prouvent les
ddpots marins qui constituent la plus grande partie du
terrain houiller dans ces deux bassins.

D'apres tout ce qu'il vient de lire sur la maniere dont
se sont formes les combustibles fossiles et sur l'etat du
Jura pendant chacune des epoques houillere, triasique,
jurassique,, tertiaire, le lecteur peut formuler avec nous
des conclusions bien plus gdnerales que celles qui ont fait
l'objet de la premiere partie de cette dissertation :

1° La presence du terrain houiller ä une grande pro-
fondeur sous le Jura est une chose probable, mais incer-
taine;
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2? Encore m6me le terrain houiller füt-il rdellement lä,
on ne pourrait garantir qu'il renfermät de la houille;

3° Rien jusqu'ü present ne permet de supposer la
presence de couches de lignite exploitables dans les terrains
triasiques du Jura bernois;

4U Les couches compactes de nos terrains jurassiques,
formees en pleine mer, ne renferment pas de lignites ;.

5° Les couches marneuses de ces raemes terrains ne
renferment que des traces accidentelles de lignites ;

6° Nos terrains tertiaires seuls pourraient dans quelques

vals, offrir un gisement exploitable de lignite.
Mais je dois ajouter que cela mfeme est peu probable ;

voici pourquoi: le val de Delömont, celui qui aurait du
etre le plus favorable ä la formation du lignite si l'on en

juge par son Stendue par sa conformation orographique
et par le grand developpement qu'y atteint la formation
tertiaire, le val de Delömont, dis-je, qui a 6te le plus
troue d'excavations minieres, n'a jamais fourni de char-
bon ä l'industine.

II y a done peu d'apparence qu'on trouve jamais une
mine de charbon importante dans le Jura bernois ; lesca-
pitaux qu'on jetterait dans des fouilles seraient au moins
civentures.

A notre avis, il faut songer ii qnelque chose de plus sür.
Nous avons de belles forets, soignons-les, adoptons de

b'ons plans d'amönagement; nous y trouverons une mine
de combustible inepuisable.

Nous avons des tourbieres; on peut les exploiter et les

voir se reproduire, si l'on suit certaines regies indiquees

par Lesquereux. Malheureusement, ces regies sont gend-
ralement inconnues de nos populations ignorantes. A

peine y a-t-il quelques personnes qui aient dtudid

Lesquereux et celles qui l'ont lu sorft pröcisement les homines

qui en ont le moins besoin et ceux qui sont le plus las
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de faire de la propagande utilitaire, parce que c'est prScher
dans le desert.

Pourtant, si nos tourbieres Staient exploitSes convena-
blement, elles seraient aussi une mine de combustible
inepuisable.

Enfin, la chimie n'a pas encore dit son dernier mot sur
la distillation du böis et la fabrication du charbon; il reste
dans ce domaine bien des choses h Studier et de grands
profits ii faire.

En se contentant de tirer le meilleur parti possible des

dScouvertes de nos devaneiers, l'on pourrait, sans dS-

penser davantage, produire deux fois plus de charbon
avec la meme quantity de bois.

En effet, le bois renferme 38 ä 40 % de carbone
combine; mais, par la carbonisation en meule, telle qu'on
la pratique dans nos forets ,' il ne donne guere que
17 % de charbon; par le procSdS chinois, qui est tout
aussi simple et tout aussi peu dispendieux,lamSme quantity

de bois produit 35 % de charbon.
Rien qu'en entourant la meule d'une claie d'osier Stahl

ie h quelques dScimetres de distance Foucault a ob-
tenu 24 % au lieu de 17 % de charbon, parce que
cette claie empeche les courants d'air qui produisent la
combustion d'une partie du produit. Ce procSdS est adopts
dSjä, dans beaucoup de localitSs ; mais il faudra bien cent
ans pour qu'il pSnStre dans nos montagnes, et cependant
les paysans de notre Jura ne prononcent le terme de
chinois qu'avec mSpris!

II y a 24 ans qu'on emploie ä Paris, ä OrlSans et dans
plusieurs autres villes de France, un charbon mould dit
« charbon de Paris, » qui est prSparS avec les menus dS-
bris de diffSrentes matiSres carbonisSes qu'on agglutine
en cylindres analogues aux formes ordinaires du charbon
de bois. Les matiSres qu'on emploie sont les poussiers de

14.
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charbon de bois et de tourbe, la sciure de bois, le tan
öpuisö, les brindilles et menus branchages, les bruyeres,
genets et autres mauvaises plantes. Chez nous tout cela
se perd.

II en serait tout autrement si, au lieu de pousser les
jeunes gens intelligents vers des carrieres encombrees,
le droit, la mödecine, la bureaucratie, le genie, etc., on
les poussait vers les carrieres scientifiques industrielles
ou agricoles.

Alors on verrait bientöt se creer chez nous des usines
oil l'on mettrait ä profit toutes sortes de choses que nous
laissons perdre; nous verrions bientöt s'ameliorer l'in-
dustrie charbonniöre dans le Jura.

Sans frais la production du charbon aurait double.
Ce serait lä une mine süre, un profit positif.
Et cela vaudrait mieux, certainement, que toutes les

mines qu'on pourrait ouvrir au Mont-Terrible ou ailleurs.

Dernibres nonvelles da sondage de Cornol.

Depuis longtemps on n'entendait plus parier du
sondage de Cornol, lorsqu'au mois de mars dernier on fit
circuler ä Porrentruy divers öchantillons avec des racon-
tages incroyables; bref les pentes du Mont Gremay al-
laient ötre le P6rou. On nous avait communique de

diverses parts, non sans malice, des öchantillons d'un
combustible tres charge de pyrites, qu'on appelait alors la

houille de Cornol. On nous communiqua aussi de gros
morceaux de pyrite de meme provenance. Un brave hom-

me ajouta meme en notre presence que le gouvernement
devrait donner une recompense ii ceux qui ont entrepris
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le sondage de Cornol et dote leur pays d'une nouvelle
source de richesse ; par contre, on devrait bien faire taire
ces journalistes, ces professeurs qui se permettent d'd-
crire sur toutes sortes de choses qui ne les regardent pas.
Pendant deux jours il ne fut question que de la houille
de Cornol.

Mais pour nous il y avait quelque chose de louche dans
toute cette affaire.

En effet, mon collfegue Thiessing avait passd rdcemment
pres du puits et n'avait observe ni augmentation du tas
de deblais, ni coloration en noir des marnes schisteuses
extraites de l'intdrieur, ni fragments de lignite parmi celles-

ci, en un mot aucune trace de la pretendue trouvaille.
D'un autre cöte, parmi les echantillons de combustibles

que j'ai reunis ä la collection mineralogique de l'Ecole
cantonale, il y avait des morceaux tout h fait semblables
ii celui qu'on dit provenir du puits de Cornol; ils renfer-
maient la meme sorte de pyrite blanche; mais ils venaient
de Ronchamp. Pour plus de sürete, je me livrai ä une
comparaison minutieuse; quelques personnes compdtentes
ont pu faire avec moi le meme examen; elles arriverent
aux memes conclusions. Mon jugement sur cela est tel
que jamais je ne consentirais ä recevoir dans la collection
de notre ecole un echantillon de cette pretendue « houille
de Cornol. »

Aussitöt que j'eus reuni tous les renseignements nd-
cessaires, je les communiquai ä M. l'ingenieur des mines
du Jura et lui fis partdemes observations; jejoignis ä ma
lettre les echantillons ä l'appui.

En meme temps je fis inserer dans les journaux /Pro-
gres et JuraJ l'article suivant:

Sondage de Cornol. — Ces jours derniers, on mon-
trait ii Porrentruy des echantillons d'un mineral trouvd,
dit-on dans le puits de sondage que des particuliers
ont entrepris au sud de Cornol dans l'espoir de trouver de
la houille. Le mineral en question possede un eclat md-
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tallique trfes prononce; il a un peu la teinte du nickel;
raais ce n'est qu'une Variete de pyrite (pyrite blanche,
Sperkies, bisulfure de fer). C'est un minerai sans valeur,
ä moins qu'il ne se rencontre en grande abondance, au-
quel cas on peut en tirer parti pour la fabrication de la

couperose verte et de quelques autres produits chimiques.
On nous a montre aussi des echantillons de charbon de

terre, qui ont ete adresses par l'un des concessionnaires
du sondage ä une personne de notre ville. La lettre d'ac-
compagnement indique les epaisseurs suivantes de charbon

: 1» une couche de 2 centimetres; 2° une couche de
6 centimetres; 3° une couche de 14 centimetres, et l'on
espere que la 4e couche sera plus forte encore.

L'echantillon que nous avons sous les yeux et qui pro-
vient de l'envoi susdit nous parait avoir beaucoup de res-
semblance avec certains morceaux de la houille de Ron-
champ ; il est, comme eux, tres sulfureux et renferme la
meme sorte de pyrite.

Un autre fait non moins digne de remarque est le sui-
vant: autour du puits de sondage, on ne voit, parmi les
deblais, aucune trace de ces schistes noirs qui accom-
pagnent ordinairement les depots de houille et de lignite.'

II est ii remarquer cependant qu'au contact des char-
bons fossiles les roches sont tout autres qu'ailleurs. Ainsi
la mollasse inferieure est presque toujours grise ou rou-
geätre, mais au contact du lignite de la Paudeze (Vaud),
cette roche est peu ii peu remplacee par des schistes

marneux noirs. Le Tongrien de Courtemautruy est un
gres blanc tres dur; mais le Tongrien d'Entrevernes pre?
d'Annecy et celui de Pernant (Faucigny), qui renferment
du lignite, sont des calcaires marneux trbs noirs. Le ICim-

meridgien de Porrentruy est de couleur claire; mais ceux
de Wimmis (Berne) et de Darbon (Chablais), associes ä

des combustibles fossiles, sont noirs comme du charbon.
Les marnes irisees de Cornol feraient-elles une exception

ä tout ce que la nature nous montre ailleurs?
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Qui sait? Peut-etre avaient-ils la berlue, ceux qui, il y
a cinquante ans, creuserent un sondage de 140 metres de

profondeur ä 500 metres de celui de Cornol! Le fait est

que les malheureux y mangerent une jolie somme et ne
trouverent pas un brin de houille.

Nous ne faisons qu'enregistrer tous ces faits en attendant

que le temps et les evenements nous apportent la
nouvelle d'un resultat definitif. (Voyez Progres, 9° annee,
11 mars, et Jura, 24° annee, 3 mars.)

Quant it descendre dans le puits pour en examiner les

travaux et y constater les resultats acquis, je ne sais pas
si on me le permettrait, et, ä vrai dire, je ne m'en soucie

pas; on verra par les lignes suivantes du Progres si nous
avons tort ou raison:

« Le puits, la galerie et les agres sont tous des plus
defectueux et meme perilleux, au point que l'entrepre-
neur pourrait etre condamne ä 50 fr. d'amende, d'apres
la loi. Dans la galerie se trouvait sa baguette divinatoire,
qui remplace pour lui toute notion geologique, et la lampe
du mineur reposait h cote des cartouches de dynamite. »

(Progres du 13 mars.)
D'ailleurs, on ne s'ört de ce trou que trempe et couvert

de boue; en voilä dejä bien assez pour degoüter plus d'un
geologue.

M. l'ingenieur Quiquerez fit mieux que nous; malgre
son grand age, il descendit dans la mine (quel euphe-
misme !)'et il put constater de visu quelle singuliere
direction une baguette divinatoire peut conseiller aux mi-
neurs quand eile se mele fie remplacer la geologie dans
cette täche difficile; nous extrayons de la lettre de M.
l'ingenieur des mines les principaux passages et une coupe
geologique.
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« Le soulevement jurassique du Mont-Terrible est bien
connu. Selon la methode Thurmann, il appartient au 3®

ordre et il a mis ä decouvert le terrain keuperien (marnes
irisees syn.) jusqu'aux gypses. C'est la seule localite du
Jura bernois oü le gypse apparaisse ä la surface du sol.
Par ce fait, on se trouve en ce lieu beaucoup plus pres
des terrains saliferes et houillers que dans aucune autre
partie du Jura. Mais en etudiant la direction des roches,
on remarque que toutes les couches sont placees tres
obliquement du Sud au Nord, en sorte que les terrains
inferieurs, non arrives au jour, doivent prendre une forme
de plus en plus conique et que, pour y parvenir, il fau-
drait placer les puits ou les sondages beaucoup plus au
sud que vers le nord. Mais alors on aurait d'autant. plus
de profondeur que les strates sont plus redresses. Cette

disposition du terrain n'a pas ecliappe ä la compagnie
Schwab et Koehli, qui, en 1835, essaya de chercher du
sei ä Cornol, en faisant un sondage pres de la carriere de

gypse. Mais h raison de l'obliquite des strates, la sonde
traversa 500 pieds de terrain keuperien et 1100 pieds
dans les dolomies, le muschelkalk, sans rencontrer le
sei II y a cependant encore bien loin depuis lä jus-
qu'au terrain houiller. Aussi M. le professeur Ducret es-
time-t-il qu'ä Cornol il faudrait forer de 1800 ä 3000

pieds, et Gressly de 1200 ä 2100 pieds pour arriver au
terrain houiller sans aucune certitude de rencontrer un
filon de houille. Ces divers calculs n'ont pas apprecie la
circonstance trfes importante de l'inclinaison des strates
ä traverser, et cette inclinaison peut multiplier enorme-
ment la profondeur des travaux, ce qui est le cas au Mont-
Terrible, oü il y a, de plus, de nombreux bouleverse-
ments. »

« Le puits commence vers la rive nord du keupdrien a
rencontre les gypses et les marnes gypseuses supcrieures
jusqu'ä 96 pieds. Alors la baguette a dit qu'il fallait aller
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Yers le nord et, dans cette direction, on a ouvert une ga-
lerie de 65 pieds de longueur qui a traverse les gres, les

argiles, les schistes qui precedent le gypse avec quelques
minces filons de lignite, tres-frequents dans cet etage du
keuperien. De maniere qu'en continuant la galerie dans la
möme direction on arrivera sans faute aux marnes irisees,
puis au calcaire ä gryphees, puis au lias moyen. »

« Ce sont ces minces et bien minces filons de lignite
que l'explorateur a pris pour de la houille. Nous avons
arrache des echantillons dans la miniere meme, mais il
faut regarder de pres pour les apercevoir etroitement res-
serres entre des gres et des argiles micaces qui n'en ont
pas meme ete noircis, preuve manifeste du peu d'impor-
tance de ces depots de bois carbonise. La galerie coupe
perpendiculairement ces filons, au lieu de les suivre, mais

l'explorateur croit qu'ils vont augmenter en allant vers le
nord, tandis qu'on vient de dire que la galerie aboutira
au terrain liasique. »

La premiere coupe, que nous devons ä l'obligeance de
M. Quiquerez, represente, sur une assez grande Schelle,
l'inclinaison et l'epaisseur relative des roches, ainsi que
le renversement des strates vers la Mäle-Cöte. En outre
cette coupe montre le puits et la galerie horizontale qui
se dirige contre le lias.

Dans la seconde coupe, nous avons essaye de deduire
de l'inclinaison des roches le mouvement qui les a soule-
vees et leur allure probable dans les profondeurs ; nous
avons suppose la presence du terrain permien avec une
epaisseur de 500 metres ; puis nous avons marque le puits
de Cornol et indique par une ligne pointillee, ce qu'il res-
terait ä percer. En suivant cette ligne on voit que la pro-
fondeur ä donner au puits pour atteindre le terrain houiller
est multipliee par le redressement des couches, de sorte
que l'on aurait ä traverser le trias sur une longueur de
750 metres au lieu de 300. Nous avons projete sur cette
meme coupe le sondage de 1835 pour faire ressortir, ainsi
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que l'a fait M. Quiquerez, l'avantage qu'auraient eu les
explorateurs de Cornol ä porter leurs travaux vers le sud.

Notre coupe differe un peu de celle donnee par
Thurmann, dans « Les soulevements jurassiques, » pi. IV, fig. 3.
En effet, ä Cornol, toutes les roches nous ont paru plon-
ger vers le sud, sous un angle de 35 ä 40°, c'est-ä-dire
renversees ; l'astartien lui-meme est renverse. Mais
comment cela se termine-t-il vers le sentier qui conduit de
Cornol ä Fregiecourt? C'est ce que nous n'avons pas pu
completement eclaircir, par'ce que la colline est tres boi-
see de ce cöte et qu'on n'y rencontre aucun affleurement
suffisamment etendu. Nous nous mettons done pour cette
tres petite portion au benefice des travaux en cours
d'execution et de verification.

•

&&&**

NOTICE SUR LES DIATOMEES,

A une profondeur de 30 metres et au-delä, nos lacs de la Suisse

n'olfrent plus de vSgStation; mais la nature possede divers moyens

pour diminuer, trfis-lentement il est vrai, cette profondeur. Parmi ces

moyens mis en oeuvre par la nature, il en est un qui passe presque

inaperju : je veux parier de la part que prennent ä l'exhaussement du

fond des lacs et des marais certains Sires miscroscopiques appelSes

4iatomees.

Les diatomees sont de pelites algues formees d'une seule cellule,

qui vivent seules ou rSunies en colonies.

Isoldes, elles nagent librement dans le liquide ; leurs mouvements

semblent volontaires. Lorsqu'elles vivent en colonie, elles sont revfi-
tues par un tSgument gSlatineux ou portees par un pedicelle gfilati-
neux transparent. La nature a donnd ä chacun de ces petits Sires une

carapace siliceuse, dure et transparente comme du cristal de röche,

elSgamment gravee de points, de raies, etc., disposes symetriquement.
Cette carapace est indestructible par le feu ou par la corruption. Les



FIG. 2. — Coupe passant par le Mont-Gremay, la Hale-Cöte, le poits et le

village de Cornol, par J. Dücret»

iiGENBE EXPLICATIVE

I. Route de Cornol ä Fregiecourt.
3. Place de la gymnastique dans le bois.
3. Carribre des matöriaux qui servent ä charger la route.
4. Colline de la Male-Cöte.

5. Route de Delemont.
«. Puits ouvert au sud de Cornol en 1873 pour chercher de

la houille; il se termine par une galerie horizontale.
7. Puits de 4835 pour chercher du sei.

8. Mont-Gremay.
3. Les Grangettes.

10. Route de St-Ursanne.

II. Courbes indiquant le mouvement du terrain dans le
soulevement.
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especes qui habitent nos mares et nos ruisseaux ont une taille vrai-
i i *

ment microscopique, 775 ä 777 de millimetre; noire plus grande es-

pece atleint 7^ de millimelre. Elles peuvent vivre partout oü

regne 1'bumidile, que ce soil 1'eau fangeuse d'un fosse ou 1'eau pres-
que pure d'un lac ; cependant on peut dire qu'elles prdferent ä loute
autre demeure les mares encombrees de plantes aqualiques et les

bords marecageux des rivieres et des laes.

La carapace ciliceuse des diatomdes forme les JL de leur poids total

c'est-ä-dire que ces pelits etres demandent aux substances mine-
rales en dissolution dans l'eau la plus grande partie de leur subsis-

tance ; de lä l'explication de certains fails paraissant presque incroya-
bles au premier examen. Ainsi les diatomdes peuvent vivre dans le

sol spongieux abandonnd par des marais dont personne ne se souvient

meme plus; il suffit que les diatomdes, derniers resles vivants de la

population aquatique, puissent recevoir les eaux pluviales qui s'infil-
trent dans le sol.

On raconte la-dessus une histoire tres curieuse que je traduis libre—

ment d'un auteur allemand (Ed. Hintze « Die Schcepfung der Erde. »)
Dans la Carlstrasse, ä Berlin, il dtait trfes difficile de bälir; les ddifices

les plus solidement construits ne tardaient pas h se läzarder d'une

manifire inquifitante ou meme ä s'öcrouler; on n'y pouvait rien com-
prendre ; il y avait lä-dessous quelque puissance myst6rieuse et sala-

nique. Le microscope du cßlübre Ebrenberg rdsolut ce probldme et la

solution plongea les Berlinois dans l'epouvante et l'dtonnement; il ne

s'agissait plus en effet d'un demon quelconque insaisissable comme
les gens de son espöce, mais bien de myriades de petits diables

vivants qui circulaient sous la Carlstrasse tout aussi activement qu'on
circulait dessus; pour tout dire enfin, il y avait sous cetle belle rue
un puissant gisement d'argile spoügieuse consistant aux 2/3 en diato—

mdes Vivantes n'ayant pour se sustenter qu'un peu d'eau contenant

quelques traces de silice. Le savant micrographe conseilla d'asseoir

les fondemenls des ddifices nouveaux sur la couche infdrieure ä celle-

ci, et des lors on put bälir dans la Carlstrasse aussi solidement qu'ail-
leurs.

Non seulement les diatomees se contentent de peu, mais encore
elles s'accommodent des tempdratures les plus diverses; on cite en



- 218 -
effet des espdces qu'on trouve aussi bien dans les contrees septentrio-
nales de l'Europe que daps ies regions äquatoriales de l'Afrique. Elles
s'accommodent aussi de profondeurs et de pressious tres diffdrenles,
puisqu'on en rencontre depuis la surface des eaux jusqu'ä la profon-
deur de 300 brasses.

Tous ces fails denotent une vitalite exceptionnelle.
Si petiles que soient les diatomees, elles se multiplient tellement

que l'accumulation de leurs generations cteintes peut former des amas

considerables ; ainsi Ehrenberg a trouve que la vase qui encombrait
les ports de Wismar et de Pillau, contenait 50 °/0 de diatomdes.

Ces pelits elres ont done lout ce qu'il faut pour jouer un role important

dans la nature: le nombre, la vitalite, tine multiplication rapide et

la faculte d'extraire de l'eau le pen de silice quelle renferme ä l'etat
de silicates solubles. (Cette quantity est si minime que le chimiste, pour
en obtenir un poids appreciable, est oblige d'evaporer a sec plusieurs
litres du liquide, apres avoir ajoute de l'acide chlorhydrique ä celui-ci.)

'Nous remarquerons en passant que les roseaux et lespreles enlevent

aussi d l'eau de nos lacs une certaine quantiie de silice qui, sans eux,
s'en irait d I'Ocean.

Les diatomdes ont done contribud, depuis leur apparition sur la

terre, ä former des ddpöts importants, des roches d'une certaine

dpaisseur. Ainsi, pour n'en donner qu'un exemple, le schisle ä polir
de Bilin, en Bohdme (terrain tertiaire), forme une coucbe de 14 pieds

d'epaisseur-presque entidrement composee de carapaces de diatomdes.

Or, chez nous, les diatomdes pullulent dans l'eau et la vase des

marais et des fossds ; les moindres flaques d'eau stagnante en renferment

des millions ; on en trouve jusque sur les algues et les mousses qui
iloltent dans nos fontaines les plus limpides; il est done permis de

supposer que les diatomdes remplissent dans l'dpoque acluelle le me-

me röle que leurs a'ieux dans les temps passes, ou en d'autres ter-
mes : les diatomees doivent conlribuer puissammenl ä exhausser le fond

de nos marais profonds.
Un autre röle encore nous parait avoir dtd rdscrvd aux diatomdes

par la nature. En efTet, rien dans le monde ne seperd ; ce quel'hom-
me peu inslruit croit dtre la destruction compldte, n'est qu'une
transformation.

Dans la transformation des substances mindrales inorganiques et

dans la transformation des substances organiques privdes de la vie, le
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röle le plus important est röservö aus ötres inferieurs: algues,

champignons, lichens, mousses, infusoires, ferments, etc. Quelques-uns de

ces ötres n'altendent meme pas la mort du sujet qu'iis doivent atta-

quer; ä peine sa vie est-elle ralentie, ils profltent de sa faiblesse meme

et vivent de sa substance. Qui n'a vu, par exemple, en aulomne,
des mouches languissanles venir expirer conlre les vitres et y resler
collees par des filaments blancs qui s'ölalent en rayons tout autour
d'elles? Eh bien ces fdaments, ce sont des algues qui ont attaquö la

mouche encore vivante et ont fini par triompher.
Les diatomees ont un röle ä jouer dans la transformation des ma-

tieres organiques submergees. Un trös grand nombre d'espöccs, la

plupart peut-6tre, sont parasites sur les algues et les aulres planles

aqualiques ; Celles qui sont mobiles se rassemblent eriabondance dans

les endroits oü sont accumules des vögetaux morls ou languissanls.

Voici quelques faits ä l'appui:
Je recueillais un jour des algues dans le lit du Creugenat a peine

dessöchö lorsque je remarquai une teinte jaune-brun göncralement

repandue sur les algues en decomposition qui couvraient les pierres
de l'une des digues. Je voulus savoir ce qui produisait cette coloration

; je recueillis des öclianlillons pour les examiner ä domicile. Les

algues en decomposition exhalaient une odeur cadavörique ; l'examen

microscopique me montra que c'elaient des « oscillaires t ; en möme

temps il me procura Tun des plus beaux spectacles qu'on puisse ima-

giner : le champ du microscope etait presque rempli par une legion
de diatomdes de couleur orange ou lachetees de cette nuance ; elles

allaient et venaient, se heurtaient ou s'dvitaient en se detournant;
quelquefois elles lultaient contre un obstacle ou se retiraient impuis-
santes ä le vaincre : c'elaient des Navicula gracilis et viridula (Külzing);
quelques filaments d'oscillaires ölaient pour ainsi dire hörisses de

Navicula appendicular qui semblaient y ölre implantöes.
Une autre fois je cherchais des Zygncmees et je recueillis difförents

dchantillons d'algues filamenteuses contre les parois du bassin de la

fontaine de Cceuve ; je les examinai plus tard au microscope ; plusieurs
filaments d'algues ä moilie decolores etaient surcliargös de Cocconcis

pediculus, de Synedra Vuucherix et de Synedra dissipala, landis que
les autres filaments encore verts recueillis tout ä cötd en etaient äpcu
pres exempts.
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Voici maintenant la liste des especes que j'ai recueillies ä Porren-

Iruy et dans la campagne voisine :

Meridion circulare
Melosira varians

Synedra nolala

— dissipala

— Vaucheriae

— oxyrliynchus
— Ulna

Cocconeis pediculus.
Achnanlidium microcepbalum.
Navicula gracilis.

— cryptocepliala.

— appendiculata.

— viridula.

— viridis.

— major.

Des recherches ullerieures sur ce sujet nous reveleront peut-dlre
un jour quelle est la part exacte des diatomfies dans l'exhaussement du

fond vaseux des lacs el des marais.

J. D.
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NOTICES NECROIOGIQIIES.

Mme BAKDEIIEB N^E MOREL

Nde le 24 aoüt 1802, morte le 4 mars 1873.

La Societö jurassienne d'ömulation a dprouve l'an dernier

une perte sensible par la mort de Mm0 Bandelier,
qu'elle comptait au nombre de ses membres honoraires
depuis 1852. Cette femme d'esprit et de coeur, dont le
nom se rattache ä tout ce qui s'est fait de bon et de bien
dans le Jura pendant plus d'un demi-siecle, etait fille du
doyen Morel et d'Isabelle de Gelieu. Elle recut au foyer
domestique une Education h la fois brillante et chretienne,
et se fit remarquer de bonne heure par des qualitös ex-
ceptionnelles. La cure de Corgemont etait alors le centre
intellectuel du Jura reforme. Les hommes d'etude, comme
les amis de l'instruction et du progres moral et materiel
dans le pays, s'y donnaient rendez-vous et venaient y
puiser les plus nobles inspirations. Le doyen Morel repre- "

sentait la science theorique et pratique; ä cotd des fonc-
tions pastorales, il s'occupait d'histoire, d'dconomie
politique, d'agriculture, de toutes les questions en vogue; on
sait le role important qu'il joua en Constituante (1831) et
dans le Jura durant la pdriode dite de 1830. A son tour,
Mme Morel, l'ancienne amie de Mmo de Charriere, reprö-
sentait la podsie, les lettres, l'education, dans le sens le'
plus dlevd du mot. C'est ä cette ecole que vecut Mllc Cecile
Morel; elle etait de moitie dans les etudes litteraires et les
bonnes ceuvres de sa mere, et prit de meme une part ac-
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tive aux travaux incessants de son pere, dont eile etait le
secretaire. Elle connut sous le toit paternel, non-seule-
ment les' notabilites de la Prevöte, de l'Erguel et de Bienne,
mais encore les hommes distingues des districts catho-
liques : les Stockmar, les Thurmann, les Vautrey, les Pe-
quignot, qui venaient conferer avec le venerable doyen
des affaires du pays.

On comprend des lors l'amour profond que cette
personne d'dlite conserva jusqu'ä la ün de sa carrifere pour sa

terre natale et tout ce qui avait trait ä sa gloire et ä sa

prosperite. Mlle Cecile Morel vecut de cette vie active et

fructueuse, au sein de cette vallee jurassienne qu'elle af-
fectionnait, la grande moitie de son existence. Sa mere,
pour laquelle eile professait un veritable culte, n'etait
plus; son pere, toujours plus ardent au travail, touchait ii
la vieillesse sans y prendre garde, lorsqu'elle epousa, en
1843, M. Bandelier, pasteur ä St-Imier. Quelques annees

apres, celui-ci remplagait ä Corgemont le doyen Morel,
parti pour la patrie celeste, et Mmo Bandelier rentrait sous
le toit paternel, peuple de souvenirs aimes. C'est lä qu'elle
recut, en 1852, Thurmann et ses amis du Jura, venus
pour assister ä la reunion generale de la Societe d'emulation

qui se tenait cette annee ä Gourtelary, sous la presi-
dence de M. Bandelier. Trois mois plus tard, le pasteur
de Corgemont 6tait nommd conseiller d'Etat. Mra0 Bande-

* lier quitta ä regret son eher village pour la capitale, son
nouveau et dernier sejour; car, apres la mort de son
mari, eile resta ä Berne, pour etre prös de son fils qui y
faisaitses etudes. En automne seulement, elle allait passer
quelques semaines dans le Jura; e'etaient ses vacances,
ses jours de fete; elle se retrouvait parmi les siens, et vi-
sitait chaque jour la tombe oü reposaient ses parents tant
aimös. A Berne, Mmo Bandelier se crea vite de nouvelles
relations, tout en restant fidele aux anciennes: j'ai designd
les amies de sa bonne mere. Sa maison etait large ouverto
ä tous ses compatriotes; fallait-il rendre service, secourir



— 223 —

des malheureux?elle etait lä, complaisante, devoude, tou-
jours prete ä obliger. A un äge avance, son coeur avait
toute la chaleur, son esprit toute la fraicheur et la vivacite
de la jeunesse. Par sa gräce, son urbanite, sa largeur

• de vues sa bonte exquise son amour pour le sol
natal, eile rappelait les meilleures traditions d'un autre
äge. Mme Bandelier eut ä souffrir de longues annees du
mal incurable qui la conduisit au tombeau; la douleur, si
cruelle qu'elle füt, n'arretait pas le sourire sur ses levres;
patiente, resignee, elle elevait les yeux au ciel, oü l'atten-
dait le remede supreme. G'est dans ces sentiments Chretiens

qu'elle rendit son äme ä Dieu le 4 mars 1873.'
Avec Mme Bandelier, dit sa Necrologie, meurtla demiere

Jurassienne desbords de la Suze. G'est lä aussi, dans son
eher Corgemont, ä cöte de son pere et de sa mere, que
suivant son dernier voeu, repose sa depouille mortelle.
Un cortege nombreux et recueilli l'accompagnait le 7 mai
(1873) au champ du repos, oü M. le pasteur Saintes, vieil
et fidele ami de la famille Morel, pronongait d'une voix
emue l'oraison funebre de cette femme d'elite et arrachait
des larmes a tous les assistants. Le buste de la defunte,
du au ciseau de Christen, orne le modeste monument
qui s'dleve sur sa tombe ; cette oeuvre d'art, d'une
ressemblance parfaite, rappellera aux apres-venants les
traits si gracieux de celle qui fut la Rose du Jura.

Peu de personnes ont plus dcrit que Mme Bandelier, et
cependant que restera-t-il d'eile? Signaions du moins la
Biographie du peintre Juillerat, dans les bulletins de la
Societe des beaux arts de Berne ; e'est elle qui a complete
et publie l'autobiographie du grand et modeste artiste,
dont elle adoucitles derniers jours et ceux desa compagne
par sa vieille et inalterable amitiö : on sait les demarches
multipliees qu'elle fit pour le placement de ses aquerelles
toujours remarquables, mais auxquelles manquait la

vogue, car ils n'ötaient plus ä la mode du jour. Elle a dcrit
maintes notices et articles interessants, dictes parlabien-
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faisance ou l'amour du pays, qui parurent sans nom d'au-
teur, sa modestie se refusant k la publicite qu'elle ne
reclamait que pour son pere, sa mere et les compatriotes
distingues par leurs talents ou leur devouement ä son eher
Jura. Mmo Bandelier repandait tout son esprit et toute son
äme dans sa correspondance, dans ses lettres pleines de

grace et d'abandon, gardees precieusement par les person-
nes qui ont eu le bonheur d'etre en relation avec elle. A les

lire, on pense parfois ii Mme de Sevignd, mais ce qui
manque k la belle marquise et distingue notre compa-
triote, e'est ce profond sentiment religieux qui donne k
l'amour maternel et k la piete filiale un charme de plus.
Un choix de ses lettres, recueil impossible k cette heure,
assurerait ä Mme Bandelier une place ä part parmi nos
meilleurs ecrivains nationaux.

La Societe jurassienne d'dmulation devait ce dernier
souvenir k Mmc Bandelier, qui n'a cesse, jusqu'ä sa mort,
de prendre le plus vif interet k ses travaux, de proteger
la jeunessestudieuse, et d'encourager la culture des lettres
et des arts dans notre pays.

X. K.
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BODOIPHE D'EFFIXOEB, BE WILDEGG
N6 le 25 fevrier 1803, mort le 28 mai 1872.

La Societe jurassienne d'emulation compte en Suisse,
parmi ses membres correspondants honoraires, plusieurs
savants distingues qui veulent bien seconder ses tra-
vaux, mais nul, croyons-nous, ne lui temoigna plus de

Sympathie et ne lui" en fournit des marques plus nom-
breuses que R. d'Effinger. Acetitre, consacrons quelques
lignes ä la memoire de ce fervent ami des arts dans notre
belle Suisse.

Louis Rodolphe d'Effinger de Wildegg appartenait par
sa naissance ä l'nne des premieres families de Berne. II
commenga ses etudes ö. l'institut de Gottstadt, les pour-
suivit ä NeucMtel et a Zurich, et les completa al'etranger;
ii Paris d'abord, oü il s'occupa surtout de mathematiques,
puis en Angleterre. De retour dans sa ville natale, ä

l'exemple des jeunes palriciens de son temps, il se mitau
service de l'Etat et fut employe ä la chancellerie. Aumili-
taire, il entra dans 1'artillerie, puis passa dans l'etat-ma-
or federal oü il parvint au grade de capitaine. Une mission
qu'il remplit vers 1829, comme officier du genie, aux
Ormonts, et deux excursions subsequentes dans cette
vallee et les montagnes du Gessenay, lui fournirent l'occa-
sion de nouer des rapports avec les habitants de ces con-
trees : il recueillit de leur bouche maints details inddits
sur la resistance heroi'que qu'opposerent ces braves mon-
tagnards aux Erancais, lors de l'invasion de 1798. Des
recherches aux archives de la direction militaire de Berne,
jointes ä la lecture des ecrits et journaux du temps, lui
permirent d'utiliser les donndes prises sur place et de

publier en 1844 dans le Schweizerische Geschieht]orscher,
15.
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sous ce titre : « T a defense des Ormonts en 1798, » une
page d'histoire nationale pleine d'interet.

Cette excursion dans le domaine de l'histoire est un fait
isole dans la vie de R. d'Effinger; depuis quelques annees
il avait trouve sa voie, qu'il suivit sans reläche jusqu'au
termedesa carriere. C'dtait en 4841; l'etat de sante de sa7 I

femme — il s'etait marie le 30 avril 1827 ä Mllc Julie May
de Schöstland — l'engagea ä entreprendre un voyage en
Italie avec sa famille. La visite des musees, la vue des
chefs-d'oeuvre des grands maitres developperent en lui le
sentiment artistique ; il s'eprit d'amour pour les beaux-
arts et mit ii propager ce culte dans sa patrie, tout ce

qu'il avait de force et d'activite. Apres deux annees de

sejour en Italie, il revint en Suisse. Le chiiteau de Wildegg

etait sa residence habituelle, mais il passait ä Berne
la plus grande partie de l'hiver. Cette ville comptait des

artistes, mais sans lien entre eux; elle ne possedait pas
non plus de musee de peinture. R. d'Effinger concut le
projet d'y fonder une Societe des beaux-arts; par elle, il
voulait repandre 1'amour des beaux-arts dans le canton,
venir en aide aux artistes nationaux par des commandes

d'ouvrages, veiller k la conservation des oeuvres d'art de

la capitale et du pays, organiser des expositions dans les
localites importantes du canton, arriver enfin ii doter la
ville de Berne d'un palais des beaux-arts. Telle fut la lache
ardue ä laquelle R. d'Effinger se voua tout entier. La
Societe se fonda sous ses auspices et ouvrit sa premiere
sdance le 13 novembre 1854. Au Ier janvier 1855, elle

comptait ddjii 270 membres, et ä sa mort, elle n'en avait

pas moins de 870. II en fut le president perpetuel jusqu'ii
sa fin; chaque annde, ä la reunion generale, il presentait
des rapports interessants, qui resteront comme de pre-
cieux documents pour J'histoire des beaux-arts, non-seu-
lement ä Berne, par rapport ä la Societe cantonale dont
il notait les ddveloppements successifs, mais eh Suisse.

Les artistes nationaux ä l'etranger dtaient mis en lumiere;
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il indiquait leurs travaux, visitait leurs ateliers dans ses

voyages, s'interessait aux- expositions. Nous lui devons
ainsi toute une serie d'observations critiques dans le do-
maine de la peinture, de la sculpture et de l'architecture
Des la fondation de la Societe cantonale, R. d'Effinger
s'etait mis en rapport avec la Societe jurassienne: iltenait
ä ce que son cßuvre comptät aussi des adherents dans nos
contrees. Afm d'y propager le goüt des arts, il fixa Bienne

pour lieu de i'exposition cantonale de 1855. Elle rdussit
au delä de toute esperance. R. d'Effinger obtint, grace ii
ses demarches, le concours d'artistes estimes qui jusqu'a-
loi's, par modestie ou par suite de leur eloignement du

pays n'avaient jamais pris part ä ces joütes artisti-
ques. A Bienne, les toiles de l'abbe Kohler, de Negelen
furent remarquees, et la Suisse pour la premiere fois
lia connaissance avec des peintres de talent qui lui etaient
completement inconnus. R. d'Effinger avait etd regu en
1855 membre correspondant honoraire de la Societö
jurassienne ; ce titre ne fut pas pour lui une simple marque
d'estime, une sindcure; il paya largement son tribut h

notre humble association. Si nos Actes renferment des
notices artistiques, nous lui sommes redevables de la
plupart. Etait-il en Suisse, il ne manquait aucune de nos
fetes annuelles, profitant de son sdjour parmi nous pour
visiter les artistes, les monuments et pour recruter des

membres ä la Societe qu'il presidait. Nous l'avons vu
successivement ä Bienne, it St-Imier, ä Porrentruy, ä

Neuveville. R a public dans nos recueils trois rapports
sur les beaux-arts en Suisse (en 1856, 1862, 1869) deux
rapports sur la Societe des beaux-arts de Berne (en 1860
et 1861) et le recit de son Voyage a la Grande-Chartreuse
en 1864. Aussi pour nous etait-il vraiment un compatriote,
une vieille connaissance sur laquelle nous pouvions
compter et dont le devouement ne nous fit jamais ddfaut.
La reputation de cet ami des arts ne se bornait pas h la
Suisse; il avait au dehors des relations nombreuses; il
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etait appröcie dans le monde artistique, pour son zele,
son activite, la sürete de son jugement, en Allemagne et
en Italie, corame sur les bords de ,1'Aar ou de la Limmat.
Au milieu de ses travaux, il fut frappe en 187Ö dans ses

plus cheres affections : la compagne inseparable de sa vie
le quitta pour un monde meilleur. Ce fut pour luiun coup
terrible; des lors sa sante declina; atteint d'une maladie
de cceur, il vit d'un oeil serein la souffrance s'accroitre
et sa fin approcher. Jusqu'ä ses derniers moments il ne
cessa de s'interesser aux beaux-arts et ä la prosperity de

sa ville natale. C'est lä qu'il mourut sans agonie, en mai
4872. Suivant ses desirs, sa depouille mortelle fut de-

posee ä cöte de celle de sa femme bien-aimee, au cime-
tiöre de Holderbank.

X. K.
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AURELE ROBERT

Ne le 18 ddcembre 1805, mort le 21 decemhre 1871.

Ce n'est pas une simple notice mais une biographic que
nous devrions consacrer ä l'excellent homme, au grand
artiste que Bienne a perdu ces dernieres annees. L'espace
nous manquant aujourd'hui pour remplir cette täche, nous
nous bornons ä une esquisse rapide dont les traits prin-
cipaux seront empruntes ä la Vie d'Aurele Robert par
M. J.-B. Rahn, publiee en 4874. commeFeuille du Nouvel-
An de la Societe artistique de Zurich.

Aurele Robert naquit aux Eplatures, pres de la Chaux-
de-Fonds h la fin de 4805. Son pere etait horloger ; grace
ä cette industrie, il put subvenir aux besoins de sa nom-
breuse famille, qu'a sa mort il laissa dans une honnete
aisance. Aurele avait trois soeurs et deux freres dont 1'aine

Leopold, le peintre celebre, devait jeter tant d'eclat sur
un nom jusqu'alors inconnu. Les parents eleverent leurs
enfants dans la piete, l'ordre, l'economie et ne negligerent
rien pour leur assurer un avenir convenable. Leopold
avait dte place au college de Porrentruy, Aurele fit une
partie de ses classes äl'etablissement ouvertä laChaux-de-
Fonds en 4805, oil il resta jusqu'en 4847. A 42 ans il entra
en apprentissage dans l'atelier du graveur Haberlin : les
freres Girardet debuterentainsi. II avait pour le dessin un
gout prononce, ses progres furent rapides; ä 44 ans il
pouvait vivre de son travail.

Gependant, apres avoir frequente les cours de l'Aca-
demie imperiale et l'atelier de David, Leopold, parti pour
Rome en 4848, s'y dtait cree en peu d'anndes une position
avantageuse et songeait ä l'education artistique du jeune
Aurele. II le manda pres de lui en 4824, ne voulant pas,
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disait-il, que son frere perdit ä la gravure un temps pre-
cieux qu'il devait employer cette fois ä etudier la peinture
et ä trouver sa voie. «. II est necessaire que les Robert
fassent parier d'eux! » Ayant ete admis ä la sainte Cene

en septembre, Aurele se mit en route pour Rome au
commencement de 1822 et rejoignit Leopold, dont une mort
tragique devait seule le separer.

Ici commence pour Aurele Robert une vie nouvelle : les

vingt ans qu'il passa presque en entier sous le beau ciel
d'ltalie marquent dans son existence. Jamais ll ne fut plus
heureux qu'ä l'epoque oü les deux freres travaillaient en

commun, ne formant qu'un coeur et qu'une nine, tout ä

cet art sublime dont ils etaient epris et qui leur versait en
retour ses plus hautes inspirations. M. Charles Clement,
dans son Etude sur Leopold Robert parle en ces termes
de l'influence d'Aurele sur son frere. « Aurele arriva ä

Rome en 1822, et depuis cette epoque, il resta presque
constamment avec Leopold. II fut son compagnon fidele
et devoue dans les bons et les mauvais jours, son ami le
plus intime et, quoique son cadet, bien souvent son con-
seiller et son confident; en un mot, son fröre par le coeur
comme il l'etait par le sang. On ne sait vraiment ce que
serait devenu Robert sans cette affection constante, attentive

et delicate. A Rome et a Venise, ce n'est guere qu'avec
ce fröre bien aime que l'äme concentree et anxieuse de
l'artiste se detendait. II lui representait la patrie et la fa-
mille ahsent;e, les devoirs qui rattachent ä la vie 1'homme
de bien, et on est en droit de presumer que la presence
d'Aurele retarda la catastrophe qui termina 1'existence du
grand peintre. »

Leopold Robert, dans sa correspondance avec M. Mar-
cotte, nous fournit des renseignements sur les debuts
d'Aurele dans sa nouvelle carriere: « J'avais un autre
souci: l'incertitude de savoir si mon frere reussirait,
craignant de l'engager de suite dans le grand genre, qui
ne peut offrir de ressources que quand on a un talent
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tout ä fait distingud. J'eus alors l'idde de lui faire com-
mencer le recueil de dessins d'apres mes tableaux, ce qui
l'interessa, pensant que l'entreprise de les graver pouvait
etre avantageuse ä tous deux. Mais tout en s'occupant de

ce travail, il ne perdait pas de vue la peinture. II pour-
suivait les etudes necessaires pour se mettre en etat de
faire des tableaux. Les premiers qu'il acheva furent des
Interieurs. II me semble que cette marche est bonne. Au
moins quand on fait ce genre d'apres nature, on a sous les

yeux tout ce qui est indispensable; et couleur, effet, lignes,
on n'a plus qu'ii copier ce que l'on veut. II en rdsulte, selon
mon sentiment, qu'un jeune artiste travaille de cette ma-
niere avec plus de plaisir et qu'il reussit mieux que s'il se
mettait de suite en face de son imagination, qui ne peut
etre rendue parce qu'il manque des moyens necessaires

pour le faire. Enfin je n'ai qu'ä me feliciter au sujetd'Aurele,

car le voilä lance. II ne lui manque plus qu'une
chose, c'est d'etre lui. Pour cela je crois qu'un voyage de
quelque temps, qui l'eloignerait de moi qui l'influence
trop, lui ferait du bien. »

II faut lire les biographies ou les etudes consacrees h

Leopold Robert par MM. Feuillet de Conches, Gaullieur,
Berthoud, Ch. Clement et la notice de M. Rahn pour con-
naitre a fond Aurele Robert et suivre ses progres dans la
peinture, sous la direction du grand artiste neuchätelois.
A partir de 1822, « il a reprodüit soit ä la sepia, soit ä

l'encre de Chine, soit ä l'estompe et au crayon, et en
combinant ces divers procedes, la plus grande partie des

tableaux de Leopold » Executes sous les yeux de son
frere, avec ses conseils et probablement avec son con-
cours, « ces dessins, dit M. C. Clement, sont d'une abso-
lue fidelite et traites avec le serieux et la conscience que
M. Aurele met dans tout ce qu'il fait.» En 1825, Aurele
composa son premier tableau original, les Ruincs de St-
Paid ; le second, du meme genre, est de 1828 : il repre-
sente 1'Interieur de St-Jecm du Latran. Cette inerne annee
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Aurele fit une excursion dans les Marais pontins en com-
pagnie du peintre Burckhardt, de Bale, et de Leopold, qui
y commenga ses etudes pour le celebre tableau, les Mois-
sonneurs ; lui-meme y puisa les motis des Paysans et

bufßes des Marais Pontins, qu'il executa en 1829, de

meme que le Pdtre dans la campagne de Rome. Ce dernier

tableau, ainsi que la Barque des religieux descendant
la cascade de Terni (1830), exposes h Paris en 1831, valu-
rent ä Aurele une medaille d'or, pendant que son frere
Leopold recevait de la main de Louis-Philippe la croix de

la Legion d'honneur.
Nous ne pouvons' indiquer tous les travaux de notre

compatriote pendant son sejour ä Rome qu'il quitta en

janvier 1831 pour revoir le pays natal; il resta quelques -
mois seulement au sein de sa famille, les troubles poli-
tiques, qui agitaient alors Neuchätel, influerent sur le peu
de duree de son sejour. En juin dejii, il rejoignait ä Paris
Leopold, alors au faite de la gloire et jouissant des hon-
neurs dus ii son talent hors ligne. Aurele demeura un an
dans la capitale de la France ; toujours actif, il y fit trois
tableaux originaux et plusieurs copies de Leopold. Celui-
ci s'etait rendu en fevrier 1832, ä Venise, oü Aurele vint
le retrouver en fevrier 1833.

Cette ville ouvrait ä l'artiste un monde nouveau; en
effet, apres Rome nulle cite d'ltalie ne presente un plus
haut cachet d'originalite. Lit aussi se revele tout un passe
de puissance et de gloire. La reine des mers y etale la
pompe de l'Orient. L'art y prodigue ses tresors. Que de
richesses artistiques accumulees ä. St-Marc. « Etrange
eglise dit M. Ch. Blanc ; eile est sombre et tout y brille;
elle resplendit, mais dans l'ombre. Elle est couverte de

mosaiques, dtamee d'or, revetue des marbres les plus
rares, damasquinee comme une armure, historiee comme
un manuscrit du moyen-äge, traversee de legendes et
d'inscriptions en diverses langues qui melent leurs gri-
moires ä l'obscurite des peintures symboliques. Des mil-
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liers de figures d'apötres, de saints, d'anges, de martyrs
se dessinent sous les dömes, dans les voütes, dans les

niches, sur tous les murs, rappelant encore, sous des
formes devenues barbares, les grandes figures sculpturales

de l'art grec. » L'eglise de Saint-Marc fut pour Aurele
Robert un objet d'etudes incessantes, tous les details lui
en devinrent familiers. II se complaisait ä l'examen at-
tentif et ä la copie minutieuse de ses richesses et se livra
avec passion ä la peinture, architectonique. Le nombrede
tableaux que lui inspirace monument occupe la plus large
place dans son ceuvre ; il n'a pas compose moins de 14
Interieurs sous differents aspects, 4 vues du baptistere et
2 vues de la chapelle de St-Zenon. Ce que ces travaux
executes durant sa vie d'artiste, lui demanderent de soins,
nul ne peut se l'imaginer, s'il n'a vu ses toiles remarqna-
bles et n'a etd initie k la maniere consciencieuse du mai-
tre. Pendant ce premier sejour ä Venise, qui sc prolongea
jusqu'en avril 1835, Aurele Robert est dans la pleine force
de son talent; tout ce qu'il entreprend, lui reussit. Sort

frere est heureux de ses succes, du bon accueil que le
public accorde h ses tableaux et de la bienveillante
critique dont ils sont l'objet. « Je reviens, ecrivait Leopold
ä M. Marcotte, le 15 mars 1835, aux tableaux d'Aurele!
Ce bon Delecluze! Jc l'embrasserais bien pour l'article
qu'il a ecrit la-dessus! » Cinq jours plus tard, le 20 mars,
Leopold avait cesse d'exister, et son frere etait plonge
dans un deuil qu'il porta toute sa vie. Un mois apres
cette mort tragique, Aurele, remis de sa poignante emotion

ecrivait ä M. Marcotte le recit de ce terrible eveno-
ment. On peut lire cette page dechirante dans l'etude de
M. C. Clement.

Aurele quitta bientöt les lieux auxquels se rattachaient
pour lui de si tristes souvenirs. II retourna ä Chaux-deFonds

parmi les siens, etydemeuraun an plonge dans sa
muette douleur, occupe ä recueillir les etudes de son frere.
Son sejour ä Paris en 1836 et 1837 s'ecoula k rendre un

9
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Culte pieux & Leopold, dont, il copia les Moissonneurs, la
Madone de I'Arc, etsa derniere composition, les Pccheurs.
Aurele retourna encore, le coeur serre, dans sa chere Ve-
nise, pour y completer ses travaux nous l'y retrouvons
de juin 1838 ä avril 1840 et d'aoüt 1841 ä octobre 1843.
Saint-Marc l'inspirait toujours ; il y puisa le sujet de ses

tableaux, sauf une seule toile : Une barque de Chiozzetti ä
la Piazetta.

A la fin de 1843, apres de longs voyages, pendant les-
quels il avait amasse de riches materiaux pour l'exercice
de son art, Aurele Robert se fixa en Suisse. II epousa
M"° Julie Schneider de Bienne, et choisit pour residence
la campagne de Ried, pres de Bienne, dont il fit l'acqui-

» sition en 1853. Ici commence une nouvelle epoque dans

sa vie, non moins fijjictueuse que la precedente, mais plus
tranquille et relativement plus heureuse. Son existence se

partageait entre le travail et les joies de la famille ; trois
enfants, deux flls et une Alle, apportaient la joie dans ce

paisible interieur.
Qu'il nous soit permis de reproduire ici la lettre que

nous dscrivions, le 15 decembre 1855, k M. de Lamartine,
au sujet de 1'Entretien qu'il publia sur Leopold Robert
dans son Cours familier de litterature et dont nous
rendimes compte dans la Suisse; elle rend nos premieres
impressions sur Aurel» Robert et met en scfene l'artiste
au foyer domestique, dans sa delicieuse retraite de Ried.

« Tout un monde de souvenirs s'est eveille en moi,
lorsque j'ai lu d'un trait ces pages pleines de poesie, ce
tableau anime aux brillantes couleurs qui semblaient eni-
pruntöes au princeau de Leopold. Je me suis rappele les
heures bien douces passees chez le frere du grand artiste,
aupres d'Aurele Robert, et des causeries intimes dont fai-
sait l'objet le peintre des Moissonneurs. Oserais-je vous
parier un instant de rna- visile ä l'atelier de M. Aurele
Robert, il y a quelques annees.

» Aurele Robert, peintre d'un grand merite, d'une mo-

«
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destie rare, au coeur excellent, reside toujours dans le
Jura. Sa demeure est celle d'un sage et d'un poete. Une
maison champetre au large toit, cachee dans les arbres,
entouree de fleurs et de vignes, s'eleve sur une colline, ä

un quart de lieue de Bienne; la, notre compatriote vit
tranquille ausein desafamilld, composee d'une femme de
coeur et de trois enfants charmants. De la fenetre de son
atelier on jouit d'une vue magnifique : le Jura est lä lout
pres avec sa chaine de montagnes verdoyantes ; ä vos
pieds coule la Suze ; un peu plus loin s'etend le beau lac
de Bienne avec ses lies pleines du souvenir de Jean-
Jacques, et, dans le lointain, les Alpes elevent au ciel
leurs cimes d'une eclatante blancheur.

» Ce qui donne un charme particulier a l'atelier de notre

honorable ami, c'est moins la splendeur du paysage
que je viens d'ebaucher, que le souvenir de Leopold. II
eist partout dans la demeure, mais nulle part plus vivace
que lä. Sur le secretaire d'Aurele est une statuette en pied
de Leopold. Ici, son portrait fait par lui-meme ä 30 ans :

« Ce qui me reste de plus eher de lui! » nous dit son frere
en nous le montrant avec un melancolique sourire. Aux
parois sont appendus des 6bauches, des croquis, tout
pleins del'Italie, tous rappelant des toiles du grand artiste.
II faut voir avec quel amour Aurele parle de son frere,
quelle memoire fideleil en garde, quelle emotion il eprouve
en vous entretenant des travaux du maitre, dont il etait
le plus ardent et le plus affectionnö disciple. Pour con-
naitre le grand artiste, si l'on n'a pas eu le bonlieur d'avoir
eu avec lui des relations personnelles, il faut entendre son
frere parier de lui.

» Vous regrettez avec raison, Monsieur, que la mort do
M. Paturle, ce Mecene de la peinture, fasse peut-ctre
tomber entre des mains etrangeres des centaines d'ebau-
clies de Leopold, « reliquaire du genie dont il etait le digne
possesseur, » mais nous doulons fort que cette collection,
si riche qu'elle soit, puisse egaler ce que possede M. Au-
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rfele Robert. Permettez-moi encore ä ce sujet de vous
transcrire quelques lignes ecrites apres avoir visite l'ate-
lier du peintre jurassien : « M. Aurele Robert fit passer
sous nos yeux tout 1'cBuvre du grand peintre, expliquant
chaque dessin, nous disant sous quel ciel et dans quelle
circonstance, il avait eteinspire 5 l'artiste; il nous montra
des toiles, des croquis, des gravures, toute une galerie
pleine de ce souvenir sublime a jamais vivant dans son
coeur. A peine si, dans ce culte fraternel, auquel sa vie
est consacree, il songea 5 mettre sous nos yeux ses pro-

• pres dessins : quelques intörieurs del'eglise Saint-Marc...
quelques croquis, quelques scenes oü l'ltalie vit tout en-
tiere ; puis sur son modeste chevalet, le portrait inacheve
de son enfant, avec ses grands yeux bleus, son fin sourire,
ses cheveux boucles, decoupant un cheval de papier avec
une habilete tout artistique » — Ces lignes datent de

longues annees. Si l'on veut avoir un tableau plus recent
et plus exact de l'interieur de l'artiste, on lira avec interet
l'article de M. L. Faivre dans la Bibliotheque universite,
en novembre 1872 .: Une visite ä Aurele Robert.

Cette nouvelle epoque de la vie de Robert fut aussi
fructueuse que la precedente. A cöte de nombreuse copies
de tableaux de son frere, il utilisa pour ses propres
Oeuvres les etudes rapportees d'Italie et traita son sujet de

predilection, l'eglise St-Marc sous divers aspects. On doit
distinguer parmi ses travaux d'alors I'Enlevement des

seminaristes de Terrcicine, peint en 1851, derniere
composition que lui inspirerent les souvenirs de l'ltalie, Un

genre qu'il avait peu cultive jusque-lä, le portrait, l'occupa
beaucoup ; il en fit plus de. cent; le dernier fut celui du
colonel Schwab, pour le Musee de sa ville d'adoption.
L'artiste n'etait point 15. dans son milieu, mais il fallait
ceder aux circonstances; comment trouver des motifs de

creations nouvelles dans la contree qu'il liabitait! Une fois

cependant, en 1848, il franchit encore les Alpes avec un
ami, M. Ed. de Pourtales, et entreprit un voyage dans le
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Tessin. Sa peine ne fut point perdue ; il retrouva ä Lugano
ses chers sujets d'interieur dans l'eglise de S,e Marie des

anges, qui lui inspira plusieurs toiles originales. En 1869,
A. Robert fit une seconde excursion artistique, mais sous
un autre ciel. Ses amis lui avaient souvent parle de la
cathedrale de Fribourg en Brisgau, et lui avaient conseilld
d'aller vsiiter ce splendide monument d'architecture.
II passa plusieurs semaines dans cette ancienne ville de

l'Empire, etudiant cette eglise avec le plus grand soin ; il
peignit un interieur, mais, malgre son merite, ce tableau
ne vaut pas ceux de St-Marc : le style gothique n'allait
pas ä son pinceau, ses beautes ne lui etaient point fami-
lieres, cet air d'Allemagne le laissait froid malgre lui. —
Citons ici deux tableaux du möme genre, qui ont pour
nous un interet tout special: 1 'Interieur de l'eglise de St-
Imier (1854) pour Celestin Nicolet, oü ceregrette collegue
consacrait le souvenir de son mariage sur le sol jurassien,
et le Tableau de la Bibliotheque (Wasserkirchej de Zurich,
composition remarquable, ä laquelle l'artiste travailla
deux ans (1861-62): eile se distingue par son coloris, par
la maniere dont sont surmontees les plus grandes
difficulties de perspective ; c'est une oeuvre magistrale, des

meilleures qu'ait faites le frere de Leopold Robert.
Nous avons depasse dejä les bornes d'une simple notice

biographique, aussi regrettons-nous de ne pouvoir en dire
davantage sur les travaux artistiques d'Aurele Robert.
Cependant, il nous reste ä parier des rapports de notre
concitoyen avec la Societe d'cmulation, et de Fhomme
prive dont la mort a cause d'universels regrets.

Aurele Robert prit, des son arrivee dans le Jura, le plus
grand intöret ä notre modeste association ; c'est pour lui
en temoigner sa gratitude, qu'elle l'admit, en 1851, au
nombre de ses membres honoraires. Notre compatriote
fut sensible ä cette marque de Sympathie et nous le

prouva en mainte circonstance. II assista ä plusieurs de

nos reunions annuelles et nous fit don d'un portrait ii la
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mine de plomb de son ami, Joseph Kuhn, le grand musi-
cien-qui comptait aussi parmi nos collegues les plus d&-

voues. A l'exposition cantonale de Bienne, en 1855, il
seconda de tout son pouvoir M. d'Effinger et M. Scholl,
president de la section, dans cette entreprise assez difficile,

car c'etait la premiere fois que la Societe des beaux-
arts organisait une exposition dans nos contrees. Aurele
Robert figure avec honneur dans cette galerie nationale,
oil l'on ne comptait pas moins de 126 tableaux. II exposa
quatre portraits, Un precheur anabaptiste, YInterieur de

la chapelle du baptistere de l'eglise St-Marc, avec la cer£-
monie de la consecration deseaux du bapteme, et Ylnle-
rieur de I'atelier de Leopold Robert ä Berne, en 1829,
toile curieuse, oil l'on reconnaissaiVMM. Schnetz, direc-
teur de l'academie de France ä Rome, le bernois Armand
de Werdt, Leopold et Aurele Robert.

Que dire de l'homme prive Toutes les personnes qui
ont eu le bonheur de connaitre Aurele Robert, n'ont
qu'une voix pour acclamer la bonte de son cceur, son
affability, ses manieres exquises, la chaleur de son ame

pour tout ce qui etait bien. Rien de plus hospitalier que
sa campagne de Ried; comme les heures s'y ecoulaient
courtes, partagees entre les joies intimes de la famille, le
culte de Leopold, l'enthousiasme des beaux-arts, les
souvenirs aimes de l'Italie, qu'Aurele se plaisait h appeler
<r sa patrie artistique! » Rien n'egalait son esprit eleve, la
sfirete de ses vues, ses jugements sains sur les homines
et les choses. Profondement religieux, chretien orthodoxe

profondement convaincu, il etait d'une rare
tolerance, etranger aux prejuges de sectes, embrassant tous
les hommes dans un amour fraternel, ne pouvant com-
prendre ces luttes entre enfants du meme Dieu, ces hos-
tilites entre catholiques et protestants. « Lui, nous a-t-il
ditsouvent, quoique Protestant, futrecju pendant vingt ans
ö. bras ouverts dans les couvents d'Italie, et les moines, loin
de gener ses travaux, le secondaient de leur mieux et
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lui etalaient les richesses artistiques de leurs cloitres et
de tears eglises. » Jamais ami plus sür et plus loyal,
parent plus devoue. De quel amour il aimait ses enfants de

quels soins il les entourait! comme il veillait ä leur
education et songeait ä leur menager un avenir digne du

grand nom qu'ils portaient!
Ainsi dans la solitude et le travail, dans le repos de

l'esprit et la paix de l'äme, Aurele voyait s'approeher la
vieillesse. Une derniere joie lui etait -rdservde avant de

quitter le monde : Dieu et les beaux arts avaientetd lebul
de sa vie. Or, de ses deux fils l'aine Aurele, se consa-
cra au saint ministere ; il fut donne ä son pere d'assister
ä son installation comme pasteur de Vauffelin, puis ä son
rnariage; — le second, Paul, qui cultive la peinture, pro-
met de marcher sur les traces des grands artistes de sa

race. Aurele Robert passa dans la souffrance la plus
grande partie de 1871 ; toutefois l'ete lui fut favorable, il
acheva son dernier portrait et put encore se promener.
En novembre meme, il alia rendre visite h son fils dans
sa paroisse. Ce fut sa derniere excursion. Peu apres, un
acces l'obligea de garder le lit pres de quatre semaines.
Ilse remit cependant assez bien. II y eut alors un mieux
etre de quelques jours, puis Aurele Robert declina rapi-
dement et sentit approcher l'heure de la separation ter-
restre. Avant de mourir il embrassa ses enfants en lar-
mes, les benit et,tranquille, s'endormit dans le Seigneur.
Sa fin avait ete celle d'un sage : le soir d'un beau jour!

X. K.

/
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